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COMPTE RENDU INTEGRAL 

PRÉSIDENCE 
DE M. PIERRE-CHRISTIAN TAITTINGER, 

vice-président 

La séance est ouverte à dix heures quinze. 

M. le président. La séance est ouverte. 

1 

PROCÈS-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n'y pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

2 

AMÉLIORATION DE LA CONCURRENCE 

Discussion d'un projet de loi déclaré d'urgence 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi (no 14, 1985-1986), adopté par l'Assemblée 
nationale après déclaration d'urgence, portant amélioration 
de la concurrence. [Rapport n° 54 (1985-1986)]. 

Conformément à la décision prise par la conférence des 
présidents, en application de l'article 50 du règlement, aucun 
amendement à ce projet de loi n'est plus recevable. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le secrétaire 
d' Etat. 

M. Jean - Marie Bockel, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme. Monsieur 
le président, mesdames, messieurs les sénateurs, je voudrais 
tout d'abord excuser M. le ministre de l'économie, des 
finances et du budget, M. Bérégovoy, qui, retenu, ne pourra 
être présent aujourd'hui. Il m'a chargé de présenter, au nom 
du Gouvernement, ce projet de loi relatif à l'amélioration de 
la concurrence qui constitue un élément important et nova-
teur d'une politique active de la concurrence, essentiel à la 
modernisation de notre économie. Dans une économie de 
liberté, c'est le corollaire indispensable à tout mouvement de 
libération de nos prix, par exemple. 

Lors du débat à l'Assemblée nationale, M. Michel Crépeau 
a annoncé dans le domaine le moins libéré, celui du com-
merce, dont j'ai la charge, des décisions importantes qui ont 
été prises jeudi au cours de la réunion du comité des prix ; 
elles attestent bien, à la fois dans leur ampleur mais aussi 
dans leurs limites, de notre volonté de libérer progressive-
ment les prix, y compris ceux du commerce, tout en tenant 
compte d'un autre élément indispensable, à savoir la lutte 
contre l'inflation, ce mouvement de désinflation devant se 
poursuivre, car il constitue un élément important d'équilibre 
de notre économie. 

J'ai employé voilà quelque temps l'expression - elle a été 
utilisée par d'autres également - de « pédagogie de la 
liberté ». En effet, lorsque l'on est confronté, d'une part, à ce  

mouvement de libération des prix dont on constate l'utilité et 
le bon fonctionnement dans des pays voisins - je suis élu 
d'un département proche de la R.F.A., je vois que cela se 
passe plutôt bien - et, d'autre part, à notre tradition française 
qui n'est pas vraiment une tradition de liberté des prix, on se 
rend compte de la difficulté de cette pédagogie. 

Dans ce domaine-là, il est difficile de se donner récipro-
quement des leçons. En effet, quand on sait comment les uns 
et les autres ont pu agir lorsqu'ils se trouvaient confrontés à 
ces questions, en tant que responsables, on s'aperçoit que le 
problème est beaucoup moins simple qu'il ne le paraît à cer-
tains, d'où le grand pragmatisme et la relative modestie qui 
nous animent et, en tout cas, notre volonté d'étaler dans le 
temps la libération des prix, afin d'éviter tout dérapage, tout 
risque de rattrapage, tout désir de capitaliser par avance une 
marge de manoeuvre qui serait tout à fait catastrophique, sec-
teur par secteur, pour notre lutte contre l'inflation. 

En tout cas, ce qui est certain, et qui s'est confirmé jeudi, 
c'est ce mouvement de libération ; c'est une démarche, c'est 
une pédagogie, et je pense que des progrès seront accomplis 
au fil des mois et des années. 

Tels sont, me semble-t-il - je voulais le dire d'emblée - les 
deux éléments importants et nécessaires au bon fonctionne-
ment d'une économie. 

Par ailleurs, nous avons pris conscience, depuis quelque 
temps déjà, du fait qu'un des éléments de vitalité d'une éco-
nomie résidait dans le renforcement de la concurrence, afin 
de permettre à nos entreprises d'être plus compétitives dans 
la compétition internationale et de favoriser des formes plus 
dynamiques de production, de distribution. 

Il est clair que, dans ce domaine, notre législation de la 
concurrence comporte encore bien des rigidités, bien des pro-
tections discutables ou, au contraire, un laxisme incompré-
hensible. En conséquence, il fallait certainement agir. 

Le débat qui s'est instauré à l'Assemblée nationale - peut-
être en sera-t-il de même aujourd'hui - consiste à savoir com-
ment il convient d'aborder le problème. Faut-il s'attaquer à 
une construction complète, peut-être même monstrueuse, en 
tout cas énorme, ou faut-il, à partir de la réalité, des modifi-
cations législatives ou réglementaires que nous avons déjà 
vécues, essayer de tendre vers un ensemble plus cohérent ? 

Quoi qu'il en soit, la concurrence - nous en sommes tous 
persuadés - est un facteur d'efficacité et de compétitivité. Les 
faiblesses anciennes de notre appareil de production, qui 
nous sont opposées très souvent aujourd'hui à travers les dif-
ficultés que rencontrent nos entreprises ainsi que notre com-
merce extérieur, sont, en partie, la conséquence de situations 
protégées résultant tantôt de réglementations devenues 
archaïques, tantôt d'ententes ou de pratiques corporatistes. 

Chacun sait qu'en France, trop souvent, la liberté c'est 
pour soi et la contrainte c'est pour les autres, d'où la diffi-
culté de l'exercice. Le rôle de l'Etat dans tout cela - il est au 
centre de bien des débats, à l'heure actuelle, entre le « moins 
d'Etat » et le « plus d'Etat » - s'inspirant de ce qui se passe 
dans d'autres pays qui ont pris de l'avance sur nous, et où 
l'économie de liberté n'est pas contestable non plus, consiste 
à assurer les conditions d'une compétition réelle, efficace, 
loyale entre les . agents économiques. La création et le déve-
loppement des entreprises, particulièrement les petites et 
moyennes entreprises, en dépendent. Ce projet de loi pourra 
y contribuer en modifiant notre législation sur plusieurs 
points importants. 

Je le disais tout à l'heure, nous aurions pu mettre en chan-
tier un instrument complètement nouveau ; certains le sou-
haitaient, mais souvent de manière assez contradictoire. 
Alors, pourquoi avoir choisi une simple mise à jour de l'or- 
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donnance du 30 juin 1945 et de la loi du 19 juillet 1977, 
plutôt que cette refonte complète du droit de la concurrence 
que certains ont appelée de leurs voeux ? 

Parce que, même s'il contient plusieurs dispositions obso-
lètes, le premier de ces textes constitue aujourd'hui un véri-
table code de la concurrence et de la protection du consom-
mateur. En prenant à vingt-cinq reprises l'initiative de la 
modifier, les gouvernements qui se sont succédé depuis qua-
rante ans ont fait de cette ordonnance un texte vivant que, 
d'ailleurs, personne n'a jamais songé à abroger. 

J'ai encore à l'esprit une réponse de M. Monory, en 
mars 1981, aux parlementaires qui souhaitaient une abroga-
tion de ces ordonnances ; il avait repris ce type d'argumenta-
tion. Mais ce n'est qu'un exemple parmi tant d'autres. Nous 
aurons l'occasion, au cours du débat, d'évoquer l'utilisation 
qui a été faite de ce texte à cette époque ; mais quant au 
fond, je le répète, il n'a jamais été question, jusqu'à ces mois 
récents où chacun s'exprime sur tout - ce qui est normal 
d'abroger ce texte tel qu'il est. D'ailleurs, il connaîtra 
d'autres évolutions. 

Quant à la loi de 1977, elle n'est pas si ancienne pour qu'il 
faille la mettre de côté. Cependant, certaines de ses disposi-
tions se sont révélées complexes, difficiles d'application, peu 
efficaces et méritent donc d'être révisées à la lumière de l'ex-
périence. 

Comme l'a rappelé M. le sénateur Jean Colin dans son 
rapport écrit, le conseil national du commerce a estimé 
récemment que ce texte était inacceptable, car il contribuerait 
à renforcer « les interventions dirigistes de l'Etat ». 

J'ai l'habitude, de par ma fonction, de travailler de 
manière assez étroite avec le président du conseil national du 
commerce, M. Dermagne, qui est, par ailleurs, vice-président 
du C.N.P.F., et j'avoue que ce revirement effectué voilà 
quelques semaines m'a quelque peu surpris. En effet, depuis 
plusieurs mois que ce texte est en préparation, nous avons eu 
l'occasion de discuter fréquemment avec lui des dispositions 
qu'il contient et de ce qu'elles pourraient apporter au monde 
du commerce. Je peux donc vous dire, sans trahir de secret, 
que jusqu'à l'été dernier, tant lui-même que les milieux du 
commerce, qu'il représente fort bien au demeurant et que j'ai 
eu l'occasion de rencontrer souvent sur le terrain, considé-
raient que ce texte apportait un profond renouveau du droit 
de la concurrence et permettait au droit de s'adapter à la 
pratique. 

Or, nous rencontrons aujourd'hui une opposition très forte, 
principalement axée, en fait, sur un point devenu maintenant 
très politique, très idéologique, à savoir la non-abrogation par 
ce projet de loi des ordonnances de 1945. 

Ce qui m'ennuie un peu dans cette critique, que je prends 
tout à fait au sérieux, c'est qu'au-delà de cette référence aux 
ordonnances de 1945 elle n'apporte pas grand-chose de 
concret au débat. Voilà une opposition qui me paraît un peu 
faible, en tout cas en l'état actuel des éléments que j'ai pu 
recueillir. 

Ce que je constate, c'est que le conseil national du com-
merce retenait surtout le bien-fondé de certaines dispositions 
du texte et a laissé entendre, à plusieurs reprises, qu'il n'y 
aurait pas de désaccord de fond, mais c'était avant le revire-
ment intervenu ces dernières semaines. 

On a également parlé, s'agissant de ce texte, de « replâ-
trage ». De quel replâtrage s'agit-il ? Si la France a besoin 
d'un profond renouveau de son droit de la concurrence afin 
de simplifier les règles du jeu, les entreprises souhaitent 
avant tout - je cite pratiquement le conseil national du com-
merce - que le droit s'adapte à l'évolution des pratiques 
commerciales. Les commerçants n'ont-ils pas eu besoin, par 
exemple, que les banques soient soumises au droit commun 
de la concurrence et de trouver ainsi un juge équitable pour 
faire progresser les négociations sur la monétique ? 

Laissons donc - en tout cas, c'est ce que je désire - les 
querelles parfois théologiques ou partisanes pour prendre en 
compte les réalités du terrain qui nous ont conduits à 
constater qu'il fallait aménager les textes actuels afin de 
répondre à des objectifs concrets. 

Je reprendrai rapidement ces objectifs. 
Premièrement, l'adaptation de notre dispositif législatif aux 

mutations contemporaines de la distribution. Deux des prin-
cipales dispositions du projet de loi vont dans ce sens. 

L'interdiction du refus de vente est assouplie, en rendant 
licites les refus de vente fondés sur des formes modernes de 
coopération commerciale, distribution exclusive ou sélective, 
franchise également, du moment qu'elles ne constituent pas 
une atteinte à la concurrence. Voilà un besoin que je ressens 
depuis de longs mois dans mes contacts avec la profession. 
Je ne pense pas que ce point soit contestable dans son fonde-
ment. 

Ensuite, les discriminations tarifaires ne sont plus interdites 
qu'en cas d'abus, mais, dans ce cas, la possibilité de les sanc-
tionner est renforcée. Nous reviendrons sur ce sujet dans le 
débat. Je ne pense pas que, du côté des professionnels, ce 
point soit contesté. Vous savez bien les hypocrisies qui sou-
vent existent actuellement dans les rapports entre la produc-
tion et la distribution. C'est vrai que très peu de conflits sont 
portés devant les tribunaux ou devant les chambres arbitrales 
et l'on sait bien pourquoi : le premier qui osera le paiera 
cher ! 

En revanche, la possibilité pour un industriel de dire : « Je 
ne peux pas vous consentir tel tarif, car je prends le risque 
d'être traduit en correctionnelle », est un argument qu'il sou-
haite pouvoir conserver et vous le savez bien. Je le dis pour 
répondre par avance à l'argument selon lequel il serait d'une 
sévérité excessive de traduire les chefs d'entreprise devant les 
tribunaux. C'est beaucoup plus compliqué que cela et vous le 
savez bien. Bref, on évite d'intervenir sans raison valable 
dans les relations entre industriels et commerçants tout en se 
donnant les moyens d'empêcher les excès. 

Deuxièmement, une meilleure sécurité juridique pour les 
entreprises. 

L'article 2 permet d'indiquer a priori aux entreprises, par 
des règlements d'exemption, les « bonnes ententes » qu'elles 
peuvent utiliser sans craindre les foudres de la loi. Cette dis-
position est inspirée surtout de la législation communautaire. 
Elle me paraît importante quand je vois combien, ces der-
niers temps, on a eu recours en paroles ou de fait aux juri-
dictions communautaires, bloquant même parfois le fonction-
nement de certains secteurs de l'économie, créant des 
« périodes d'attente » d'une décision communautaire. Aussi 
est-il important, quand on en a l'occasion, de se rapprocher 
de cette législation communautaire, notamment sur ce point 
sensible qu'est la question des bonnes ou mauvaises ententes. 

Qu'on ne vienne pas dire, comme cela a été le cas à l'As-
semblée nationale, mais c'était le fait de quelques-uns seule-
ment, que le marché lui-même réglera la question de la 
bonne ou de la mauvaise entente ! Autre débat, que nous 
aurons peut-être, sur les limites du jeu du marché par rapport 
au rôle que peut jouer la législation de la concurrence, pro-
blème fort bien compris depuis longtemps aux Etats-Unis, 
pour ne citer que cet exemple. 

Donc, cette disposition sur les ententes me paraît sage, car 
elle permet de passer d'un droit purement répressif, créant 
parfois des situations aberrantes - on l'a vu récemment - à 
un droit qui informe aussi les agents économiques sur ce 
qu'ils peuvent légitimement faire. 

Troisièmement, le renforcement des moyens de lutte contre 
les entraves et la concurrence. Le Gouvernement vous pro-
pose d'instituer la possibilité de déroger au secret de l'ins-
truction pour les rapporteurs de la commission de la concur-
rence, afin d'assurer une meilleure collaboration entre eux et 
les tribunaux judiciaires en cas d'affaires connexes. 

Sur ce point, je tiens à dire, étant moi-même juriste, que je 
n'aime pas toucher au secret de l'instruction pour le plaisir 
d'y toucher ; cela me fait toujours quelque chose quelque 
part ! Mais, en même temps, j'ai été un des premiers - je n'ai 
pas attendu ce débat pour le faire : certaines prises de posi-
tions pub liques connues du secteur en témoignent - à me 
battre et à militer pour donner plus de force et plus d'auto-
nomie à la commission de la concurrence. Parallèlement, 
cette commission, avant même que ces dispositions n'entrent 
en jeu, était déjà plus écoutée, plus suivie, notamment par le 
ministre de l'économie et des finances, ce qui contribuait 
concrètement, au-delà de toute disposition, à renforcer son 
rôle. 

Il convenait donc de renforcer ses moyens, son autonomie, 
sa faculté de travailler. C'est parce que je suis complètement 
pénétré et conscient du rôle de cette commission ainsi que de 
sa neutralité accrue que je considère comme acceptable cette 
disposition. Nous vous proposons par ailleurs - je poursuis 
ce que je disais concernant cette commission - de faire 
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passer de dix à quatorze le nombre de ses membres, tout cela 
allant dans le sens des dispositions déjà adoptées récemment 
en vue d'une plus grande autonomie de la commission. 

Le texte qui vous est soumis comporte également une aug-
mentation du plafond des sanctions pécuniaires susceptibles 
d'être infligées selon la procédure simplifiée. Cette disposi-
tion est destinée à désencombrer la commission des affaires 
de moindre importance. La modification du contrôle des 
concentrations permet à la fois de simplifier celui-ci - il y a 
désormais un seuil unique d'application - et de combler les 
lacunes sérieuses du dispositif actuel : la définition des seuils 
ne permet pas, dans la pratique, de contrôler les concentra-
tions du secteur tertiaire. 

J'en viens maintenant au quatrième point, à savoir l'élimi-
nation de certaines rigidités qui représentent un véritable 
frein à la mobilité des entreprises. 

Le projet de loi prévoit l'élimination de quelques blocages 
institutionnels à la liberté d'entreprendre qui figurent dans la 
législation des baux commerciaux. 

Serait désormais permis le changement d'affectation d'un 
local commercial, lorsque le titulaire du bail prend sa 
retraite. 

Cette « déspécialisation » partielle devrait assurer une meil-
leure adaptation du patrimoine immobilier commercial exis-
tant aux évolutions de structures du secteur du commerce et 
des services. 

Au total, ce texte va dans le sens d'une liberté accrue. Cela 
est évident lorsque l'on examine ses dispositions : allégement 
de l'interdiction du refus de vente et des discriminations - je 
crois que nous allons avoir un débat intéressant sur la défini-
tion de cet allégement, ses limites - possibilités d'exemption a 
priori et meilleure protection des entreprises contre les 
entraves anticoncurrentielles vont dans ce sens. 

C'est de cette façon que l'on protège la liberté d'entre-
prendre. Il n'y a pas de liberté ni de possibilité de dévelop-
pement pour une entreprise si celui dont le travail est le prin-
cipal capital n'a pas sa chance face à des fournisseurs ou à 
des clients plus puissants. Je crois qu'il y a là une limite à 
instaurer au simple jeu du marché. 

Notre économie a besoin de milliers d'initiatives et notre 
devoir est de permettre leur éclosion et leur développement. 
C'est le sens de la politique du Gouvernement. 

Nous entendons créer un environnement favorable ; j'ai 
parlé tout à l'heure de l'inflation qui a été réduite, des taux 
d'intérêt qui diminuent, de la taxe professionnelle que nous 
allégeons progressivement. 

Mais surtout - c'est le débat d'aujourd'hui - nous voulons 
renforcer la politique de la concurrence. La crédibilité de la 
commission de la concurrence est plus forte ; je le disais à 
l'instant. Elle est saisie régulièrement, et ses avis sont souvent 
suivis. La lutte contre toutes les formes de corporatisme et de 
privilèges a été suivie dans ce domaine. En effet, la concur-
rence ne saurait être une liberté à sens unique. C'est pour-
quoi nous avons toujours lié la libération des prix à un ren-
forcement de la concurrence. 

Par rapport à cette argumentation que j'ai essayé de déve-
lopper, on nous opposera certainement que ce texte maintient 
un certain nombre de rigidités et s'appuie sur des textes 
anciens. Nous nous heurterons, je crois, sur ce point, à cer-
tains paradoxes dans le débat, concernant notamment cer-
tains amendements, monsieur le rapporteur, mais je ne vais 
pas anticiper sur le débat. 

Je pense très sincèrement, au-delà du débat lui-même sur 
les ordonnances de 1945 - je suis certain que nous y revien-
drons, mais je veux garder mes arguments pour ce moment-
là - que ce texte permettra de mieux garantir la compétitivité 
de notre économie, donnera aux entreprises des éléments de 
souplesse, de sécurité juridique et de liberté leur, permettant 
de mieux aller de l'avant, de favoriser les initiatives, sans 
céder à la mode du libéralisme excessif, sauvage, conservant 
ainsi les garde-fous dont tout Etat moderne et responsable se 
doit de disposer (M. Chervy applaudit). 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Colin, rapporteur de la commission des affaires 
économiques et du Plan. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, aujourd'hui se trouve 
présenté au Sénat un projet de loi dont l'intitulé mérite 
estime et attention puisque ce texte tend à améliorer la 
concurrence. 

Notre satisfaction pourrait égaler notre intérêt si ce texte 
tenait effectivement ses promesses, s'il était vrai que la liberté 
retrouvée allait présider désormais à la détermination des 
prix, dans un système où la compétition donnerait le ton, 
l'Etat s'étant replié vers d'autres tâches qui sont effectivement 
les siennes. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous venez de défendre une 
thèse qui me paraît très largement optimiste. Dès les pre-
mières remarques que je vais être amené à faire, il est certain 
que mon ton sera tout à fait différent. C'est, en effet, dans le 
cadre d'une véritable concurrence retrouvée que beaucoup 
d'entre nous, dans cette assemblée, conçoivent les phéno-
mènes économiques, considérant que moins l'Etat s'occupera 
de ceux-ci, plus celle-là sera effective. 

Il faut le reconnaître d'emblée : le texte qui nous est 
soumis est motivé non par une semblable conception, mais 
par des idées qui me paraissent profondément différentes. 

Ce texte ne constitue nullement un pas vers la suppression 
des contraintes et la limitation des contrôles ou encore la res-
titution de leurs responsabilités aux partenaires économiques. 
Il marque, bien au contraire, le maintien et même l'aggrava-
tion du droit d'intervention que s'est arrogé l'Etat, l'extension 
nouvelle du domaine de la prohibition, le renforcement du 
pouvoir de l'administration, un contrôle accru sur les concen-
trations d'entreprises, le renforcement des peines, même ' si 
l'on nous présente cette formule comme une bénédiction, 
dans le cadre de la procédure dite simplifiée. C'est, en défini-
tive, la consécration d'un interventionnisme supplémentaire 
tout à l'opposé de ce que beaucoup d'entre nous désirent 
selon les voeux ardents de la grande majorité du pays. 

Je veux bien tempérer ces critiques en admettant que ce 
texte ne bouleverse pas tout. Il apporte, en effet, quelques 
modifications que l'on pourrait qualifier de discrètes, même 
si certaines d'entre elles peuvent avoir des conséquences 
fâcheuses sur le fonctionnement des rouages déjà bien fra-
giles de notre économie. 

Toutefois, l'esprit qui l'anime ne correspond pas à ce que 
nous attendions. Il va à l'encontre d'une vision réaliste de 
l'avenir, cette vision ne pouvant passer que par deux idées 
clés : moins d'Etat et un peu plus de confiance dans l'initia-
tive individuelle. 

J'ai été, comme tout un chacun, très attentif au récent duel 
télévisé entre M. le Premier ministre et M. Jacques Chirac. A 
de très rares moments, j'ai cru percevoir un rapprochement 
des points de vue. Je l'ai cru, notamment, lorsque a été 
évoqué le problème de la libération des prix, problème qui 
est au coeur du sujet dont nous traitons ce matin. Afin, peut-
être, d'embarrasser son interlocuteur, M. le Premier ministre 
a annoncé avec un certain sourire de triomphe que 80 p. 100 
des prix industriels étaient à nouveau libérés. C'est sans 
doute exact ; nous sommes près d'y parvenir et M. Fabius 
avait l'air très satisfait de ce résultat. 

Les déclarations toutes récentes de M. le ministre du com-
merce et de l'artisanat, M. Crépeau, auxquelles vous faisiez 
allusion à l'instant, monsieur le secrétaire d'Etat, nous 
confortent dans cette même idée et je ne veux d'ailleurs pas 
douter, en ce qui vous concerne, de votre bonne volonté ni 
de vos bonnes intentions. C'est donc un sujet sur lequel nous 
devrions pouvoir nous entendre et même aller de l'avant. 

Je ne vois cependant pas, dans le texte proposé, les élé-
ments permettant d'avancer dans une voie que ne paraît pas 
désavouer M. le Premier ministre, mais dans laquelle M. le 
ministre de l'économie, des finances et du budget semble 
bien moins enclin à s'engager. C'est que, dans un système de 
contrôle des prix qui, selon le journal L'Economie, demeure 
l'un des plus dirigistes du monde, il y a des suspects. 

Ce sont d'abord les services, ce sont différents secteurs pris 
en otage comme celui de l'édition et de la pharmacie, où les 
prix sont serrés de façon si drastique que leur expansion ne 
peut plus être assurée. C'est essentiellement aussi le cas du 
commerce et, pour étayer mon propos, je suis amené à citer 
un certain nombre de données purement officielles. 

C'est ainsi qu'au cours de l'année 1984 les dernières statis-
tiques connues sur le contrôle des prix font état de 
264 390 opérations, dont 99 235 en ce qui concerne le com-
merce de détail et 161 269 pour les services. Grâce au renfort 
et à la collaboration d'autres administrations, 451 798 
contrôles des prix ont été opérés et vous avouerez tout de 
même, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'avec de pareils 
chiffres nous sommes très loin d'un régime qui tendrait à une 
liberté retrouvée dans ce secteur. 



SENAT - SEANCE DU 12 NOVEMBRE 1985 
	

2907 

En outre, M. le ministre des finances, qui a sans doute ses 
raisons, vient, voilà quelques semaines, de faire absorber la 
direction des fraudes par la direction générale de la consom-
mation et de la concurrence. Il s'agit d'une mesure d'ordre 
administratif, mais elle me paraît tout de même assez lourde 
de signification : un certain parallélisme est ainsi institué 
entre la fraude et la consommation, les gens paraissant d'em-
blée suspects dès l'instant où les mêmes fonctionnaires, les 
mêmes méthodes, les mêmes services vont collaborer dans les 
deux directions. 

Nous nous trouvons enfermés dans un dispositif qui me 
parait tout à fait suranné. Il a son avantage, il faut le recon-
naître, pour le Gouvernement, et la pratique du blocage des 
prix accorde de fort grands pouvoirs pour bloquer un certain 
nombre d'indices, ce dont on tire ensuite grande vanité : blo-
cage des loyers, blocage des tarifs publics pour les communes 
- tous les maires en savent quelque chose - blocage du prix 
de l'eau, blocages en tous genres, mesures bien illusoires qui 
aboutissent à des transferts de charges et qui ne pourront 
ensuite que donner lieu à de grandes difficultés. Nous 
sommes en plein domaine de l'artifice et de la contrainte. 

Dans le même temps, on tourne le dos aux évolutions 
nécessaires dont dépend notre avenir économique. La France 
est aux prises avec une impitoyable compétition internatio-
nale et elle doit y faire bonne figure pour sa survie. Elle est 
au coeur de l'organisation économique européenne et elle se 
doit d'y prendre le meilleur rang possible. 

J'ai noté avec satisfaction, monsieur le secrétaire d'Etat, les 
allusions que vous avez faites tout à l'heure sur la nécessité 
de se rapprocher d'une législation qui nous permette de 
mieux tenir notre rang dans la Communauté économique 
européenne. Mais un tel avenir ne peut être garanti avec des 
conceptions du passé et le Gouvernement aurait pu mettre à 
profit l'occasion qui se présente aujourd'hui pour ouvrir lar-
gement la porte à l'initiative individuelle, pour atténuer les 
contrôles et libérer les contraintes oppressantes, pour aider 
ainsi ceux qui se battent pour produire, exporter, créer des 
richesses, pour gagner et faire gagner la France. 

Le Gouvernement aurait bien dû « porter le fer » dans les 
ordonnances du 30 juin 1945, dont les dispositions sont beau-
coup plus archaïques et beaucoup plus injustes que vous ne 
semblez le concevoir : elles mettent en place un contrôle des 
prix extrêmement sévère et un système répressif et pénal que 
rien n'explique plus à notre époque. 

L'occasion était vraiment unique de moderniser une législa-
tion qui traite, article par article, page après page, de phéno-
mènes fort heureusement totalement disparus à notre époque, 
tels le marché noir, la fabrication et l'écoulement de faux 
tickets, l'abattage clandestin et le stockage abusif de denrées. 

Personne ne veut abroger ces ordonnances, pensez-vous. 
S'il n'y en a qu'un, je serai celui-là. J'ai procédé à une tenta-
tive et j'ai nourri, pendant quelque temps, l'espoir - d'ailleurs 
bien immodeste - de mettre moi-même à profit la circons-
tance et de me livrer directement à cet autodafé salutaire et 
destructeur des ordonnances de 1945. 

Je n'ai pu franchir le pas mais, croyez-le bien, je le 
regrette. Si j'ai reculé, c'est parce que j'ai pris conscience de 
l'immensité de la tâche. Comme vous l'avez dit tout à 
l'heure, toute la législation économique, depuis quarante ans, 
a été bâtie à partir des ordonnances de 1945. Même si la 
charpente est vermoulue, il est assurément imprudent de ne 
s'attaquer qu'à une partie de l'édifice. Tout était donc à 
revoir et à reprendre. C'est un travail considérable pour 
lequel je n'étais pas assez armé. 

Pour autant, le rôle néfaste des ordonnances, dans leur état 
actuel, n'est pas douteux. Elles permettent les pratiques les 
plus déplorables, et je n'en veux pour preuve qu'un exemple 
vécu qui est très récent, puisqu'il remonte au mois de 
mai 1984. Ce jour-là, à dix-huit heures, en pleine affluence, 
dans un magasin d'alimentation proche de ma ville, surgis-
sent brusquement d'un car de police des agents en tenue et 
armés. Vous imaginez l'émoi des spectateurs et vous en 
déduisez facilement que le commerçant qui a fait l'objet d'un 
tel procédé a été jugé par ses clients comme peu recomman-
dable. Ces derniers se sont sûrement dispensés, pour beau-
coup, de revenir dans le magasin, d'où un préjudice commer-
cial évident. 

Je m'en suis ému auprès du commissaire de la République 
de mon département car je croyais que ces méthodes 
n'étaient plus en honneur en 1984. Il n'en est rien : il s'agis- 

sait d'un simple contrôle des prix et le commissaire de la 
République du département de l'Essonne s'est ingénié à 
m'expliquer, dans une longue lettre très motivée, que l'on se 
trouvait dans un cas d'application tout à fait normal et 
naturel des ordonnances du 30 juin 1945 et qu'en outre des 
instructions ministérielles récentes, portant sur la lutte contre 
l'inflation, l'avaient conduit à utiliser de tels procédés. 

S'il en était encore besoin, cet exemple vécu condamnerait 
à tout jamais les ordonnances de 1945. Je renouvelle donc 
mes regrets de voir que nous n'en sommes pas là aujour-
d'hui, que nous en sommes même bien loin. 

C'est pourquoi, si l'on prend acte du divorce évident et 
profond qui existe entre ce que nous attendons et ce qui 
nous est proposé maintenant, on pourrait être tenté de poser 
la question préalable et de renvoyer le projet aux oubliettes 
ou, à tout le moins, d'en laisser l'unique paternité à l'Assem-
blée nationale. La tentation d'utiliser une telle procédure a 
été grande parmi certains groupes du Sénat, d'abord, en com-
mission des affaires économiques et du Plan, ensuite. 

Si cette procédure n'est pas finalement adoptée, c'est parce 
que la commission des affaires économiques a prévu, sur ma 
proposition, d'apporter dès le début du texte une modifica-
tion profonde et significative. Dans l'amendement no 1, il est 
ainsi affirmé hautement et clairement que le principe de la 
liberté des prix et des marges devient la règle fondamentale 
et qu'à partir de là les dispositions contraires de l'ordon-
nance no 45-1483 du 30 juin 1945 sont abrogées définitive-
ment. 

Liberté des prix découlant de la politique des entreprises 
en fonction des conditions du marché, tel est désormais le 
principe premier qui doit guider notre politique économique. 
Notre conception part de cet axiomè fondamental et donne 
alors au texte du projet de loi un sens profond et une portée 
qu'il n'avait pas dans la rédaction du Gouvernement. 

Voici donc, à partir de cette adjonction apparemment 
modeste mais d'une ampleur considérable, les portes des 
cachots qui s'ouvrent, les contraintes qui disparaissent, les 
contrôles qui se dissipent et la grande figure de la liberté 
retrouvée qui apparaît. 

Nous pouvons bien admettre, dès lors, ce qui devient, 
excusez-moi de le dire, un appendice, une annexe, presque 
un nota bene. Je veux parler du texte du Gouvernement, 
auquel nous apporterons, bien sûr, les amendements qui s'im-
posent. 

Nous admettons donc ce texte, sans beaucoup d'enthou-
siasme, évidemment, mais sans lui consacrer ni le premier 
rôle ni la première place. Dans cette logique, nous admettons 
les règles de contrôle sur la concurrence, au moins dans une 
phase transitoire. 

Il n'y a pas antinomie entre ces deux affirmations car, 
après des années de cachot, le prisonnier, en faisant ses pre-
miers pas d'homme libre, a forcément une démarche hési-
tante. Dans une première étape, pour pleinement s'exercer, la 
liberté des prix a besoin de quelques étais. Dans cet esprit, 
nous admettons donc des limitations afin de ne pas courir de 
risques et d'éviter les dérapages. Il y a un cap à passer, une 
étape à franchir. Mettons de notre côté tous les atouts. 

L'affirmation du droit à la concurrence et la mise en place 
de règles pour la protection de son exercice sont, au reste, 
relativement récentes. Le texte véritablement significatif - 
vous l'avez cité tout à l'heure, monsieur le secrétaire d'Etat - 
est, en effet, la loi du 19 juillet 1977, dont la disposition la 
plus significative est la création d'une commission de la 
concurrence composée de hauts fonctionnaires et de person-
nalités choisies pour leurs compétences. 

Dotés de pouvoirs considérables, les membres de cette 
commission, agissant comme rapporteurs sur les affaires qui 
leur sont confiées, n'ont pas fait un usage excessif de ces 
prérogatives pourtant fort larges. Ils s'en sont toujours servi à 
bon escient et le fait est suffisamment significatif au sein de 
notre administration pour ne pas être souligné au passage. 

Reste à savoir si, comme le demande le Gouvernement, il 
convient d'augmenter les pouvoirs de la commission de la 
concurrence. Nous aurons, tout au long du débat, l'occasion 
de revenir sur ce problème. 

Examinons maintenant le projet de loi qui nous est pré-
senté. Il faut bien y venir, malgré l'enthousiasme assez limité 
que ce texte suscite à nos yeux. Je me suis longuement 
exprimé à propos de sa conception et de l'esprit qui l'ani- 
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mait : il tourne le dos aux exigences de notre temps et aux 
préoccupations des acteurs principaux de la vie économique 
je n'y reviens pas. 

Je voudrais cependant signaler un autre défaut, assez grave 
lui aussi : nous faisons dans cette enceinte oeuvre législative ; 
cette oeuvre n'a de sens que si elle est menée avec rigueur. Il 
ne suffit pas, dès lors, de faire illusion en utilisant des locu-
tions chocs et des périphrases élégantes. 

Même si votre rapporteur n'a pas l'ambition de parvenir à 
la rigueur et à l'extrême précision des travaux qui émanent 
de notre commission des lois, il n'empêche que nous devons, 
à mon avis, veiller à ce que la rédaction législative ait toute 
la clarté nécessaire et utilise une terminologie parfaitement 
exacte, afin que son application ne soit pas une source d'exé-
gèses disparates, d'équivoques et d'un abondant contentieux. 
Or je ne suis nullement certain que les articles de ce projet 
de loi satisfassent à ces critères essentiels. 

J'ai noté, en particulier, l'introduction, au paragraphe g de 
l'article 1 er, de la notion de « situation de dépendance » dans 
les rapports entre les entreprises. Cette notion nouvelle est 
parfaitement mal définie. Certes, elle provient du droit alle-
mand, que nous essayons maladroitement de copier, mais sa 
transposition ne peut se faire sans préparation ; au reste, le 
droit allemand la complète par tout un contexte. Il n'en est 
pas de même ici et, manquant d'assise, cette notion ne peut 
qu'entraîner difficultés et équivoques. 

La même critique s'adresse à l'expression « économique-
ment justifiés », introduite par l'Assemblée nationale au sujet 
des pratiques discriminatoires évoquées dans ce même para-
graphe g de l'article ler. 

Une telle rédaction devant susciter à coup sûr des interpré-
tations subjectives et, par conséquent, variables et sans doute 
arbitraires, votre rapporteur se permettra de vous suggérer 
des positions sensiblement différentes, avec le souci qui l'a 
animé de donner à la règle législative une signification bien 
précise. 

Une autre remarque de même nature, mais encore plus 
caractéristique, doit être faite au sujet des contrôles des 
concentrations, disposition essentielle du texte figurant à l'ar-
ticle 5, paragraphe II. 

Le texte qui nous est présenté n'a pas été modifié par l'As-
semblée nationale ; il permet de déclencher le contrôle d'une 
concentration dans une zone considérée, dès l'instant où 
celle-ci porte sur « une partie substantielle » du marché. 
L'imprécision du texte et l'impossibilité de trouver une limite 
à ce qui est ou non « une partie substantielle » du marché 
dans une zone condidérée, laquelle zone peut ensuite être 
fragmentée aussi normalement que possible sans que le cadre 
légal qui nous est proposé soit dépassé, conduit bien évidem-
ment à récuser cette définition et à vouloir sortir d'un flou 
permettant tous les contrôles, ce qui ne serait pas acceptable, 
la multiplication des contrôles rendant d'ailleurs ceux-ci inef-
ficaces. 

Votre commission vous proposera donc, là encore, une 
modification d'importance en revenant à la classification 
opérée par le texte actuel entre les concentrations horizon-
tales et les concentrations verticales. En effet, appliquer les 
mêmes règles à deux situations, c'est aller trop loin dans le 
système du contrôle et c'est ajouter des contraintes, des bar-
rages et des pertes de temps dans le fonctionnement des 
entreprises. 

Pour les modifications qui viennent d'être évoquées, votre 
rapporteur s'est inspiré, le plus souvent - c'est là où nous 
nous rejoignons, monsieur le secrétaire d'Etat - des 
articles 85 et 86 du traité de Rome. Ce rapprochement 
semble d'autant plus légitime que la rédaction de ces disposi-
tions est satisfaisante et que l'approche ainsi faite facilitera 
l'adaptation à un régime qui s'impose de plus en plus à nos 
entreprises et que nous avons intérêt à assimiler pour mieux 
le pratiquer. 

Je vous propose maintenant de procéder à un bref examen 
du projet de loi afin de voir quelles sont les dispositions qui 
peuvent finalement être retenues. 

A l'article premier sont traités les deux problèmes essen-
tiels du refus de vente et des pratiques discriminatoires. La 
mesure tendant à alléger les dispositions concernant le refus 
de vente et à ne plus le sanctionner lorsqu'il découle de 
conventions licites permettant le développement du progrès 
économique va dans le sens de ce que nous recherchons. Il  

s'agit, une fois n'est pas coutume, d'un assouplissement. Par 
conséquent, nous nous gardons bien de récuser cette disposi-
tion. 

En revanche, le phénomène étant maintenant ramené à de 
plus justes proportions, nous trouvons excessif qu'il encoure 
toujours les foudres de la loi pénale. C'est la raison pour 
laquelle, par le biais d'amendements qui déplacent dans le 
texte certaines dispositions, la commission vous proposera de 
dépénaliser le refus de vente en décrochant les paragraphes 
qui le concernent du moule pénal de l'ordonnance de 1946. 
La sanction serait désormais conforme au régime de droit 
commun : une simple condamnation à des dommages et 
intérêts. 

En matière de pratique discriminatoire, la commission 
conserve l'esprit du texte proposé en fonction de la motiva-
tion qui l'anime et qui vise à permettre le plein exercice de la 
concurrence. Toutefois, elle récuse, je l'ai indiqué à l'instant, 
les deux notions fort imprécises de situation de dépendance 
et de conditions de vente qui ne sont pas économiquement 
justifiées. Elle vous proposera une autre rédaction. 

A l'article 2, portant définition du cadre des conventions 
ou actions concertées qui ne sont pas répréhensibles, à partir 
du moment où elles contribuent au progrès économique, nous 
présentons deux observations. 

En premier lieu, la commission des affaires économiques 
ne souhaite pas retenir la nécessité d'un avis conforme de la 
commission de la concurrence, ainsi que l'a souhaité l'Assem-
blée nationale. En effet, même si les pouvoirs de cette com-
mission sont réaffirmés à l'article 5, même si le statut d'auto-
rité administrative indépendante lui est reconnu, il faut 
réserver les cas, sans doute très peu fréquents, où le pouvoir 
politique sera amené, pour des raisons qui lui sont propres, à 
ne pas suivre la commission de la concurrence. Ce cas sera 
sans doute très rare, mais il ne doit pourtant pas être écarté. 

A ce même article 2, la commission suggère, toujours dans 
l'hypothèse où les conventions sont réputées licites, d'ad-
joindre au cas prévu, qui est celui de la conformité avec un 
arrêté ministériel type, le cas d'une exemption déjà accordée 
au plan communautaire. Entrer dans le cadre d'un tel dispo-
sitif permet d'éviter des contradictions et de gagner du temps. 

L'article 3 pose un problème d'importance que vous avez 
évoqué, monsieur le secrétaire d'Etat. Il s'agit du respect des 
droits de la défense. C'est pourquoi la commission demande 
que, dans tous les cas, il soit dressé procès-verbal lors des 
auditions auxquelles procèdent les rapporteurs de la commis-
sion de la concurrence. 

De plus, et cela paraît essentiel, il devra être donné 
connaissance aux personnes concernées des documents qui 
seront transmis au rapporteur par l'autorité judiciaire dans le 
cadre d'une procédure pénale en cours. 

A l'article 4, la commission estime excessif le relèvement à 
500 000 francs du montant de la sanction infligée par le 
ministre dans le cas de la procédure dite simplifiée. Certes, 
cette procédure simplifiée présente des avantages mais elle 
comporte aussi un abandon de garantie. Elle ne peut donc 
être généralisée, ce à quoi aboutirait, ou peu s'en faut, le 
régime qui est proposé. 

A l'article 5, alinéa 1 er,  la commission ne soulève pas d'ob-
jection au nouveau régime et aux règles d'organisation 
concernant la commission de la concurrence, y compris en 
tenant compte des modifications proposées par l'Assemblée 
nationale. 

En revanche, à l'article 5, alinéa 2 - c'est une disposition 
essentielle le contrôle des concentrations pose, à notre avis, 
de très gros problèmes, j'en ai déjà parlé voilà quelques ins-
tants. 

L'introduction de la notion de « partie substantielle du 
marché national » où pourrait s'exercer un tel contrôle, jointe 
à l'élément qui concerne, dans la définition, le découpage, la 
détermination possible des zones concernées, nous paraît 
reculer sans limite les bornes où l'intervention de dEtat peut 
s'exercer, ce qui, dans la conception du rapport qui vous est 
présenté, n'est naturellement pas souhaitable. 

C'est pourquoi la commission, soucieuse de ne pas laisser 
à l'administration un total pouvoir d'appréciation, entend 
rétablir la seule référence au marché national avec la distinc-
tion actuelle et l'application de critères différents, selon qu'il 
s'agit de concentrations horizontales, c'est-à-dire touchant 
aux mêmes produits, ou des concentrations verticales, c'est-à-
dire se rapportant à des produits différents. 
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Avec les articles 6 et 7, nous entrons dans un autre 
domaine tout à fait inattendu, celui des baux commerciaux. 
Nous sommes bien loin du problème des prix et des règles 
de la concurrence. 

Par le jeu de ces articles, le Gouvernement nous demande 
de songer à la retraite de certains commerçants. 

Encore que l'adjonction de dispositions aussi dissemblables 
par rapport aux précédentes soit quelque peu étrange, nous 
ne resterons pas sourds à cet appel. 

Le cas prévu est celui du locataire qui demande à bénéfi-
cier de ses droits à la retraite. Ce locataire pourra donner 
congé sous certaines conditions et, en pareil cas, le proprié-
taire se voit accorder un droit : celui du rachat du fonds de 
commerce. 

Ces mesures semblent sauvegarder les droits des deux 
parties. La commission vous propose donc de les entériner. 
Toutefois, la limitation, fixée à un mois, du délai de rachat 
par le bailleur apparaît excessive. Un fonds de commerce 
vaut généralement assez cher et il faut du temps pour mobi-
liser les sommes en cause. Il vous est proposé, en consé-
quence, de porter ce délai à trois mois. 

Il me reste à examiner les modifications apportées au 
projet initial par l'Assemblée nationale et à indiquer qu'en 
règle générale ces innovations ont paru intéressantes à la 
commission des affaires économiques. Il en est ainsi pour les 
retouches qui sont d'ailleurs purement rédactionnelles 
apportées à l'article 1", paragraphe IV, et aux articles 2, 3, 6 
et 7. 

Il en est ainsi également pour la reprise, à l'article 4 bis, 
des articles 40, 41 et 42 de la « loi Royer », ce qui introduit 
une meilleure logique dans les règles de la codification. 

Encore faut-il bien souligner, contrairement à ce qu'ont 
parfois indiqué certains, que la « loi Royer » ne se trouve pas 
pour autant abrogée. En effet, d'une part, les articles visés 
sont repris à l'article 4 bis sans modification et, d'autre part, 
les articles 37 et 38 font l'objet des dispositions prévues à 
l'article premier du texte dont nous discutons actuellement. 

La commission, je l'ai indiqué, a également entériné les 
propositions faites concernant la commission de la concur-
rence. 

Elle accepte à l'article premier, paragraphe III, la sanction 
« soit par tout autre moyen » dans le cas de pratiques discri-
minatoires pour compléter l'interdiction du relèvement 
sélectif des prix et les dispositions destinées à apporter la 
preuve nécessaire. 

Toujours à l'article premier, paragraphe IV, la commission 
se félicite pleinement de la précision fournie concernant la 
communication des prix et des conditions de vente. En nuan-
çant le texte d'origine et en permettant d'apporter la preuve 
demandée « par tout moyen conforme aux usages commer-
ciaux de la profession », l'Assemblée nationale a agi judicieu-
sement. 

Le paragraphe V nouveau de l'article premier mérite, lui 
aussi, d'être ratifié car il interdit de payer les denrées péris-
sables à plus de trente jours. Les pratiques, qui vont à l'en-
contre de cette disposition, conduisent, de manière tout à fait 
antiéconomique, à faire assurer la trésorerie du client par le 
producteur ou le fabricant, ce qui restreint les moyens d'ac-
tion de ce producteur ou de ce fabricant, et freine largement 
leurs investissements et leurs possibilités de modernisation. 
Tout au plus peut-on s'interroger sur ce que représente 
encore le terme de « denrées périssables » à une époque où 
les progrès de l'industrie du froid ont été considérables. 

Les points qui posent problème dans la rédaction entre 
notre commission et l'Assemblée nationale - et ils sont tout 
de même essentiels - feront l'objet d'un exposé complémen-
taire au moment de l'examen des articles. 

L'essentiel, et ce sera ma conclusion, découle, bien sûr, des 
conceptions d'ensemble. Pour sa part, la commission des 
affaires économiques et du Plan propose au Sénat un système 
économique nouveau fondé sur la liberté des prix, axiome 
tempéré provisoirement par une surveillance de l'exercice 
normal des règles de la concurrence. 

C'est, je le rappelle, la bonne méthode pour garantir la 
relance de notre économie, pour donner un coup de fouet à 
l'initiative individuelle et pour apporter l'indispensable 
appoint en matière de création d'emplois. 

Nous demanderons donc instamment au Sénat de soutenir 
massivement notre conception en se ralliant à l'amendement 
no 1 de la commission. Cette adhésion donnera tout son sens 
au texte en discussion qui, sans cela, ne serait qu'un étai fra-
gile et tout à fait inefficace dans un régime de contraintes 
devenu de nos jours totalement dépassé. 

C'est pourquoi le credo que nous avons proclamé aura un 
écho profond et rencontrera une large adhésion. 

Je remercie par avance de ce courant d'approbation tous 
ceux qui s'y rallieront et je souhaite constater en fin de débat 
le maximum d'adhésions. Dès maintenant, je me félicite de 
cette position. 

Ainsi, ce projet de loi, qui pouvait être considéré initiale-
ment comme un texte secondaire, aura permis de retenir des 
principes essentiels, de proclamer notre foi dans les valeurs 
humaines de l'initiative et de la responsabilité personnelle, et 
aussi de redonner courage à ceux qui souffrent, avec de plus 
en plus d'impatience, sous les contrôles abusifs dont nous 
voulons, à court terme, abolir les effets pénalisants et anti- 
économiques. (Applaudissements sur les travées de l'union cen-
triste et du R.P.R.) 

M. le président. J'informe le Sénat que la commission des 
affaires économiques et du Plan m'a fait connaître qu'elle a 
d'ores et déjà procédé à la désignation des candidats qu'elle 
présentera si le Gouvernement demande la réunion d'une 
commission mixte paritaire en vue de proposer un texte sur 
le projet de loi actuellement en discussion. 

Ces candidatures ont été affichées pour permettre le res-
pect du délai réglementaire. 

La nomination des représentants du Sénat à la commission 
mixte paritaire pourrait ainsi avoir lieu aussitôt après le vote 
sur l'ensemble du projet de loi, si le Gouvernement formulait 
effectivement sa demande. 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. de Rohan. 

M. Josselin de Rohan. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, en cette période de 
l'année où il est d'usage d'attribuer des distinctions aux 
oeuvres littéraires, je suggère de décerner au Gouvernement le 
prix de l'humour noir pour son projet de loi portant amélio-
ration de la concurrence. 

Lorsqu'on a procédé aux nationalisations bien connues, qui 
ont étendu considérablement le secteur public dans le 
domaine du crédit et de l'industrie, que l'on maintient un 
système de blocage des marges et des prix et que, sous cou-
vert de faire respecter la concurrence, on accroît subtilement 
les pouvoirs du Gouvernement sur le secteur libre, il ne faut 
pas manquer d'optimisme pour se présenter en adversaire du 
dirigisme et du corporatisme. 

Vous donnez toute la mesure de vos dispositions néolibé- 
raies, monsieur le secrétaire d'Etat, en marquant votre refus 
d'abroger l'ordonnance de 1945 sur les prix. A dire vrai, nous 
n'en sommes guère surpris mais votre attitude marque les 
bornes de votre esprit novateur. Pour justifier cet immobi-
lisme, vous vous référez aux pratiques de vos prédécesseurs. 

M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme, 
oubliant que les prix avaient été largement libérés en 1978 et 
en 1981, a fait remarquer, lors du débat en première lecture 
devant l'Assemblée nationale, que le Gouvernement de 
M. Raymond Barre avait, en quatre ans, pris 466 arrêtés de 
blocage et qu'en 1981 le taux d'inflation annuelle était de 
14,5 p. 100. Dès lors, cela devrait vous conduire à recon-
naître, comme nous le faisons, que cette procédure est d'une 
efficacité très limitée et qu'elle masque les problèmes au lieu 
de les résoudre, quand elle n'aboutit pas à accélérer la dispa-
rition des entreprises. 

Notre pays est le seul en Europe occidentale, avec la 
Suède, à user du blocage des prix et des marges par la voie 
réglementaire. Le moins que l'on puisse dire est que les 
résultats enregistrés ne militent guère en faveur d'un dispo-
sitif que l'économie de guerre et la pénurie ont pu rendre un 
temps nécessaire mais qui est inopérant et même dangereux 
car il obère les capacités d'investissements des entreprises, 
donc leur avenir. 

Le caractère inflationniste d'une libération des prix du 
commerce n'est au demeurant pas évident. Vos services ont 
demandé à M. Maruani, professeur à l'école des hautes 
études commerciales, un rapport qui démontrerait même de 
manière formelle que l'incidence d'une telle libération serait 
très faible en raison de la diminution du pouvoir d'achat des 
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Français qui freine la demande. Comptez-vous publier ce 
rapport ou le mettre à la disposition de la représentation 
nationale ? 

Votre texte contient un bric-à-brac de dispositions parcel-
laires et composites qui traduisent, en fait, votre peu d'appé-
tence pour une déréglementation de l'économie, ainsi que 
votre incapacité à vous défaire d'une approche répressive des 
problèmes ; il est difficile de forcer sa nature ! 

Ce manque de conviction se manifeste dans le maintien de 
la pénalisation pour le refus de vente, alors que les infrac-
tions ne devraient être sanctionnées qu'au civil, par i  le renfor-
cement du montant des amendes. On se croirait encore à 
l'époque de Joanovici ! 

De plus, la charge de la preuve des faits justificatifs 
incombe au prévenu, contrairement au droit commun. 

Vous introduisez dans notre droit le concept allemand de 
dépendance économique. Cette notion mériterait d'être mieux 
précisée. On peut s'interroger sur le point de savoir dans 
quelle mesure la réalité allemande est transposable en 
France. M. le rapporteur ayant dit à ce propos d'excellentes 
choses, je n'y reviendrai pas. 

Tout à fait surprenante est l'adjonction subite à votre 
projet de dispositions abrogeant cinq articles de la loi Royer. 
Pourquoi avoir attendu le dernier moment pour procéder à 
une modification de cette ampleur, sans concertation préa-
lable avec les organisations professionnelles intéressées ? 

Pourquoi aussi avoir rattaché les nouvelles dispositions à 
l'ordonnance de 1945 ? 

N'est-ce pas pour rendre plus difficile l'abrogation de ce 
texte en réalisant un mélange inextricable de mesures posi-
tives et de rédactions néfastes ? 

Pour quelles raisons avez-vous abaissé les seuils de concen-
tration de 40 p. 100 de la consommation nationale à 
25 p. 100 des ventes sur le marché intérieur ? 

Quelles sont les justifications d'un tel changement ? 
Qu'est-ce qu'un monopole régional à l'heure du Marché 

commun ? 
Sommes-nous en économie autarcique pour que des 

groupes qui assurent 40 p. 100 des ventes ne s'exposent dura-
blement à aucune concurrence étrangère ou française ? 

Le caractère humoristique de votre projet de loi apparaît 
plus nettement lorsqu'il s'agit de définir les pouvoirs du 
ministre ou ceux de la commission de la concurrence. 

Le 20 de l'article 51 de l'ordonnance du 30 juin 1945 sur 
les prix dispensait d'approbation préalable les actions 
concertées ou ententes quand leurs auteurs pouvaient justifier 
qu'elles favorisaient le développement du progrès écono-
mique et la productivité. Désormais, c'est un arrêté ministé-
riel qui définira les critères de la bonne entente. Voilà assuré-
ment la marque d'un tempérament libéral ! 

Pour ce qui est de la commission de la concurrence, voici, 
paraît-il, son indépendance singulièrement renforcée parce 
que le nombre de ses membres passera de dix à quatorze et 
qu'elle disposera d'un budget propre. Eh bien, un organisme, 
même rebaptisé « autorité », n'est vraiment indépendant que 
lorsqu'il n'est pas contraint de recourir à l'Etat pour assumer 
ses tâches, que la procédure qui se déroule devant lui est 
contradictoire, que les droits de la défense y sont assurés et 
que ses décisions sont exécutées par les parties sans interven-
tion ultérieure de l'administration ! Nous sommes bien loin 
de ce schéma. 

Enfin, ne mentionnons l'introduction des articles 6 et 7 du 
projet relatif aux baux commerciaux que pour nous étonner 
de leur intégration dans un texte relatif à la concurrence. 
Leur existence illustre encore, s'il en était besoin, le caractère 
hétéroclite de cette loi. 

En fait, quand on examine ce texte, on pense à ce que 
disait Bainville du traité de Versailles : « N'y touchez pas, il 
est brisé. » 

Il est clair que la mise à jour et la révision profonde de 
nos conceptions sur la concurrence ainsi que les adaptations 
nécessaires de notre droit et de nos institutions devront être 
entreprises prochainement, non de manière lacunaire et cari-
caturale, mais avec le souci de prendre en compte les pro-
fondes mutations du tissu industriel et commercial inter-
venues depuis quarante ans et la pratique jurisprudentielle et 
réglementaire française et européenne. 

Un projet de loi, véritable code de conduite de la concur-
rence, définissant avec clarté et concision ce qui est licite et 
ce qui est prohibé, fixant les sanctions en cas d'infraction et 
créant les institutions chargées de veiller au respect des règles 
de la concurrence, devra se substituer à tous les textes actuel-
lement en vigueur. Simultanément, devra être abrogée l'or-
donnance de 1945 sur les prix, car, si la concurrence n'est 
pas la licence et a besoin de protection ou de garde-fous, elle 
ne peut se développer que si les entreprises disposent des 
ressources financières nécessaires pour l'assumer et l'assurer. 

Notre pays doit disposer d'une commission de la concur-
rence dont l'indépendance . soit garantie par sa composition, 
son autonomie budgétaire, le choix de ses enquêteurs, les 
modalités de sa saisine, le déroulement de sa procédure et 
par l'exécution de ses décisions. Cet organisme aux pouvoirs 
quasi juridictionnels pourrait être saisi, par l'administration, 
les consommateurs, les partenaires industriels et commer-
ciaux, les syndicats, de toute atteinte à la libre concurrence. 

Les décisions qu'elle prendrait s'imposeraient aux parties 
et seraient soumises au contrôle juridictionnel. 

Il importe, dans un environnement industriel et commercial 
très mouvant, affecté par d'incessantes mutations technolo-
giques ou financières, de laisser à la jurisprudence une 
grande latitude pour définir les règles du jeu. 

La contribution de professionnels qualifiés, aux côtés de 
magistrats, doit permettre de mieux saisir et de mieux com-
prendre des situations complexes, voire contradictoires, afin 
d'éclairer le jugement des responsables. 

Une telle réforme ne saurait être entreprise sans concerta-
tion avec les principaux intéressés et ne peut être improvisée. 
Une large réflexion a été menée tant au sein des organismes 
professionnels qu'au sein des formations de l'opposition. 
Aussi le terrain est-il largement déblayé pour l'action. 

Je voudrais conclure ce propos par deux remarques. 
En premier lieu, sans le retour à l'économie de marché, 

assuré par les dénationalisations, les conditions de la compé-
titivité et de la concurrence ne seront pas réalisées dans ce 
pays. 

Certes, la « cartellisation » et les ententes existent dans les 
économies moins étatisées que la nôtre, mais les monopoles 
n'y sont pas sanctifiés parce qu'ils sont publics ; ils sont bien 
souvent battus en breche soit par l'action de la puissance 
publique et des juridictions appropriées, soit par les entre-
prises qui refusent de se plier à la loi du plus fort. 

En second lieu, comme l'a écrit le professeur Alain Cotta, 
dans le cahier de juin de l'Institut du commerce et de la 
consommation, « le droit écrit ou jurisprudentiel des affronte-
ments économiques entre l'industrie et le commerce com-
mence encore à naître ». 

« Le contexte industriel et commercial s'est tellement 
modifié que les concepts et les mots ne recouvrent ni les 
mêmes situations ni les mêmes choses dans une économie 
ouverte et mondialisée ». 

Ce texte étriqué et mystificateur ne répond pas aux ques-
tions qui se posent dans le domaine de la concurrence. 

Vous voulez soumettre le droit de la concurrence au 
contrôle de l'administration. Nous, nous voulons confier cette 
prérogative au juge. 

Vous voulez que ce contrôle s'exerce dans des conditions 
exorbitantes. Nous, nous voulons qu'il soit soumis au droit 
commun. 

Vous vous référez à des conceptions surannées et à des 
structures industrielles et commerciales obsolètes. Nous, nous 
voulons que soient prises en compte les réalités du monde 
moderne. 

Notre premier mouvement a été de rejeter purement et 
simplement le projet. Nous suivrons cependant l'avis de 
M. le rapporteur, qui a préféré saisir l'occasion qui nous est 
donnée pour proposer un autre schéma et définir de nou-
velles perspectives. Son excellent travail aura fait avancer 
l'étude de cette matière délicate et complexe. Nous voterons 
donc les amendements qu'il nous propose et qui constituent 
autant de matériaux pour le projet de loi qu'une autre majo-
rité, mieux inspirée, devra présenter bientôt au Parlement. 
(Applaudissements sur les travées de l'U.R.E.I et de l'union cen-
triste.) 

M. le président. La parole est à M. Chervy. 



SENAT - SEANCE DU 12 NOVEMBRE 1985 
	

2911 

M. William Chervy. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, libérer les relations 
commerciales pour favoriser le renouveau de la concurrence 
et adapter les moyens de contrôle à la seule sanction des 
abus, tels sont les objectifs du projet de loi soumis à nos 
suffrages aujourd'hui. 

L'interdiction du refus de vente et l'interdiction des pra-
tiques discriminatoires non justifiées par des différences de 
prix de revient constituent deux mesures qui, par leur carac-
tère absolu même, d'une part, ne sont plus adaptées aux nou-
velles formes de relations entre fournisseurs et distributeurs 
et, d'autre part, n'empêchent pas les pratiques anticoncurren-
tielles. 

La modernisation d'une législation qui, pour certaines dis-
positions, relève de l'ordonnance du 30 juin 1945 refondue, 
pour ce qui concerne la concurrence, par la loi du 
19 juillet 1977 et, pour d'autres, de la loi Royer, s'impose, 
nul n'en disconviendra. 

Les enjeux sont d'importance : lutte contre l'inflation, amé-
lioration de la compétitivité des entreprises, enfin, protection 
du consommateur. 

Une concurrence qui joue pleinement est un élément de 
poids dans le processus de désinflation. C'est aussi un préa-
lable indispensable à une libération des prix, libération pro-
gressive mais déjà largement engagée par le Gouvernement, 
puisque, depuis un an, 80 p. 100 des prix industriels ont été 
libérés. 

La compétitivité des entreprises ne peut qu'être stimulée 
par une concurrence réelle et loyale, qui confortera les efforts 
de modernisation entrepris à travers toute l'industrie du pays. 

Il s'agit de faire échec aux pratiques corporatistes, à la 
protection des privilèges, qui sont autant de handicaps pour 
les entreprises françaises face à la compétition internationale. 

Il s'agit également - et j'en viens là au troisième enjeu du 
projet de loi, qu'il ne faut pas sous-estimer - d'assurer aux 
consommateurs français le choix de plus libre et le plus large 
possible. 

Il ne faut pas perdre de vue la finalité globale d'une telle 
réforme : en cherchant à atteindre les prix les plus bas, les 
taux d'intérêt les plus faibles, c'est en réalité une meilleure 
efficacité économique que l'on vise, donc plus de croissance 
et plus d'emplois. 

L'ensemble du dispositif mis en place par le projet de loi 
portant amélioration de la concurrence devrait permettre de 
réaliser, dans le court terme, un équilibre, certes difficile, 
dans les relations industrie-commerce, de nature à concilier 
les impératifs de notre appareil productif avec la satisfaction 
des besoins du consommateur. 

Sans revenir dans le détail sur les dispositions du texte, 
j'en soulignerai simplement les grandes orientations. 

La première consiste à poursuivre l'effort d'allégement des 
contraintes inutiles qui entravent l'initiative des chefs d'entre-
prise. C'est dans cette optique qu'il faut considérer l'aména-
gement de l'interdiction du refus de vente édicté par l'ar-
ticle 1 e_, paragraphe I, en vue de favoriser certaines formes 
modernes de coopération commerciale ; ainsi, lorsque des 
accords de coopération commerciale ou de distribution ont 
pour effet de concourir au progrès économique, notamment 
par l'accroissement de la productivité, le refus de vente ne 
sera plus assimilé à une pratique de prix illicite. 

L'interdiction des discriminations tarifaires est également 
redéfinie ; les mesures coercitives de la loi Royer, qui posait 
comme principe absolu l'interdiction de telles pratiques, sont 
de nature à gêner les producteurs français face à la concur-
rence étrangère, sans empêcher réellement la multiplication 
des rabais et ristournes occultes, par exemple. L'interdiction, 
dans un souci de réalisme, ne sera donc plus absolue. Elle se 
limitera aux cas où le partenaire se trouve en situation de 
dépendance. 

La seconde orientation du projet de loi s'apprécie comme 
un renforcement des moyens d'interventions juridiques et 
physiques contre les entraves à la concurrence. 

Je mentionnerai, à titre d'exemple, la recherche d'une meil-
leure communication avec les tribunaux, le recours accru à 
des procédures simplifiées, enfin, et peut-être surtout, la défi-
nition d'un nouveau seuil de part de marché applicable aux 
concentrations, qui va dans le sens d'une extension de ce 
contrôle et d'un meilleur contrôle des monopoles régionaux. 

J'évoquerai, pour finir, l'amélioration considérable 
apportée au fonctionnement de la commission de la concur-
rence, qui voit ses prérogatives élargies. 

Supprimer les contraintes jugées inutiles, abroger certaines 
dispositions législatives devenues avec le temps un véritable 
carcan ne répondant plus aux exigences économiques de 
l'heure et renforcer dans le même temps les conditions de 
contrôle et de sanctions par la puissance publique en cas 
d'abus, telles sont les nouvelles règles du jeu du marché que 
définit votre projet de loi, monsieur le secrétaire d'Etat, et 
auxquelles nous adhérons. 

M. le $résident. La parole est à M. Arthuis. 

M. Jean Arthuis. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, c'est un dossier dont le 
sort est au coeur du débat économique et politique actuel 
auquel semble s'attaquer le Gouvernement en proposant au 
Parlement d'adopter un projet de loi portant amélioration de 
la concurrence. 

En réalité, après avoir examiné ce texte, grâce aux explica-
tions claires, précises et judicieuses du rapport de notre col-
lègue Jean Colin, nous constatons avec regret que, malgré les 
grandes déclarations que le Gouvernement ne manque pas de 
faire à tout propos, la politique économique qu'il mène 
refuse d'entrer délibérément dans la voie plus libérable d'une 
suppression des contrôles bureaucratiques, c'est-à-dire d'une 
véritable libéralisation de la politique de l'Etat à l'égard des 
entreprises. 

Ce texte démontre une fois encore que le Gouvernement, 
malgré une inflexion de sa politique en l'espace de quatre 
années, n'a pas encore su franchir le pas qui doit conduire 
notre économie vers un régime réel de liberté des prix. 

La France est aujourd'hui le seul pays développé du 
monde libre à avoir connu pendant plus de quarante ans un 
régime de contrôle des prix. 

A cet égard, il faut noter que l'expérience courageuse du 
gouvernement de Raymond Barre et de la politique conduite 
par son ministre de l'économie et des finances de l'époque, 
notre collègue et ami René Monory, était en train de démon-
trer tous les bienfaits que l'économie française devait 
attendre d'un réel régime de liberté des prix que vous vous 
refusez à instaurer aujourd'hui. 

Personne n'ignore plus aujourd'hui que, dans une éco-
nomie concurrentielle, le contrôle des prix a de nombreux 
effets pervers, qui vont de la déresponsabilisation des entre-
prises et de leur personnel à une réelle diminution de la 
concurrence, contraire aux objectifs avoués de ce projet de 
loi. De même, il entrave les efforts d'exportation des entre-
prises françaises. 

Il doit être aujourd'hui réaffirmé clairement que l'Etat n'a 
ni la compétence ni les moyens de fixer correctement les prix 
de vente. Il doit être réaffirmé également que les producteurs 
de marchandises et de services sont ceux qui connaissent le 
mieux leurs prix de revient, les besoins de leurs clients et les 
positions de la concurrence, que c'est à eux de fixer les prix, 
de moduler leurs marges en fonction de la situation de leur 
agressivité commerciale et que le marché seul, avec des 
clients éclairés, peut permettre une régularisation des prix, 
des marges et des coûts. 

Si le contrôle des prix pouvait se justifier, comme vient de 
le rappeler M. le rapporteur de la commission des affaires 
économiques, dans la situation tragique et délicate où se 
trouvait la France au lendemain de la guerre, il n'est motivé 
aujourd'hui par aucune considération d'ordre économique. 

Le vote que nous allons émettre à l'initiative de notre rap-
porteur, M. Jean Colin, est important ; il nous engage pour 
l'avenir. En effet, nous avons décidé, au sein de l'opposition, 
de libérer, dès que nous serons aux affaires, l'ensemble des 
prix des biens et des services. 

Monsieur • le secrétaire d'Etat, je vous engage à saisir la 
perche que nous vous tendons et à profiter du débat que 
nous avons aujourd'hui en profondeur sur ce problème 
important du contrôle des prix pour annoncer au pays vos 
intentions en ce domaine. 

Si vous temporisiez et attendiez une époque plus proche 
encore des échéances électorales, nous ne pourrions que 
considérer que les décisions que vous prendriez alors dans ce 
domaine seraient motivées par la proximité de ces échéances. 
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Cette réflexion vaut aussi pour la gestion des services 
publics communaux et départementaux, dont les prix sont 
toujours bloqués. Ce blocage, manifestation de défiance à 
l'égard des élus locaux considérés comme inaptes à garantir 
une modération de ces prix, les conduit naturellement à 
accroître les impôts locaux pour pouvoir accorder des sub-
ventions aux organismes qui ont en charge ces services. En 
d'autres termes, la vente à perte devient ainsi une obligation ! 

Tel est notamment le cas du prix de l'eau, dont le Sénat 
vous a réclamé, à maintes reprises, la libération et dont le 
blocage conduit à la détérioration du réseau. 

En ce domaine, comme en matière industrielle, rla liberté 
est seule garante de la modernisation et de la qualité des 
services commercialisés. 

Je voudrais à présent analyser très brièvement certaines des 
dispositions contenues dans votre projet de loi qui sont certes 
intéressantes, mais, hélas ! par trop limitées. 

Votre projet de " loi donne la possibilité au ministre de 
l'économie de prendre des arrêtés d'exemption de certaines 
ententes lorsque celles-ci contribuent au progrès économique. 

En réalité, ce projet de loi s'inspire de la pratique commu-
nautaire qui prévoit effectivement la possibilité de procéder à 
certaines exemptions. 

Le texte prévoit par ailleurs le rattachement des pratiques 
discriminatoires à la notion de dépendance économique. 
Qu'en est-il encore de la Caisse des dépôts et consignations, 
de la Caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales, la 
C.A.E.C.L., et de leurs filiales ? L'Etat n'est-il pas lui-même 
en position dominante sur le secteur public concurrentiel ? 
Ce souci d'assurer la concurrence est une raison supplémen-
taire pour mettre en oeuvre le plus rapidement possible la 
privatisation des entreprises nationalisées. 

A cet égard demeure une ambiguïté, s'agissant du maintien 
ou de l'abrogation des articles 37 et 38 de la loi dite Royer, 
dans la mesure où les conditions d'application de ces textes 
sont plus larges que celles des dispositions contenues dans le 
projet de loi. 

En outre, la notion de dépendance n'est guère définie. 
Laisser à la jurisprudence la mission d'élaborer cette défini-
tion risque de créer une période d'incertitude particulière-
ment dommageable pour un très grand nombre d'entreprises, 
aussi bien industrielles que commerciales. 

Le renforcement du rôle de la commission de la concur-
rence doit logiquement s'inscrire dans une politique de déve-
loppement de la concurrence. Cependant, le projet de loi, en 
dehors de l'augmentation du nombre des membres de cette 
commission, qui passe de 10 à 14, prévoit bien peu de choses 
à cet égard. 

Enfin, les articles 6 et 7 du projet de loi relatif aux baux 
commerciaux - sorte de cavaliers - n'ont manifestement 
aucun lien avec la législation relative à la concurrence. 
Cependant, la faculté donnée au preneur qui souhaite faire 
valoir ses droits à la retraite de résilier son bail sans tenir 
compte des périodes triennales permet incontestablement de 
résoudre un problème important. Une solution plus simple 
aurait éventuellement permis de répondre à ces difficultés en 
donnant au commerçant la possibilité de continuer son acti-
vité jusqu'à la cession de son fonds de commerce ou à la fin 
d'une période triennale. 

A cet égard, nous pouvons aussi nous demander pour 
quelles raisons le Gouvernement ne nous a pas proposé une 
révision complète du décret du 30 septembre 1953 sur les 
baux commerciaux, qui permet notamment de plafonner le 
taux de réévaluation des loyers par voie législative. 

Par ailleurs, la priorité de rachat accordée au bailleur 
lorsque le preneur lui signifie son intention de céder son bail 
pour l'exercice d'une autre activité compense, à juste titre, 
l'élargissement des possibilités de « déspécialisation ». 

Cependant, il convient de s'interroger sur le délai d'un 
mois accordé pour prendre une décision dont le coût peut 
être élevé ; à notre avis, une durée plus longue, de six 
semaines au moins, serait sans doute plus appropriée. 

En votant le projet de loi avec les amendements que nous 
a suggéré la commission des affaires économiques et qui 
améliorent considérablement les dispositions initialement 
envisagées, nous prenons avant tout une position de principe 
qui s'apparente à un engagement : celui de liberté des prix, si 
les prochaines échéances permettent l'alternance que nous 
souhaitons. 

Tel sera le sens du vote ,émis par le groupe de l'union cen-
triste. (Applaudissements sur les travées de l'union centriste, du 
R.P.R., de l'U.R.E.I. et sur certaines travées de la gauche 
démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Boyer. 

M. Jean Boyer. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, un projet de loi portant 
amélioration de la concurrence ne peut, d'après son intitulé, 
que susciter notre approbation. 

Au plan des principes, doter notre économie d'une législa-
tion permettant de favoriser et de renforcer l'exercice d'une 
concurrence effective apparaît comme une nécessité. 

A cet égard, la loi du 19 juillet 1977 relative au contrôle de 
la concentration économique et à la répression des ententes 
illicites et des abus de position dominante, en instituant 
notamment la commission de la concurrence, a permis de 
notables progrès. 

Cependant, ce projet de loi, au-delà de ses dispositions, 
reste parcellaire et ne comporte pas une vue d'ensemble des 
problèmes liés à la concurrence, susceptible de renforcer véri-
tablement la compétitivité de nos entreprises. 

Tout d'abord, il est envisagé d'assouplir deux interdictions 
établies par l'ordonnance du 30 juin 1945 relative aux prix et 
par la loi du 27 décembre 1973 : l'interdiction du refus de 
vente et celle des pratiques discriminatoires non justifiées par 
des différences de prix de revient. 

Cette orientation me semble bonne, notamment en ce qui 
concerne le refus de vente, puisque la jurisprudence de la 
Cour de cassation soumet les refus de vente aux critères 
définis par les articles 50 et 51 sur les actions concertées et 
les abus de position dominante. 

L'assouplissement du régime des pratiques discriminatoires 
apporte là aussi au texte en vigueur un élément nouveau. 
Cependant le maintien implicite des articles 37 et 38 de la loi 
Royer du 27 décembre 1973 laisse planer en l'occurrence un 
doute quant à l'applicabilité de ces nouvelles normes. 

En tout état de cause, en s'appuyant en quelque sorte sur 
la jurisprudence du Conseil constitutionnel concernant le 
principe d'égalité, il ne faut pas qu'à prestation équivalente il 
puisse y avoir des prix ou des conditions de vente discrimi-
natoires. 

S'agissant des autres dispositions de ce texte, il faut noter, 
d'une part, l'obligation de communication, pour les grossistes 
et les exportateurs, des barèmes de prix et des conditions de 
vente selon les usages commerciaux en vigueur dans la pro-
fession concernée et, d'autre part, la modification de la pro-
cédure de répression des ententes et des abus de position 
dominante. Les moyens d'information des rapporteurs de la 
commission de la concurrence à l'occasion des poursuites 
pénales seront renforcés et les sanctions aggravées. 

Dans mon introduction, je déplorai le caractère parcellaire 
de ce texte qui n'apparaît que comme une simple adaptation 
des dispositions en vigueur.Il est en effet nécessaire de sortir 
du système imposé par les ordonnances de juin 1945. relatives 
aux prix et aux ententes et positions dominantes. 

Une économie de marché vit de la confrontation de l'offre 
et de la demande avec une résultante essentielle : le prix. 
Vouloir améliorer la concurrence est une chose. Fixer arbi-
trairement ce qui devrait découler de la compétition entre les 
entreprises en est une autre, qui n'est pas compatible avec la 
première, vous l'avouerez, monsieur le secrétaire d'Etat. 

Le retour à la liberté d'établissement et de fixation des prix 
et des marges pour les entreprises se doit donc d'être le pre-
mier objectif d'un tel texte. A cette fin, je proposerai lors de 
la discussion des articles un amendement tendant à restaurer 
la liberté des prix. 

L'économie est par définition un domaine évolutif, qui 
n'est pas compatible avec une action étatique trop rigide 
pour pouvoir s'adapter. Vous l'aurez compris, monsieur le 
secrétaire d'Etat, plus que les dispositions du projet de loi 
que vous nous soumettez, et dont certaines m'apparaissent 
tout à fait honorables dans leurs intentions bien qu'elles 
nécessitent certaines modifications, je regrette surtout ce qui 
ne figure pas dans ce texte. La discussion devant la Haute 
Assemblée saura, je l'espère, vous convaincre de la nécessité 
de prendre des mesures réelles, et non pas en demi-teintes, 
des mesures indispensables à une économie moderne. 
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Faute d'une telle démarche, vous nous soumettez un texte 
fondé sur des intentions louables, mais qui ne traite pas le 
fond du problème tout en renforçant l'interventionnisme de 
l'Etat dans ce qu'il a de plus illusoire. 

Notre pays a trop longtemps souffert des effets néfastes de 
ces choix protectionnistes. Nous avons depuis fait le choix 
d'accepter les avantages et les contraintes de la compétition 
internationale. A ce titre, l'élargissement de nos parts de 
marché passe impérativement par une consolidation de nos 
positions au sein de l'Europe. 

La modernisation de notre appareil productif, la réduction 
des charges indues des entreprises conjuguées à la suppres-
sion d'une réglementation excessive et archaïque sont les 
conditions indispensables à réunir si nous voulons renforcer 
et accroître la compétitivité de notre économie. 

Telles sont les raisons pour lesquelles nous ne pouvons 
qu'être déçus par ce texte. Notre commission des affaires 
économiques propose, avec raison, de l'amender profondé-
ment. J'ai moi-même, au nom du groupe de l'U.R.E.I., 
déposé un certain nombre d'amendements. C'est en fonction 
de l'accueil qui leur sera réservé que nous serons en mesure 
de nous prononcer favorablement sur ce texte. (Applaudisse-
ments sur les travées du R.P.R., de l'union centriste, ainsi que 
sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à Mme Midy. 

Mme Monique Midy. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le projet de loi actuel-
lement en discussion a suscité, en apparence, quelques 
remous à l'Assemblée nationale. Tout en reconnaissant qu'il 
ne mettait pas en cause « les intentions ou les quelques 
assouplissements qui peuvent être introduits ici ou là par le 
projet », M. Madelin a déposé la question préalable sous les 
applaudissements des députés de l'U.D.F. et du R.P.R. 

Si le ministre et les groupes de la droite ont uni leurs voix 
dans un hymne à la concurrence et à la liberté des prix, 
l'U.D.F. et le R.P.R. ont pratiqué la surenchère en exigeant 
la suppression totale et immédiate de toute intervention de 
l'Etat, de toute référence au droit administratif en matière de 
concurrence ; en bref, ils ont prôné un retour à la loi de la 
jungle où les commerçants les moins puissants ainsi que les 
consommateurs feraient les frais des combinaisons des plus 
forts. 

Selon ces chantres de la déréglementation, il faudrait 
abroger, séance tenante, les ordonnances de 1945. Or, chacun 
sait que ces textes, en donnant au ministère des finances les . 

moyens d'intervenir sur la fixation des prix et le fonctionne-
ment des marchés, permettent d'en corriger les inévitables 
déséquilibres. Ils aident à veiller au respect des règles d'une 
concurrence loyale qui ne lèse pas les commerçants tout en 
s'attachant à protéger également les consommateurs. 

M. Crépeau a eu beau jeu de rétorquer que, depuis 1962, 
tous les gouvernements ont eu recours aux ordonnances 
de 1945 pour contrôler les prix, ce qui est tout à fait exact. Il 
est bien connu que la droite ne s'embarrasse pas de cohé-
rence : un jour, elle exige l'exclusion de l'Etat des affaires 
économiques et un autre jour elle réclame à cor et à cri son 
intervention et ses subsides en faveur des entreprises. 

Je laisse le groupe socialiste et les groupes de la droite 
débattre sur le point de savoir quel est le Gouvernement qui 
a pris le plus grand nombre d'arrêtés de fixation des prix. En 
effet, l'intérêt des consommateurs et des travailleurs de notre 
pays en matière de prix et de marchés ne porte pas sur ce 
sujet. Le débat ne se situe pas dans l'alternative entre un ren-
forcement et une suppression des interventions de l'Etat. Les 
véritables questions sont les suivantes : quel type d'interven-
tion de l'Etat et pour quels objectifs ? Le mouvement de libé-
ration des prix en cours - il ne constitue d'ailleurs qu'un 
aspect de la déréglementation - profite-t-il réellement aux 
consommateurs et réduit-il l'inflation comme le prétend le 
Gouvernement ? On a peine à le croire ! 

Au début de l'année, les pouvoirs publics ont libéré les 
prix des carburants. Les baisses annoncées ont été éphé-
mères ; la concurrence entre les compagnies pétrolières accé-
lère la disparition de nombreux points de distribution ; des 
milliers de stations-service sont menacées de faillite ; sauf à 
pratiquer des prix exorbitants. 

Par ailleurs, quinze jours après la libération des prix, le 
Gouvernement augmentait dans des proportions démesurées 
les taxes sur les carburants. Finalement, la libération des prix 

 

profite essentiellement aux compagnies pétrolières et aux dis-
tributeurs et non aux consommateurs. A ce propos, il est 
intéressant de se souvenir que c'est sur injonction européenne 
que le Gouvernement a libéré les prix des carburants, la for-
mule publique de détermination de ses prix étant jugée non 
conforme à la légalité européenne. 

Comme on le voit, déréglementation ne rime pas avec 
liberté, elle rime avec soumission : soumission aux exigences 
de rentabilité des groupes économiques dominants. 

La bonne réponse à ces mesures de déréglementation ne 
réside pas pour autant dans un simple renforcement du 
contrôle étatique des prix et de la réglementation de la 
concurrence. Depuis 1982, les dispositifs de contrôle des prix 
mis en oeuvre par le Gouvernement socialiste ont eu des 
effets pervers, tant sur les prix eux-mêmes que sur l'emploi. 
Personne n'ignore que les industriels savent contourner une 
politique des prix dirigiste et étatique : le textile et l'électro-
ménager en sont des exemples significatifs. 
En revanche, dans les conditions actuelles, le contrôle et la 
réglementation centralisés des prix industriels incitent à gérer 
contre l'emploi. En effet, le Gouvernement et le patronat 
s'accordent à estimer que la rentabilité est le seul critère de 
gestion. 

La politique actuelle des pouvoirs publics pousse à com-
penser le ralentissement imposé des prix par une baisse des 
salaires et la suppression des emplois. L'exemple du secteur 
de la réparation automobile est significatif de cette démarche. 
L'Etat a fixé des taux horaires aux garagistes, mais cette 
contrainte est détournée, le réparateur ayant la possibilité de 
jouer sur la durée effective des prestations ou sur la factura-
tion des pièces. Face à cela, l'Etat a renforcé la contrainte 
sur l'unique variable qu'il se soucie de contrôler, au risque 
de voir l'emploi faire les frais d'un durcissement. A notre 
avis, il aurait mieux valu, plutôt que d'emprunter une voie 
autoritaire, favoriser la modernisation de cette activité utile à 
la population. 

En définitive, ni la réglementation, ni le dirigisme à 
outrance ne peuvent favoriser un fonctionnement sain des 
marchés et des prix. A ces impasses, les communistes oppo-
sent une optique de la responsabilité : responsabilité des 
entreprises, des fournisseurs et des clients qui négocient les 
contrats ; responsabilité de l'Etat central ou des collectivités 
territoriales compétentes qui peuvent contribuer à normaliser 
les relations entre partenaires lorsqu'elles sont déséquilibrées 
afin que les plus puissants n'imposent pas leurs règles. Plutôt 
que de recourir prioritairement à un contrôle dirigiste de la 
fixation des prix, il faudrait s'acheminer vers une contractua-
lisation plus transparente de la fixation des prix entre parte-
naires économiques. L'enjeu de tels contrats serait de lier 
explicitement la détermination des prix et les autres variables 
économiques majeures tels l'emploi, l'investissement et le 
type de production. 

L'Etat pourrait inciter au développement de tels rapports 
par des « contrats types » incluant tous les partenaires 
concernés, notamment les entreprises, les banques, les 
régions, les comités départementaux des prix. Ces contrats 
types serviraient de référence aux contestations et aux négo-
ciations en permettant l'intervention et l'information des 
salariés. Le niveau de négociation de ces contrats devrait être 
suffisamment décentralisé. La démocratisation des chambres 
de commerce et d'industrie serait un support de cette entre-
prise. 

Cela dit, la contractualisation pouvant connaître des défail-
lances, les ordonnances de 1945, adaptées, doivent être main-
tenues comme outil de dernier recours. 

J'ajoute, s'agissant des propositions que je veux formuler 
au nom de mon groupe, qu'un véritable dispositif anti-
inflation devrait mieux qu'actuellement tenir compte de l'in-
flation importée. 

Les grandes entreprises, les multinationales contournent les 
politiques de contrôle des marges d'importation et des mou-
vements de capitaux par la pratique des prix de cession. El 
faut donc accroître les moyens d'information et d'observation 
sur les prix des produits importés en donnant, en particulier, 
la possibilité aux travailleurs d'intervenir dans leurs entre-
prises. Cette idée est d'ailleurs reprise dans des amendements 
déposés par notre groupe. 

Au regard des questions fondamentales que je viens d'évo-
quer, monsieur le secrétaire d'Etat, le projet de loi que vous 
nous présentez ne fait que donner force de loi à ce que la 
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pratique ou la jurisprudence ont déjà imposé sans que soient 
proposées les mesures indispensables à un assainissement du 
marché et à la vérité des prix. Nous n'approuvons pas le rôle 
dévolu par le projet de loi à un organisme technocratique 
comme la commission de la concurrence. 

Nous déplorons l'exclusion des salariés des entreprises de 
ces dispositions alors qu'ils sont bien placés pour participer à 
la recherche de la transparence des coûts et des prix. Nous 
ne voterons donc pas ce projet de loi. (Applaudissements sur 
les travées communistes.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Monsieur le pré-
sident, mesdames, messieurs les sénateurs, tout d'abord, je 
traiterai brièvement de l'aspect politique de ce débat et non 
de ses dispositions techniques que nous aborderons lors de la 
discussion des articles. 

Je ne suis pas venu devant le Sénat présenter ce projet de 
loi pour me faire décerner ou refuser une médaille de parfait 
libéral. Je ne suis pas un libéral au sens où vous l'entendez 
ou, du moins, au sens que vous en avez donné, avec 
quelques contradictions d'ailleurs ! 

Je ne crois pas beaucoup à cette mode ; je suis convaincu 
qu'il nous faut un Etat fort. Pour préciser ma position, je fais 
référence au discours de M. Calvet lorsque lui a été remis le 
prix du Nouvel Economiste, voilà quelque temps ; il avait 
développé ce thème d'une manière fort intéressante. J'adhère, 
en effet, à l'idée suivante : nous sommes actuellement dans 
une période de recherche d'équilibre - peu aisé d'ailleurs 
entre un dirigisme auquel nous étions habitués et un libéra-
lisme qui pose lui-même un sérieux problème de frontière 
entre, d'une part, le libéralisme idéal dont les théories varient 
et, d'autre part, le libéralisme sauvage que, bien sûr, tout le 
monde rejette. Cela nous amène à conduire avec fermeté et 
prudence un travail d'assouplissement d'un certain nombre 
de réglementations pour arriver à une économie de liberté. 
Or, j'éprouve souvent le sentiment que, par une sorte de fuite 
en avant, on rattrape certains excès dirigistes ; j'y reviendrai 
dans ma conclusion. 

Monsieur le rapporteur, vous avez cité tout à l'heure des 
chiffres relatifs au contrôle des prix. Dans mon propos limi-
naire, je n'ai pas voulu mentionner le nombre des arrêtés de 
taxation qui furent à l'origine de ces contrôles sous les diffé-
rents premiers ministres, quels qu'ils soient. M. Crépeau a 
fait ce calcul devant l'Assemblée nationale. Je tiens ces 
chiffres à votre disposition, je les ai d'ailleurs sous les yeux ; 
il y en a vraiment pour tout le monde ! 

M. Jean Arthuis. Ils avaient dejà tort ! 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Nous repar-
lerons du fait qu'ils avaient tort. En fait, ce n'est facile pour 
personne. Nous sommes tous confrontés à ce problème. Tout 
le monde peut pécher. Mais il faut essayer de garder autant 
que faire se peut une certaine cohérence entre le discours et 
les actes. Or, je ne peux accepter que l'on tienne un double 
langage sur la liberté. 

On reproche souvent aux socialistes de faire ce qu'ils 
n'avaient pas dit ; je n'engagerai pas de débat à ce sujet mais 
je trouve vraiment qu'on parle beaucoup de ce que, en fait, 
on n'a pas fait. 

Monsieur le rapporteur, je tiens tout de même à vous rap-
peler que, lors des dernières assises du commerce auxquelles 
j'ai pu assister et dont j'ai suivi les travaux, M. Raymond 
Barre' avait affirmé tout à fait clairement qu'il n'était pas 
question pour lui d'abroger les ordonnances de 1945, étant 
d'ailleurs cohérent en cela avec les propos qu'avait tenus 
M. Monory avant 1981, propos sur lesquels je reviendrai tout 
à l'heure. Il est toutefois exact que M. Chirac s'était exprimé 
différemment à ces mêmes assises du commerce. Nous en 
parlerons également. 

J'ai noté qu'un orateur avait employé l'expression de « pri-
sonnier », de prisonnier pour une longue durée dirais-je. Il 
en résulte une difficulté à réapprendre la liberté ; d'oû notre 
pédagogie en la matière. Ce « prisonnier », condamné à une 
lourde peine, réapprend donc cette liberté. 

Mais, monsieur le rapporteur, puisque vous évoquez égale-
ment les conséquences catastrophiques de notre attitude sur 
l'économie, je citerai quelques exemples dans un domaine  

que je connais quelque peu : création d'entreprises en moins 
de trente jours - cette mesure était attendue - généralisation 
des centres de formalités d'entreprises, notamment. Ces 
mesures, ainsi qu'un certain climat général, ont permis de 
réaliser durant le premier semestre de l'année 1985 et dans 
un secteur que je connais bien, celui d'un solde net entre 
créations et disparitions d'entreprises en augmentation de 
25 p. 100 par rapport à l'année précédente ; il y a eu 27 000 
nouvelles créations. Ce résultat me semble positif en dépit de 
ce climat catastrophique de contrôles, de formalisme, etc., 
que vous avez évoqué ! 

Je traiterai rapidement du contrôle en uniforme. C'est un 
vrai problème auquel nous sommes souvent confrontés. Il 
n'est pas nouveau même s'il est plus durement ressenti dans 
les moments difficiles, dans la période actuelle. Les exemples 
que vous avez cités me semblent devenir aujourd'hui des 
exceptions. Le problème réside non dans la politique même 
du contrôle en uniforme mais dans la mauvaise manière dont 
il s'est parfois exercé. M. Michel Crépeau et moi-même en 
étions souvent indignés. Je crois d'ailleurs savoir que, après 
des instructions que nous avons données voilà quelque 
temps, cela se passe bien maintenant. 

Tels sont les éléments de réponse que je souhaitais vous 
apporter. 

Monsieur de Rohan, je veux bien accepter un prix de l'hu-
mour noir, bien que je n'y excelle pas et que je préfère celui 
qui consiste à faire rire de soi-même, ce qui n'est pas le plus 
facile, mais on pourrait, alors, vous décerner le prix Gon-
court du grand écart. 

Ces mesures, selon vous, sont inopérantes. Or, leur effet 
sur l'inflation, s'il n'est peut-être pas tout, me paraît essentiel. 
On ne peut affirmer sérieusement, en effet, qu'il n'existe 
aucun lien entre la lutte contre l'inflation et les mesures qui 
ont été prises. 

Vous avez critiqué la politique de M. Barre, disant qu'il 
avait pris un certain nombre d'arrêtés, de mesures, que je 
qualifierai de non libérales, et que vous ne le suiviez pas. 
C'est tout à fait votre droit. Mais, sans vouloir faire d'amal-
game trop rapide, avouez que, du temps de M. Chirac, la 
situation n'était tout de même pas idéale du point de vue des 
contrôles... 

M. Josselin de Rohan. Monsieur le secrétaire d'Etat, me 
permettez-vous de vous interrompre ? 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'État. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. de Rohan, avec l'au-
torisation de M. le secrétaire d'Etat. 

M. Josselin de Rohan. Je vous mets tout à fait à l'aise, 
sur cette affaire, monsieur le secrétaire d'Etat. Je sais très 
bien que le gouvernement de M. Chirac, comme celui de M. 
Barre, a pris des arrêtés de blocage et a pratiqué la politique 
que nous dénonçons. 

Cela dit, au vu d'une expérience de quarante années, dont 
nous avons pu mesurer l'efficacité extrêmement limitée, à 
regarder ce qui se passe à l'étranger, à comparer l'efficacité 
des systèmes appliqués chez nos partenaires du marché 
commun et chez nous, il me semble tout à fait normal que 
nous changions d'avis. Il n'y a que les sots qui ne changent 
pas d'avis ! 

Nous avons réfléchi à cette question, nous avons observé 
la politique qui était menée et c'est ce qui nous amène à 
préconiser aujourd'hui une autre thérapeutique. Dès alors, 
vous pouvez toujours nous renvoyer à M. Chirac et même au 
gouvernement du général de Gaulle, en 1945, pour la 
mémoire duquel, en tant que membre du groupe du R.P.R., 
j'ai bien évidemment quelque respect. On ne peut comparer 
des situations qui changent, qui évoluent. Nous parlons de 
l'avenir. 

Vous pouvez donc vous référer cent fois à M. Chirac, vous 
ne me convaincrez jamais que le maintien du système auquel 
vous restez attaché est bon aujourd'hui. 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le secré-
taire d'Etat. 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Monsieur le 
sénateur, je suis très content de votre intervention qui me 
permet véritablement - j'ai déjà tenté de le faire tout à 
l'heure - de bien cadrer le débat. 
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Je comprends tout à fait que vous ayez tenu de tels 
propos. J'ai le sentiment que la politique qui a été menée, 
avec ses dérapages et, dans ce domaine précisément, son 
absence de résultat - sans vouloir schématiser le problème - 
vous amène souvent, vous et vos amis, à certains excès quant 
à votre doctrine libérale. 

Pour notre part, tenant compte à la fois de cette expérience 
du passé, dont nous avons pris connaissance, et de la réalité 
d'aujourd'hui, nous essayons de trouver la voie étroite, diffi-
cile, avec parfois des tâtonnements, entre le dirigisme absolu 
en matière de prix et l'ouverture brutale des vannes après 
tant d'années de mauvaises habitudes. 

Je suis frontalier de la République fédérale d'Allemagne ; 
je vois ce qui s'y passe et ce qui est possible. Il est deux 
notions qu'il faut intégrer : l'équilibre et la durée. C'est ce 
que nous sommes en train de faire. 

On peut, certes, ironiser sur les mesures qui ont été prises 
jeudi à la suite de toute une série de dispositions. Certains 
ironisent même parfois sans en avoir pris connaissance. Il 
n'empêche que, dans le domaine du commerce, bien des 
branches professionnelles sont très satisfaites de pouvoir 
appliquer ces mesures ; elles y trouvent une certaine sou-
plesse. Les entreprises sont bien conscientes - les profes-
sionnels le reconnaissent souvent, mais en privé, car tout se 
politise - qu'il n'est dans l'intérêt de personne de procéder à 
une ouverture brutale des vannes. 

Ce que nous souhaitons, c'est mettre nos actes en confor-
mité avec nos pensées, c'est trouver un équilibre, au-delà des 
propos dogmatiques que l'on entend actuellement sur le libé-
ralisme et qui constituent le contrecoup des excès d'hier. 
Cela n'empêche pas, effectivement, que l'on reconnaisse les 
erreurs du passé, mais pour en tirer profit et non pas pour 
passer d'un extrême à l'autre, alors que l'on tend maintenant 
vers une espèce d'équilibre. En tout cas, c'est ainsi que je 
vois les choses. 

Tout à l'heure, monsieur de Rohan, vous avez ironisé sur 
la commission de la concurrence. Cette commission a été 
créée - il faut le saluer - par la loi de 1977. De 1977 à 1981, 
ses avis ont été suivis, en moyenne, une fois sur deux. 
Depuis, ils sont presque toujours suivis. De ce point de vue, 
le rôle de la commission de la concurrence a donc effective-
ment évolué. 

M. Josselin de Rohan. Me permettez-vous de vous inter-
rompre à nouveau, monsieur le secrétaire d'Etat ? 

M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Je vous en prie, 
monsieur le sénateur. 

M. le président. La parole est à M. de Rohan, avec l'au-
torisation de M. le secrétaire l'Etat. 

M. Josselin de Rohan. Si vous m'aviez écouté avec atten-
tion, monsieur le secrétaire d'Etat, vous auriez entendu que 
j'ironisais non pas sur la commission de la concurrence, mais 
sur le fait que vous estimiez très novateur d'avoir augmenté 
le nombre de ses membres de deux. C'est tout. 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le secré-
taire d'Etat. 

M. Jean - Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Dont acte ! 
La plupart des sénateurs de l'opposition qui sont inter-

venus ont parlé d'une « réformette » visant des textes obso-
lètes. J'y ai fait allusion dans mon propos liminaire, car cette 
critique avait déjà fusé dans la presse. 

Je rappelle, à ce stade du débat, que la plupart des textes 
en matière de concurrence datent de 1977. Ils sont donc 
récents. Il faut d'ailleurs créditer MM. Barre et Monory 
d'avoir modernisé les textes qui existaient. Le seul reproche 
que l'on peut adresser à leur gouvernement dans ce domaine 
est d'en avoir limité l'application. 

A l'heure actuelle, la politique française de la concurrence, 
menée sur ces bases, est considérée à l'étranger - et même 
souvent en France - comme une des plus efficaces du 
monde, notamment si on la compare à celle des Etats-Unis 
ou de la République fédérale d'Allemagne. L'évolution des 
relations économiques justifie d'ailleurs une adaptation régu-
lière de ces textes. Ainsi, en République fédérale d'Alle-
magne, des modifications interviennent tous les quatre ans. Il 
ne s'agit donc pas - quelqu'un l'a dit - d'imiter timidement  

ou imparfaitement la R.F.A., mais de ne pas rester au bord 
du chemin. Ce projet de loi répond un peu à ce souci 
d'adaptation dans des domaines très concrets et non négli-
geables. 

Monsieur le sénateur Arthuis, vous avez évoqué l'expé-
rience courageuse de M. Barre, tout en rendant hommage à 
la tentative de M. Monory. Il est possible - on peut le dire 
avec le recul - qu'il y ait eu une recherche d'équilibre. Mais 
je reviendrai sur ce point, tout à l'heure. 

Ce qui est certain, c'est qu'il y a eu un grand effet d'an-
nonce et, ensuite - on s'en est aperçu - une libération non 
seulement tardive - on nous reproche parfois d'agir tardive-
ment ! - mais également très partielle. J'ai là la liste - mais 
vais-je vous l'imposer ? - de tous les secteurs encore sous 
contrôle en mai 1981 ; j'y inclus donc ceux qui ont été libérés 
en mars et en avril 1981, qui n'étaient pas négligeables. 

Dans ce domaine, on pourrait s'amuser à démontrer les 
limites de cette période tant exemplaire... 

Vous allez m'interrompre, monsieur Arthuis, je le sens. Ces 
interruptions rendent le débat plus vivant, mais je me 
demande si nous pourrons continuer encore longtemps de 
cette façon. 

M. le président. Il ne tient qu'à vous, monsieur le secré-
taire d'Etat, d'accepter ou non de vous laisser interrompre. 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Je n'y vois pas 
d'inconvénient, monsieur le président. 

M. le président. La parole est à M. Arthuis, avec l'autori-
sation de M. le secrétaire d'Etat. 

M. Jean Arthuis. J'ai déclaré que ces initiatives allaient 
dans le bon sens, mais ne me faites pas dire que cette poli-
tique était exemplaire et parfaite. Aujourd'hui, il faut recon-
naître qu'avant 1981... 

M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Je n'ai pas dit 
que c'était la politique qui était exemplaire et parfaite ! 

M. Jean Arthuis ... il existait, en matière d'économie, et 
d'économie de marché, une forte imprégnation étatiste et 
dirigiste dont nous n'arrivions pas à nous libérer et qui durait 
pratiquement depuis la Libération. Cette période avait permis 
de réglementer et de mettre l'entreprise dans un carcan et, 
malgré tout, il y avait le plein emploi. 

Aujourd'hui, alors que le Gouvernement socialiste a voulu 
aller un peu plus loin encore, pendant les deux premières 
années tout au moins, on constate que cette façon de tout 
réglementer n'a pas eu de résultats positifs. 

Une démonstration a été faite par les contre-exemples. Les 
exemples que je prends avant 1981 tendent à montrer l'excès 
de bureaucratie. Aujourd'hui, ce que vous faites, monsieur le 
secrétaire d'Etat, à certains égards, va dans le bon sens, mais 
il faut aller jusqu'au bout et cela implique que l'on fasse 
confiance aux citoyens et aux entreprises en leur restituant le 
pouvoir que le monde politique, sans doute abusivement, leur 
a confisqué. 

Voilà ce que veut dire « aller dans le bon sens », et c'est ce 
que nous nous préparons à faire. 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le secré-
taire d'Etat. 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'État. Si l'on ouvre un 
débat de politique générale, je dirai que ce qui a été fait au 
début correspondait à un certain nombre de besoins, à une 
réalité et que je n'ai absolument pas à en rougir. 

Dans le domaine précis qui nous occupe aujourd'hui, la 
politique que nous menons actuellement n'est pas la réponse 
à une politique insupportable que nous aurions menée à une 
autre époque. Il y a eu un coup d'arrêt en matière d'inflation 
qui, au début, avait connu une annonce brutale parce qu'il 
fallait qu'elle le soit. Il a été immédiatement suivi de cette 
marche vers la libéralisation. Il n'y a donc pas eu de contra-
diction dans notre politique sur ce point précis ni d'ailleurs 
sur aucun autre. 

Par conséquent, j'ai le sentiment que nous sommes, en ce 
moment, dans cette recherche d'équilibre, dans cette marche 
vers la liberté la mieux organisée et la plus pédagogique pos-
sible. Nous avons l'impression d'être un peu au milieu de ce 
mouvement de balancier - si du moins les choses allaient 
dans le sens que vous souhaitez. 
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Ce que je crains - je l'ai dit à plusieurs reprises - c'est 
que, emportés par des constructions qui me paraissent à la 
fois risquées et peut-être inefficaces, vous ne pensiez que la 
bonne voie ne consiste pas à rester au juste milieu, mais 
plutôt à aller vers le libéralisme le plus absolu. Je ne ferais 
pas de procès d'intention, mais j'éprouve quelques craintes à 
ce sujet. 

S'agissant toujours de M. Monory, je rappellerai qu'en 
mars 1981, répondant à une question écrite sur cette affaire 
de l'abrogation des ordonnances de 1945, il avait justifié, 
dans des termes tout à fait proches de ceux qui sont les 
miens aujourd'hui, leur maintien. 

Sur ce point, au moins, au-delà de toutes les autres diver-
gences importantes, il faut reconnaître à M. Barre une cer-
taine cohérence avec les propos qu'il a tenus avant 1981 : 
ainsi qu'il l'a réaffirmé au mois de mars de cette année, il 
continue de refuser l'abrogation des ordonnances de 1945. 
N'y voyez pas un ralliement. Je voulais seulement insister sur 
une de vos contradictions. 

Monsieur Chervy, j'ai écouté avec intérêt votre interven-
tion. Je vous remercie d'avoir insisté sur un point qui me 
tient particulièrement à coeur en tant que membre du Gouver-
nement mais aussi à titre personnel, à savoir l'intérêt de ces 
mesures pour le consommateur. 

A ce sujet, je suis en désaccord avec votre intervention, 
madame Midy, car elle me paraît insuffisamment étayée. 
Nous aurons peut-être l'occasion d'y revenir. 

Au-delà de l'aspect très général de votre propos, vous avez 
relevé un point qui m'a particulièrement intéressé. C'est vrai, 
la libération des prix de détail du carburant entraîne des fer-
metures de pompes en France comme dans les autres pays 
européens. Cependant, le nombre de pompes installées sur 
une même zone reste parfois excessif. J'ajoute que les compa-
gnies pétrolières n'ont pas honoré leur engagement de négo-
ciation des accords interprofessionnels qui avait été pris au 
moment de la libération des prix et qu'elles pratiquent la dis-
crimination entre réseaux intégrés et détaillants. 

L'amendement n° 24 que le Gouvernement vient de 
déposer devrait, de par sa nouvelle rédaction, répondre au 
voeu des organisations professionnelles de détaillants en leur 
permettant d'assigner au pénal les présidents de compagnies 
pétrolières, le cas échéant - je me garderai de dire que c'est 
le cas aujourd'hui pour pratiques discriminatoires dans des 
conditions inéquitables et non conformes aux usages com-
merciaux. Je ne porte pas, aujourd'hui, un jugement de 
valeur ; je pose un problème. 

Tel est l'exemple même où la loi va apporter un atout 
majeur nouveau entre les mains des petits, notamment des 
détaillants, pour faire que la justice statue sur la vraie 
concurrence face aux grands, si le problème se pose. Je tiens 
beaucoup, au-delà de l'intérêt social qu'il présente, au main-
tien d'un réseau indépendant comme élément d'un bon fonc-
tionnement de la concurrence dans ce secteur. 

Je voulais, sur ce point précis, vous donner dès maintenant 
un élément de réponse. (M. Chervy applaudit.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion des articles. 

Articles additionnels 

M. le président. Avant l'article 1 er,  je suis saisi de deux 
amendements qui peuvent faire l'objet d'une discussion com-
mune. 

Le premier, n° 1, présenté par M. Jean Colin au nom de la 
commission, vise, avant l'article lef, à insérer un article addi-
tionnel ainsi rédigé : 

« Les prix et les marges des biens et des services sont 
fixés sous la seule responsabilité des entreprises, à 
compter du ter  janvier 1987. 

« Toute disposition contraire des ordonnances 
nos 45-1483 et 45-1484 du 30 juin 1945 relatives respecti-
vement aux prix et à la constatation, la poursuite et la 
répression des infractions à la législation économique est 
abrogée. » 

Le second, n° 19, présenté par MM. Jean Boyer, 
Goussebaire-Dupin, Puech et les membres du groupe de 
l'U.R.E.I., tend, avant ce même article, à insérer un article 
additionnel ainsi rédigé : 

« Les prix et les marges des biens et services sont fixés 
librement par les entreprises à compter du 1 er jan-
vier 1987. Toute disposition contraire des ordonnances 
nos 45-1483 et 45-1484 du 30 juin 1945 est abrogée. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment n° 1. 

M. Jean Colin, rapporteur. L'importance de cet amende-
ment ne saurait échapper au Sénat ; j'ai bien indiqué dans la 
discussion générale qu'il constituait la clé de ce projet de loi 
et qu'il permettait de donner au texte dont nous débattons 
toute son importance et son meilleur éclairage. 

Nous affirmons, en effet, dans cet amendement la nécessité 
de revenir, sous la seule responsabilité des entreprises, à la 
liberté des prix et des marges, le corollaire étant la suppres-
sion de la partie des ordonnances de 1945 qui concerne la 
fixation des prix et la répression des infractions. 

Notre philosophie est évidemment assez différente de celle 
qui est exprimée par le Gouvernement. Néanmoins, je m'in-
terroge : nous nous fondons certes sur l'initiative individuelle, 
sur les règles du marché, sur un meilleur fonctionnement de 
la concurrence, mais notre credo à la liberté suppose tout de 
même un certain contrôle provisoire. 

En outre, ainsi que je l'ai indiqué dans mon exposé 
général, nous tenons à ce que l'on avance dans le sens de la 
libération des prix, et le Gouvernement semble partager cette 
position : à l'occasion de diverses déclarations, M. le Premier 
ministre à la télévision, M. Crépeau, tout récemment, et, 
encore à l'instant, M. le secrétaire d'Etat ont indiqué qu'il 
fallait, prudemment certes, avancer quand même, qu'il s'agis-
sait de la bonne orientation et que c'était à partir de là que 
nous obtiendrions des résultats. 

Tout le monde peut se réjouir d'un tel accord. La diffé-
rence entre nos positions respectives réside dans le fait que 
nous insistons sur l'intérêt qu'il y a à franchir certaines 
étapes et à accélérer ce franchissement, faute de quoi nous 
n'en sortirons jamais. 

Ainsi, fixons-nous une date, le ler janvier 1987 - ce qui 
laisse quatorze mois pour rendre définitive l'accélération dont 
parle M. le secrétaire d'Etat - ce qui n'est pas déraisonnable 
dans la mesure où 80 p. 100 déjà des prix industriels sont 
libérés. 

Aujourd'hui, le Gouvernement est au milieu du gué il ne 
va donc pas faire demi-tour. Nous lui donnons les moyens 
de franchir ce gué pour gagner l'autre rive. 

L'article additionnel que vous propose la commission 
constituant l'ossature même du projet de loi sur la concur-
rence, la commission demande au Sénat, monsieur le prési-
dent, de se prononcer par un scrutin public. 

M. le président. La parole est à M. Jean Boyer, pour 
défendre l'amendement n° 19. 

M. Jean Boyer. Les entreprises françaises sont depuis 
trop longtemps pénalisées par le système de contrôle des prix 
qui pèse comme un carcan inadmissible - ce terme a d'ail-
leurs été employé par plusieurs orateurs - et dans bien des 
cas, illusoire et inefficace, sur le système de formation des 
prix. 

La France a, depuis un certain nombre d'années, choisi 
d'ouvrir et d'adapter son économie à la concurrence interna-
tionale. Il est dès lors totalement anachronique de songer à 
conserver un mécanisme hérité du passé, caractérisé à 
l'époque par une « économie de subsistance ». 

A l'heure actuelle, un tel système est parfaitement arbi-
traire car il permet à l'administration d'accorder des libertés 
au secteur qu'elle a choisi, créant ainsi de toutes pièces des 
distorsions de concurrence et des difficultés graves aux sec-
teurs non libérés. 

Outre les difficultés commerciales que contribue à entre-
tenir un tel système, la réglementation des prix fausse en per-
manence les structures financières des entreprises ; elle 
contribue, pour une large part, à une faiblesse endémique de 
nos entreprises. Elle est à l'origine d'une caractéristique 
structurelle de nos entreprises : la faiblesse, voire l'absence 
d'autofinancement ; elle contribue ainsi à leur endettement et 
obère leurs capacités d'investissement. 
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Par cet amendement, le groupe de l'union des républicains 
et des indépendants a tenu à répondre à l'immense courant 
qui est en train de se manifester dans notre pays, qui a pro-
fondément transformé les mentalités et qui interpelle en per-
manence les commentateurs politiques, au point que lorsque 
l'on entend s'exprimer certains ministres, on reste pantois : 
« plus libéral que moi, tu meurs » ! 

Pour notre part, nous considérons plus simplement, mais 
sans doute plus fondamentalement, que ce qui a changé 
aujourd'hui dans notre pays, c'est qu'une large majorité de 
Français sont désormais conscients que le niveau de l'emploi 
et l'évolution des revenus sont directement liés à la santé, la 
capacité d'innover et la compétitivité des entreprises. 

Pour ce faire, il nous faut des entreprises fortes qui puis-
sent agir en toute liberté, en prenant des risques et en les 
assumant. 

Seuls les chefs d'entreprise en sont capables et il n'appar-
tient pas à l'administration de leur dicter leur conduite. 

Mes chers collègues, dans tout autre pays moderne, un tel 
langage aurait quelque chose d'anachronique - M. de Rohan 
l'a rappelé tout à l'heure - car il y a beau temps que nos 
partenaires ont compris cela. 

Nous considérons donc qu'il est temps d'agir. Telles sont 
les raisons pour lesquelles le groupe de l'U.R.E.I. avait 
déposé cet amendement. Mais le rapporteur de la commis-
sion des affaires économiques ayant pleinement répondu à 
notre attente, il va de soi que nous le retirons pour nous 
rallier à l'amendement de la commission. 

M. René Martin. Belle profession de foi électorale ! 
M. le président. L'amendement n° 19 est retiré. 
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 1 ? 
M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. J'ai déjà large-

ment évoqué ce problème au cours de la discussion générale. 
Le Gouvernement ne peut naturellement que s'opposer claire-
ment et fermement à cet amendement. Le libre établissement 
des prix par les entreprises n'a de sens que si cette liberté 
s'exerce dans un contexte de pleine concurrence et j'ai 
exposé tout à l'heure le problème de la pédagogie de la 
liberté. 

En outre, le texte de cet amendement est ambigu quant à 
la portée de l'abrogation implicite qu'il comporte et donc 
quant au pouvoir que conserverait éventuellement le ministre 
pour intervenir. Or, en matière pénale, l'abrogation implicite 
des textes est un procédé contestable. 

Je le répète, nous avançons prudemment, fermement, réso-
lument, vers la libération des prix. Nous avons obtenu des 
résultats. Il ne s'agit pas d'une politique d'à-coups avec, à 
côté, une inflation qui continuerait à grimper. On a connu 
cela. Aucun Gouvernement ne peut sérieusement songer à 
renoncer aux moyens d'intervention nécessaires pour main-
tenir les grands équilibres économiques. Je citais tout à 
l'heure les propos d'un ancien Premier ministre. Je ne me 
répéterai pas. Personne ne peut souhaiter, bien entendu, la 
relance de l'inflation. 

Hors toute démagogie, sachons exactement où nous allons. 
Dans ce domaine, il est de notre devoir de préserver les 
résultats si difficilement acquis et de garder, pendant long-
temps encore, à mon avis - car on ne décélère pas ainsi en 
quelques mois - la possibilité d'exercer ce contrôle. Par 
conséquent, j'affirme le net désaccord du Gouvernement avec 
cet amendement. 

M. Jean Colin, rapporteur. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Colin, rapporteur. Monsieur le président, je 

remercie d'abord nos collègues du groupe de l'U.R.E.I. de 
partager pleinement le point de vue de la commisssion et 
d'avoir accepté de retirer l'amendement n° 19 au profit de 
celui de la commission. 

S'agissant de l'amendement n° 1, sur lequel je demande un 
scrutin public, je regrette que nous n'ayons pas pu, sur ce 
point essentiel, trouver un accord. Nous laissons tout de 
même une certaine faculté d'adaptation par le délai de plus 
d'un an que nous prévoyons avant d'arriver au point de non-
contrôle des prix. 

Ce délai laisse le temps de trouver une solution, d'autant 
qu'il semble bien que tout le monde soit d'accord sur le prin-
cipe. Allons un peu plus vite, c'est notre seule ambition et 
elle me semble relativement modeste. 

M. le président. je vais mettre aux voix l'amendement 
no 1. 

M. William Chervy. Je demande la parole, pour explica-
tion de vote. 

M. le président. La parole est à M. Chervy. 
M. William Chervy. Depuis 1982, grâce aux mesures 

prises par les gouvernements Mauroy et Fabius, ainsi qu'au 
désencadrement progressif des prix, le taux d'inflation avoi-
sine aujourd'hui les 5 p. 100 et le différentiel d'inflation avec 
les pays voisins décroît régulièrement. La concurrence est un 
des facteurs les plus important de la désinflation. C'est aussi 
la condition d'une libération progressive des prix. Le Gouver-
nement, comme je l'ai indiqué tout à l'heure, a beaucoup 
oeuvré dans ce sens, mais une libération totale pourrait se 
traduire par un poussée inflationniste et donc aller contre 
l'objectif recherché. Nous estimons qu'il faut aménager et 
adapter les ordonnances de juin 1945 et non les abroger. 
C'est pourquoi le groupe socialiste votera contre l'amende-
ment. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 1, repoussé par le Gou-

vernement. 
Je suis saisi de deux demandes de scrutin public émanant, 

l'une de la commission, l'autre du groupe de l'union cen-
triste. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin n° 7 : 

Nombre des votants 	  314 
Nombre des suffrages exprimés 	 302 
Majorité absolue des suffrages exprimés 152 

Pour l'adoption 	 210 
Contre 	  92 

Le Sénat a adopté. 
Un article additionnel ainsi rédigé est donc inséré dans le 

projet de loi, avant l'article ler. 
Par amendement no 2, M. Jean Colin, au nom de la com-

mission, propose, toujours avant l'article lef, d'introduire un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« Il est inséré avant l'article 35 de l'ordonnance 
no 45-1483 du 30 juin 1945 relative aux prix un 
article 35 A ainsi rédigé : 

« Art. 35 A. - Il est interdit à tout producteur, commer-
çant, industriel ou artisan de refuser de satisfaire, dans la 
mesure de ses disponibilités et dans des conditions 
conformes aux usages commerciaux, aux demandes des 
acheteurs de produits ou aux demandes de prestations de 
services, lorsque ces demandes ne présentent aucun carac-
tère anormal, qu'elles émanent de demandeurs de bonne 
foi et que la vente de produits ou la prestation de ser-
vices n'est pas interdite par la loi, par un règlement de 
l'autorité publique ou par décision de justice. Toutefois, 
le refus de satisfaire aux demandes des acheteurs n'est 
pas interdit s'il résulte de conventions licites au regard 
des articles 50 et 51. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Colin, rapporteur. Dans la forme, cet article addi-

tionnel n'apporte pas de changement important. 
Sur le fond, toutefois, le fait de modifier la présentation et 

de rattacher les dispositions prévues à l'article 35 de l'ordon-
nance de 1945 a pour résultat de dépénaliser le refus de 
vente. Ainsi que je m'en suis expliqué dans mon exposé 
général, la commission considère qu'il s'agit là d'une néces-
sité : dès l'instant où l'on adoucit les dispositions concernant 
le refus de vente, il n'existe aucune raison pour que les 
infractions soient encore soumises à la loi pénale. 

A cet égard, nous allons dans le sens d'une fusion à l'inté-
rieur des pays de la Communauté. En effet, avec l'Espagne, 
la France est actuellement le seul pays européen qui conserve 
cette assimilation du refus de vente à un délit pénal. 
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La modification consiste à reprendre le texte proposé par 
le Gouvernement à l'article lei du projet s'agissant des 
conventions licites au regard des articles 50 et 51, et à l'intro-
duire à l'article 35 A, ce qui permet la dépénalisation. 

Toutefois, à la fin de l'avant-dernière phrase, la commis-
sion propose d'adjoindre l'expression suivante :« ou par déci-
sion de justice ». En effet, la loi portant protection des 
consommateurs impose qu'une décision de justice inter-
vienne. Une lacune doit donc être comblée et la discussion 
du présent texte nous semble en fournir l'occasion. 

Sur le fond, je le répète, il s'agit simplement d'un transfert 
des dispositions prévues de manière à éviter que les infrac-
tions ne relèvent encore du droit pénal. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. L'amendement 
vise à une dépénalisation pleine et entière du refus de vente, 
qui ne serait plus que civilement sanctionné alors que le 
projet gouvernemental élargit, certes, le champ des excep-
tions, mais maintient le caractère pénal de cette pratique. 
Nous avons voulu répondre aux nécessités d'une politique 
commerciale moderne par cet élargissement, mais également 
- je le soulignais dans mon propos liminaire - conserver le 
caractère pénal lorsqu'il y avait lieu. 

Le Gouvernement est donc défavorable à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant l'article leC. 

Mes chers collègues, nous en sommes parvenus à l'ar-
ticle ler et aux huit amendements qui lui sont rattachés. 

Puisqu'il est déjà douze heures trente-cinq, il me paraît 
plus raisonnable de suspendre maintenant nos travaux afin 
que l'examen de cet article ne soit pas tronçonné. 

Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Colin, rapporteur. C'est une décision qui me 
paraît raisonnable, monsieur le président. Certes, l'amende-
ment no 3 se rattache précisément à l'amendement n° 2 qui 
vient d'être discuté, mais mieux vaut que l'article 1 er  soit exa-
miné dans son ensemble. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Il est favorable, 
monsieur le président. 

M. le président. Il n'y a pas d'opposition ?... 
Il en est ainsi décidé. 

3 

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le président. J'informe le Sénat que M. le président 
du Sénat a reçu de M. le ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement, la lettre sui-
vante : 

« Paris le 12 novembre 1985. 
« Monsieur le président, 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en applica-
tion de l'article 48 de la Constitution et de l'article 29 du 
règlement du Sénat le Gouvernement apporte à l'ordre du 
jour des travaux du Sénat les modifications suivantes, en 
acculd avec les commissions des lois et des affaires éco-
nomiques : 

« Mardi 12 novembre 1985, à seize heures et le soir : 
« 10 Nouvelle lecture du projet complétant et modifiant 

la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale et la 
loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des 
agents de la fonction publique territoriale ; » 

« 20 Suite de la discussion du projet portant améliora-
tion de la concurrence ; 

« 3o Projet portant réforme de la procédure d'instruc-
tion en matière pénale. » 

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma considération distinguée. 

« Signé : ANDRÉ LABARRÈRE » 

Acte est donné de cette communication et l'ordre du jour 
de cet après-midi se trouve ainsi modifié. 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à douze heures quarante, est 

reprise à seize heures, sous la présidence de M. Pierre 
Carous.) 

PRÉSIDENCE DE M. PIERRE CAROUS, 

vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

4 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

Adoption d'un projet de loi en nouvelle lecture 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion en 
nouvelle lecture du projet de loi (no 65, 1985-1986), adopté 
avec modifications par l'Assemblée nationale en nouvelle lec-
ture, complétant et modifiant la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 
relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale. (Rapport n° 67 [1985-1986].) 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le secrétaire 
d'Etat. 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
de l'intérieur et de la décentralisation (départements et terri-
toires d'outre-mer). Monsieur le président, mesdames, mes-
sieurs les sénateurs, le projet de loi complétant et modifiant 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions sta-
tuaires relatives à la fonction publique territoriale et la loi 
no 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents 
de la fonction publique territoriale revient aujourd'hui devant 
votre assemblée pour une deuxième lecture. 

Adopté en première lecture le 28 juin dernier par l'Assem-
blée nationale, ce projet avait été soumis à votre examen le 
15 octobre et à celui de la commission mixte paritaire le 
30 octobre. 

L'Assemblée nationale, le 31 octobre, devait, pour une 
deuxième lecture, réexaminer ce projet de loi sur lequel un 
accord n'avait pu être trouvé. Elle a, sur les principaux 
points de divergence avec votre Haute Assemblée, souhaité 
revenir au texte initial. 

Ces points sont les suivants : l'assiette des cotisations aux 
centres de gestion et aux centres de formation, le montant 
des taux de cotisations, le niveau de gestion des agents de la 
catégorie B, la répartition du centre régional de formation de 
la région Provence - Alpes - Côte d'Azur en deux centres 
interdépartementaux et la participation aux élections des 
conseils d'administration des centres de gestion et de forma-
tion des présidents de communautés urbaines. 

Le Gouvernement, sur ces différents points, avait d'ail-
leurs dit son accord - nous avions eu l'occasion de nous en 
expliquer devant vous à la précédente lecture du projet de loi 
- aux propositions de l'Assemblée nationale. 

Il faut rappeler qu'il nous semblait nécessaire de retenir 
pour base des cotisations les seules rémunérations des agents 
relevant des centres de gestion et des centres de formation et 
corrélativement diminuer les taux des cotisations fixés dans 
le projet du Gouvernement ; une telle disposition reviendrait 
à diminuer les ressources de ces centres dans des proportions 
proches de 55 p. 100 et à les amputer des moyens minimums 
qui leur sont indispensables pour prendre en charge même 
les seules missions obligatoires qui leur sont confiées. 

Je rappelle que donner pour assiette de cotisations la 
masse représentée par les rémunérations et les cotisations 
sociales, c'est se référer à la base de calcul habituelle des 
collectivités, qui prennent en compte les charges réelles qui 
leur reviennent ; je rappelle aussi que les taux fixés par la loi 
sont des taux plafonds : tous ceux qui voudront adopter des 
taux plus bas pourront le faire, à l'intérieur des normes 
fixées. 
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Sur le second point, donner aux fonctionnaires de la caté-
gorie B pour seul cadre de gestion celui du _ département, 
comme vous l'aviez proposé, a paru un cadre trop étroit pour 
certains corps dont la spécificité réclame une gestion plus 
large. 

S'il est vrai qu'à l'image de certains corps de l'Etat dont 
nous savons qu'ils s'accommodent fort bien d'une gestion 
départementale - j'avais cité devant vous le corps des institu-
teurs - le plus grand nombre des fonctionnaires territoriaux 
de la catégorie B peuvent être gérés au niveau du départe-
ment, certains autres ont nécessairement besoin d'un cadre 
élargi au niveau national. Je pense en particulier aux actuels 
emplois d'inspecteur de salubrité, qui comptent moins de 
400 personnes sur le plan national, à ceux des sous-
archivistes, qui sont 58, ou encore à ceux de chefs de service 
des sports, qui regroupent environ 180 agents. Dans ces cas, 
qui restent cependant exceptionnels et fort peu nombreux, 
seul le niveau national peut permettre la cohérence du corps 
pour les actes de gestion, avancement en particulier, qui relè-
vent des centres de gestion. 

Vous avez, en première lecture, rejeté la partition en deux 
centres interdépartementaux de formation du centre Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur, par principe, pour ne pas multi-
plier les régimes dérogatoires. 

C'est un principe que le Gouvernement fait également sien, 
mais il entend le respecter sans pour autant nier l'évidente 
nécessité d'examiner au cas par cas les situations locales. 
Celle de la région Provence - Alpes - Côte d'Azur - je l'ai 
dit - est particulière, compte tenu de l'importance de la 
région et surtout des effectifs des agents qui bénéficient des 
actions de formation organisées à leur intention. Les centres 
>régionaux de formation n'ont-ils pas en effet pour mission de 
contribuer à la qualification des agents de la fonction 
publique territoriale confrontés à de nouveaux domaines de 
compétence dont ils doivent faire l'apprentissage et que leur 
a ouverts la décentralisation ? 

Serait-ce y contribuer que de leur assurer une formation 
dans des conditions qui ne seraient pas optimales parce que 
liées à des problèmes de sureffectifs ? 

L'Assemblée nationale, en première et en deuxième lecture, 
a adopté cette partition de la région Provence-Alpes - Côte 
d'Azur en deux centres interdépartementaux de formation ; le 
Gouvernement y est favorable. 

Enfin, votre Haute Assemblée avait souhaité que les com-
munautés urbaines soient représentées aux conseils d'admi-
nistration des centres de gestion et des centres de formation. 
J'ai souligné devant vous les inconvénients que soulèverait 
une telle mesure, qui ne pourrait qu'être accompagnée de la 
même ouverture vers les districts, les syndicats de communes 
et tous les établissements publics autres que les communes, 
les départements et les régions. 

Je redis aujourd'hui qu'introduire cette disposition condui-
rait à remettre en cause les listes électorales actuellement éla-
borées et reporter la date des élections qui conditionnent 
l'installation effective des centres. Or, le Gouvernement a pris 
l'engagement de donner à la fonction publique territoriale les 
moyens de son existence ; ces moyens passent, vous le savez, 
par les centres de gestion et les centres de formation. 

Je voudrais maintenant devant vous aborder les points 
nouveaux qui ont été introduits dans ce projet de loi par 
l'Assemblée nationale lors de la seconde lecture. Ils concer-
nent, d'une part, l'organisation des concours destinés aux 
agents des offices publics d'habitations à loyer modéré et, 
d'autre part, les modalités de reversement de la cotisation 
prélevée par le centre de formation des personnels commu-
naux aux centres régionaux de formation en 1986. 

S'agissant des personnels des offices publics d'habitations 
à loyer modéré, ils sont actuellement recrutés dans les 
emplois d'adjoints techniques, de rédacteurs, de commis, de 
sténodactylographes, d'agents d'enquête et de dessinateurs 
par des concours régionaux dont l'organisation a été confiée 
jusqu'ici à la Fédération nationale des offices publics 
d'H.L.M. Avec l'installation des centres de gestion, ces 
concours doivent se trouver organisés dans un cadre départe-
mental. 

Cependant, dans l'attente de la création des corps de la 
fonction publique territoriale, dans lequels seront intégrés les 
agents des offices publics d'H.L.M., les concours qui leur 
sont ouverts et les procédures de promotion interne restent 
ceux que régissent les dispositions antérieures. Il convient, 
dès lors, de permettre qu'à titre transitoire, jusqu'à la publi- 

cation des statuts particuliers, puissent continuer de s'appli-
quer • les procédures de recrutement à un niveau interdéparte-
mental pour faire bénéficier les agents de ces offices des 
possibilités d'une véritable promotion sociale. 

Pour ce qui concerne les cotisations au titre de 1986 du 
centre de formation des personnels communaux, il faut 
savoir que le conseil d'administration de ce centre a décidé 
de prélever sur les communes et établissements publics inter-
communaux une cotisation de 1,10 p. 100, identique à celle 
qui a été appliquée à l'exercice 1985 au titre de l'ensemble de 
l'exercice 1986. 

Cependant, pour éviter que certaines collectivités ne soient, 
en 1986, assujetties à une double cotisation au titre de la for-
mation de leurs agents, une procédure de reversement du 
produit de la cotisation du C.F.P.C. aux centres de formation 
a été adoptée. 

Ainsi le centre de formation des personnels communaux 
prélèvera, pour 1986, la cotisation dans les mêmes conditions 
qu'antérieurement ; au fur et à mesure de leur installation, 
tous les centres de formation recevront une partie du produit 
de cette cotisation pour pouvoir fonctionner normalement. 

Il appartiendra à la commission chargée du transfert des 
biens, droits et obligations de fixer le montant de la dotation 
devant revenir à chaque centre. 

Cette procédure est apparue au Gouvernement conforme 
au bon sens et de nature à permettre au C.F.P.C. de conti-
nuer d'assumer ses missions sans entraver pour autant le 
fonctionnement des futurs centres de formation. 

Il me reste un dernier point à évoquer devant vous, à 
savoir l'amendement relatif à la Nouvelle-Calédonie, que 
vous aviez accepté d'adopter en première lecture en souhai-
tant cependant inclure dans la rédaction de l'article qui vous 
avait été proposé une précision tendant à souligner que les 
fonctionnaires de Nouvelle-Calédonie bénéficient des mêmes 
droits que ceux dont peuvent jouir les autres fonctionnaires 
des collectivités territoriales des départements et territoires 
d'outre-mer. 

L'amendement ainsi rectifié a, dès que je lui en ai fait part, 
soulevé les objections du ministre chargé de la Nouvelle-
Calédonie. En effet, cet amendement assimile les territoires 
d'outre-mer et les départements d'outre-mer dans un domaine 
où les compétences et les législations sont radicalement diffé-
rentes. Il subordonne l'application des dispositions qu'il crée 
à la mise au point des décrets d'application en matière de 
statuts particuliers pour la fonction publique territoriale, 
alors qu'il convient de prendre une disposition d'application 
immédiate ; enfin, il n'est plus conforme à la rédaction de 
l'article tel qu'il a été soumis à l'avis de l'assemblée territo-
riale de Nouvelle-Calédonie. 

Nous avons exposé ces inconvénients devant l'Assemblée 
nationale, le 31 octobre dernier ; elle a accepté de revenir au 
texte initial du Gouvernement. Pour les mêmes raisons, je 
vous demande d'accepter de vous en tenir à cette rédaction. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, je viens de vous rap-
peler ce que contient le projet de loi qu'il vous appartient 
maintenant d'examiner en nouvelle lecture. 

Je ne formulerai qu'un voeu : que ce texte soit examiné par 
votre Haute Assemblée avec pour seul objectif d'apporter les 
véritables moyens de son existence à une fonction publique 
territoriale dont les agents ont montré et montrent encore la 
contribution qu'ils savent apporter au service public. 
(M. Régnault applaudit.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, au cours de la 
discussion du projet de loi relatif à la fonction publique terri-
toriale, en 1983, puis du projet sur la formation des agents de 
la fonction publique territoriale, en 1984, le Sénat a insisté 
sur sa fidélité à deux principes. Le premier consiste à veiller 
à assurer en toute circonstance la liberté de décision des élus 
locaux en matière de gestion du personnel, le second à veiller 
à ce que la réforme de la fonction publique territoriale n'en-
traîne pas la création de structures de gestion et de formation 
trop lourdes et trop onéreuses. 

C'est à ces deux principes que nous sommes restés fidèles 
au cours de la discussion en première lecture du projet de loi 
sur les taux de cotisation des centres de gestion et des 
centres de formation. Nous avons alors trouvé des points 
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d'accord avec l'Assemblée nationale sur un certain nombre 
de thèmes, mais nous sommes demeurés en désaccord sur 
d'autres. 

Les thèmes d'accord ont porté, en premier lieu, sur la 
nécessité d'aménager la période transitoire, avec la prolonga-
tion de la vie juridique du C.F.P.C. et des syndicats de com-
munes, structures d'aujourd'hui, en attendant la mise sur 
pied des centres de gestion et des centres de formation, struc-
tures de demain. 

Nous étions également d'accord sur la suppression des 
centres régionaux de gestion du personnel communal. L'an 
dernier, nous avions déjà insisté sur la nécessité de réduire 
au maximum la création de nouvelles structures. Nous ne 
pouvons donc que saluer le fait que le projet de loi qui nous 
est soumis supprime l'échelon régional de gestion en ne 
maintenant que le centre national et les centres départemen-
taux. 

En première lecture, un certain nombre de points de désac-
cord sont cependant apparus. Il en est ainsi de la manière 
dont doit être conçue, en raison de la suppression des centres 
régionaux, la gestion des corps de catégorie B. Le Gouverne-
ment a proposé que celle-ci soit assurée, pour une part, par 
les centres départementaux de gestion et, pour une autre part, 
par le centre national de gestion. Quant à nous, nous pro-
posons que la gestion de ces corps de catégorie B soit 
confiée aux centres départementaux de gestion car nous 
estimons que la notion même de décentralisation implique le 
transfert de cette gestion vers l'échelon le plus proche des 
élus et de la fonction publique territoriale. 

Nous concevons, monsieur le secrétaire d'Etat, que la ges-
tion de certains corps, très peu nombreux d'ailleurs, ainsi que 
celle de certaines catégories hautement qualifiées puissent 
poser des problèmes à l'échelon départemental. C'est pour-
quoi nous avons souhaité que des accords interdépartemen-
taux entre les centres de gestion puissent remédier à cet 
inconvénient. 

Nous sommes également en désaccord, vous l'avez rappelé, 
sur la multiplication des régimes dérogatoires à l'échelon géo-
graphique. L'an dernier, lors de la discussion du projet de loi 
sur la fonction publique territoriale, nous avons estimé que le 
nombre des centres dérogatoires était suffisant pour résoudre 
les problèmes posés. Il n'est donc pas nécessaire d'en créer 
d'autres dans certains départements ou dans certaines 
régions. 

Mais notre désaccord essentiel porte sur les moyens finan-
ciers destinés aux centres de gestion et de formation. En pre-
mière lecture, le Sénat a ainsi affirmé qu'il était indispensable 
de limiter l'assiette des cotisations aux seules rémunérations 
de la fonction publique territoriale, à l'exclusion des charges 
sociales qui leur sont afférentes. 

Quant aux taux des cotisations, nous leur avons attribué 
des limites sensiblement plus strictes que celles qui sont pro-
posées dans le projet de .loi car nous estimons que, dans une 
phase initiale, il est nécessaire de fixer le volume des cotisa-
tions au niveau le plus bas possible, quitte à provoquer par 
la suite, au vu de l'expérience des premières années, les réa-
justements qui s'avéreraient nécessaires. 

C'est pour examiner ces accords et ces désaccords que la 
commission mixte paritaire s'est réunie. Nous regrettons 
qu'un accord n'ait pu être trouvé en dépit de concessions 
mutuelles qui ont permis de rapprocher les points de vue, 
mais pas assez toutefois pour aboutir. 

En conséquence, votre commission des lois vous propose 
de maintenir en nouvelle lecture la position exprimée par le 
Sénat en première lecture, notamment en ce qui concerne les 
taux et les bases de cotisation pour les centres de gestion et 
de formation. Nous estimons, en effet, qu'en la matière il 
convient d'être très prudent lorsque l'on met sur pied des 
structures nouvelles. Nous pouvons déjà évaluer avec beau-
coup de difficulté la moyenne des taux de cotisations en 
vigueur dans les syndicats de commune, pour la bonne raison 
que certaines cotisations sont basées sur la population tandis 
que d'autres le sont sur les rémunérations des agents commu-
naux et départementaux. 

Il convient donc de ne pas fixer des taux de cotisation qui 
entraîneraient une charge trop importante au . moment même 
où les collectivités locales connaissent des contraintes 
sérieuses dans l'élaboration de leur budget. 

Mais il convient d'être prudent pour une seconde raison : 
le projet de loi prévoit que le Gouvernement doit déposer, 
dans les six mois qui suivent la mise sur pied des centres de  

gestion et des centres de formation, un rapport sur le bureau 
des deux assemblées du Parlement, ce rapport pouvant servir 
de base d'évaluation aux réajustements de cotisation qui 
seraient nécessaires. 

Telles sont les raisons qui, je crois, justifient le maintien en 
nouvelle lecture de la position que nous avions adoptée en 
première lecture. 

Nous sommes d'ailleurs convaincus que la fixation à un 
niveau plus modeste des cotisations versées aux centres de 
gestion et aux centres de formation n'est nullement incompa-
tible avec la bonne marche de ces institutions. 

Cependant, nous estimons qu'il est plus que jamais 
opportun et même indispensable de veiller à ce que les 
charges pesant sur les collectivités locales se situent à un 
niveau modéré. 

Tel est l'esprit de la position que la commission des lois 
vous propose, en rappelant qu'elle ne cherche nullement à 
entraver la mise sur pied et le fonctionnement de ces nou-
velles institutions. Elle estime, en effet, qu'il est parfaitement 
conciliable de leur accorder des moyens modestes au départ 
tout en assurant leur bon fonctionnement. (Applaudissements 
sur les travées de l'union centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. Régnault. 

M. René Régnault. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, je ne surprendrai pas 
une partie de notre assemblée en faisant part de notre décep-
tion devant la proposition de M. le rapporteur, qui nous ren-
voie à la case départ. Nous aurions pu espérer, après le débat 
qui a eu lieu ici en première lecture, que la volonté de la 
Haute Assemblée consisterait à contribuer à la fixation de 
taux de cotisation aux centres de gestion et de formation 
répondant objectivement sinon à la totalité des préoccupa-
tions des différents acteurs, du moins à la grande majorité de 
ceux-ci. Or tel n'est pas le cas, vous venez de le dire à l'ins-
tant, monsieur le rapporteur. 

Je me suis demandé, en première lecture, si, par-delà les 
arguments que vous développiez, il n'existait pas une volonté 
- peut-être pas explicite, mais certaine - de porter, sinon obs-
truction, au moins ombrage certain à l'application de la loi 
du 26 janvier 1984. Si je devais éprouver un doute à ce sujet, 
il me suffirait de me reporter à la fin de votre intervention : 
il n'est pas neutre que vous ayez éprouvé le besoin de vous 
exprimer sur le problème de l'entrave. En vous défendant, à 
l'instant, d'entraver l'application des lois des 26 janvier et 
12 juillet 1984, vous venez de faire la preuve devant la Haute 
Assemblée que c'est bien de cela qu'il s'agit. 

Je vois trois raisons majeures à cette obstruction ou oppo-
sition systématique. 

La première est relative aux centres régionaux de gestion. 
Le projet gouvernemental, adopté par l'Assemblée nationale 
tant en première qu'en deuxième lecture, prévoit leur sup-
pression. Il dispose que les fonctionnaires de catégorie B 
seront dorénavant gérés par les centres départementaux de 
gestion, à l'exception de ceux dont les statuts particuliers pré-
voiront qu'ils relèvent du centre national de gestion. 

Le secrétaire d'Etat nous a fait part, au cours de son inter-
vention, des effectifs de quelques catégories afin d'expliquer 
les raisons d'un tel dispositif qui - je tiens à le réaffirmer - 
est ouvert à la concertation ; en effet, ce seront les statuts 
particuliers qui prévoiront quels sont les fonctionnaires de 
catégorie B dont la gestion est envisagée au niveau national. 

Selon vous, monsieur le rapporteur, ces dispositions remet-
traient en cause la décentralisation et vous proposez une 
réduction des effectifs des fonctionnaires de catégorie B afin 
d'opérer une gestion à un niveau interdépartemental qui reste 
à déterminer. 

Nous sombrons ici dans la subtilité ! En effet, je ne vois 
vraiment pas là un élément majeur qui ait pu empêcher les 
deux assemblées de se rapprocher et la commission mixte 
paritaire de trouver un terrain d'accord ; à moins qu'à la 
recherche d'arguments on en ait trouvé un là pour exprimer 
plus fortement le désaccord ! 

La deuxième raison majeure a trait aux présidents de com-
munautés urbaines. Je peux vous suivre jusqu'à un certain 
point, monsieur le rapporteur, mais pourquoi faire preuve 
d'autant de préoccupations à l'égard de ces présidents de 
communautés urbaines mais non à l'égard des présidents des 
conseils généraux ou des conseils régionaux par exemple ? 
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En effet, on aurait pu imaginer, là aussi, que ceux-ci aient la 
qualité d'électeurs puisque leurs fonctionnaires de catégorie 
B vont maintenant être gérés par les centres départementaux. 

Mais, sur ce point, le Gouvernement s'est expliqué et nous 
nous sommes ralliés à ses arguments. 

La troisième raison majeure concerne les moyens finan-
ciers. Lorsque nous nous trouvons devant des structures nou-
velles, il faut, j'en conviens, faire preuve de prudence, de pré-
cautions. Lorsque les moyens des collectivités territoriales se 
font plus difficiles à gérer, cela appelle plus d'attention de la 
part des élus territoriaux. Je comprends bien tout cela. 

Toutefois, les structures des centres de gestion et de forma-
tion ne sont pas aussi nouvelles qu'on le dit. En effet, les 
premières, celles des centres de gestion à l'échelon départe-
mental, se substituent aux syndicats de communes qui ne 
sont pas nés d'hier matin. Les secondes, celles des centres de 
gestion de la formation, se substituent au , C.F.P.C. et à son 
organisation déconcentrée. Nous ne sommes pas là non plus 
devant une organisation qui viendrait d'éclore. Nous substi-
tuons à des dispositions existantes de nouvelles dispositions, 
avec des compétences quelque peu remaniées, je vous l'ac-
corde. 

Dès lors que nous sommes devant la substitution de struc-
tures à d'autres structures, dès lors que nous savons tous ce 
que représentent aussi bien la gestion que la formation des 
fonctionnaires territoriaux, dès lors que nous voulons tous 
que les garanties apportées par la loi du 26 janvier 1984 
soient effectives pour les fonctionnaires territoriaux, dès lors 
que nous sommes tous d'accord pour considérer que la for-
mation à leur donner doit être maintenue, voire renforcée, il 
faut aller jusqu'au bout du raisonnement et admettre que les 
moyens existant aujourd'hui seront confirmés demain. 

Or, M. le rapporteur nous propose de réduire de moitié les 
moyens dont disposent les instances qui existent aujourd'hui 
et qui assurent les missions actuelles. 

Au nom de quoi, au titre de quelle qualité particulière, 
pourrions-nous considérer que les missions d'aujourd'hui 
seraient demain confirmées, que les actions de formation dis-
pensées aujourd'hui seraient demain renforcées, alors que les 
moyens seraient réduits de moitié et au-delà ? 

Cela n'est pas raisonnable. J'y vois, non pas la volonté 
d'améliorer le coût de l'application de deux lois, mais un 
obstacle majeur élevé à l'application de deux lois essentielles 
pour les fonctionnaires territoriaux. J'y vois une réelle obs-
truction et, pour reprendre un terme employé par M. le rap-
porteur, une réelle entrave à l'application des lois du 26 jan-
vier et du 12 juillet 1984. 

J'en viens à la décentralisation. Selon vous, monsieur le 
rapporteur, les fonctionnaires de catégorie B étant, pour l'es-
sentiel, aux termes du projet de loi, gérés au niveau départe-
mental et, pour quelques-uns, au niveau national, cela consti-
tuerait une remise en cause de la décentralisation. 

Eh bien, nous divergeons et ce n'est sans doute pas nou-
veau - sur l'idée que nous nous faisons de la décentralisa-
tion. La réussite de celle-ci passe aussi par les collaborateurs 
des élus territoriaux, par des fonctionnaires territoriaux aux 
droits et garanties affirmés, aux qualités accrues, à la forma-
tion améliorée et, par conséquent, par la réelle application 
des lois du 26 janvier et du 12 juillet 1984. 

Or, les dispositions que vous nous avez proposées vont 
précisément à l'encontre de cette conception. Ce n'est pas 
parce que vous aurez prévu la gestion de quelques fonction-
naires territoriaux de catégorie B à un niveau interdéparte-
mental, que vous aurez pour autant apporté une vraie 
réponse à un vrai problème : celui de la réussite de la décen-
tralisation voulue par le Gouvernement, soutenue par les 
socialistes et notamment par le groupe socialiste du Sénat. 

Quant à vous, monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez 
évoqué quelques points nouveaux, introduits dans le projet 
de loi qui va maintenant être soumis à notre discussion. 

Je ne vois pas d'objection particulière à formuler au sujet 
des personnels des offices publics d'aménagement et de 
construction, du reversement aux centres régionaux de forma-
tion au fur et à mesure qu'ils se mettront en place l'an pro-
chain, ou encore des problèmes particuliers liés au recrute-
ment dans la période transitoire. Le groupe socialiste rejoint 
votre position sur tous ces points. 

Ce que nous désirons, c'est que les lois du 26 janvier et du 
12 juillet 1984 s'appliquent effectivement, que les élus territo-
riaux puissent disposer des moyens indispensables à la réus- 

site de leurs actions comme à la prise en charge de leurs 
nouvelles responsabilités tant dans leur nature que dans leur 
importance. 

A cet effet, nous souhaitons que la fonction publique terri-
toriale devienne une réalité, et cela dans les meilleurs délais. 

Nous savons combien les 900 000 fonctionnaires territo-
riaux attendent le vote de cette loi, pour que se mettent en 
place les centres départementaux de gestion et les centres de 
gestion tout court dès le début de l'année 1986. Ils veulent 
également que les centres de formation nouveaux se mettent 
rapidement en place. De la même façon, la grande majorité 
des élus territoriaux de ce pays attendent la réussite de ces 
deux textes et une réelle promotion de la fonction publique 
territoriale. Ils font confiance au Gouvernement, en particu-
lier pour que la loi, une fois votée, s'applique dans les meil-
leurs délais. Ils souhaitent aussi que les responsabilités néces-
saires soient prises afin de passer outre à des comportements 
qui sont inavoués mais qui, malheureusement, font obstacle à 
la réforme en cours. (Applaudissements sur les travées socia-
listes.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Je rappelle qu'aux termes de l'article 42, alinéa 10, du 

règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des 
projets de loi, la discussion des articles est limitée à ceux 
pour lesquels les deux chambres du . Parlement n'ont pas 
encore adopté un texte identique. 

Article 1er A 

M. le président. « Art. ler A. - Le deuxième alinéa de 
l'article 5 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les corps de catégorie A sont recrutés et gérés dans le 
cadre national. 

« Les corps de catégorie B sont recrutés et gérés dans le 
cadre départemental, à l'exception de ceux dont les statuts 
particuliers prévoient qu'ils relèvent du cadre national. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 28, présenté par M. Eberhard et les 
membres du groupe communiste et apparenté, proposent de 
supprimer cet article. 

Le second, n° 1, déposé par M. Hoeffel, au nom de la 
commission, propose, au troisième alinéa de cet article, de 
supprimer les mots : « , à l'exception de ceux dont les statuts 
particuliers prévoient qu'ils relèvent du cadre national ». 

La parole est à M. Martin, pour défendre l'amendement 
no 28. 

M. René Martin. En première lecture, mon collègue, 
M. Eberhard, a rappelé combien les agents de la fonction 
publique territoriale avaient apprécié l'adoption du texte qui 
leur a reconnu, grâce à l'action d'Anicet Le Pors, la qualité 
de fonctionnaire à part entière. 

Nous avons également exprimé l'inquiétude des 
900 000 agents territoriaux, auxquels faisaient allusion 
M. Régnault à l'instant, inquiétude que nous partageons, 
quant aux retards pris dans l'application de cette importante 
réforme. 

Cet amendement traduit notre souci de revenir sur la déci-
sion, prise à la sauvette en première lecture par l'Assemblée 
nationale, de supprimer les centres régionaux de gestion. Par 
cette suppression, on revient, en fait, même dans un cadre 
départemental, à la gestion locale des fonctionnaires de caté-
torie B, ce qui constitue un recul par rapport à la situation 
antérieure. C'est, comme vient de le dire M. le secrétaire 
d'Etat, choisir un cadre trop étroit. Notre collègue, 
M. Régnault, s'est interrogé sur les difficultés de formation 
des personnels de catégorie B. En effet, on dit, d'une part, 
que la mesure s'appliquera à l'exception de ceux dont les 
statuts particuliers disposent qu'ils relèvent du cadre A. 
D'autre part, les articles ler F et ler  G prévoient, pour les 
fonctionnaires de la « petite et de la grande couronne » des 
centres interdépartementaux. Ne croyez-vous pas qu'il serait 
plus simple de revenir aux centres régionaux ? 
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On peut craindre, par ailleurs, un certain engorgement à 
l'échelon national du fait du transfert à ce niveau des fonc-
tionnaires de catégorie A, et aussi des difficultés importantes 
pour les candidats amenés à se présenter à des concours cen-
tralisés. 

L'argument qui consiste à mettre en avant la réduction de 
la bureaucratie et des charges supportées par les collectivités 
locales nous paraît, quant à lui, tout à fait insuffisant. On se 
propose plutôt de transférer les charges et la bureaucratie à 
un échelon supérieur. 

Pour toutes ces raisons, mes chers collègues, nous vous 
demandons d'adopter notre amendement et de rétablir ainsi 
les centres régionaux de gestion. 

M. le président. Monsieur le rapporteur. Vous avez la 
parole pour défendre l'amendement no 1 et pour donner 
l'avis de la commission sur l'amendement no 28. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Je tiens tout d'abord à pré-
ciser qu'ayant eu l'occasion, en première lecture, d'exprimer 
notre position sur les différents articles de ce projet de loi et 
de justifier les amendements que pour la plupart nous 
reprenons, je ne ferai pas d'amples commentaires, en 
deuxième lecture, sur ces mêmes amendements. 

Etant favorable à la suppression des centres régionaux de 
gestion, la commission ne peut être favorable à l'amendement 
no 28. 

Quant à l'amendement no 1, il prévoit le regroupement, 
que j'évoquais tout à l'heure, de la gestion de l'ensemble des 
corps de catégorie B au niveau des centres départementaux 
de gestion. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements nos 28 et 1 ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 28, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 1, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est-adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article ler  A, ainsi modifié. 
(L'article ler A est adopté.) 

Article 1•r B 

M. le président. « Art. ler  B. - I. - Les premier et 
deuxième alinéas de l'article 14 de la loi no 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée sont remplacés par les dispositions sui-
vantes : 

« Un centre national de gestion regroupe les collectivités et 
établissements mentionnés à l'article 2. Il assure le recrute-
ment et la gestion des corps de catégorie A dans les condi-
tions prévues à l'article 23. Il assure les mêmes missions pour 
les corps de catégorie B dont les statuts particuliers le pré-
voient. 

« Les centres départementaux de gestion regroupent les 
collectivités et établissements visés à l'article 2 pour l'exercice 
des missions définies à l'article 23 pour les autres corps de 
catégorie B. » 

« II. 	Dans la première phrase du troisième alinéa du 
même article 14, après le mot : « regroupent », est inséré le 
mot : « également ». 

Par amendement no 2, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit cet article : 

« Les trois premiers alinéas de l'article 14 de la loi 
no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

« Un centre national de gestion regroupe les collecti-
vités et établissements mentionnés à l'article 2. Il assure 
le recrutement et la gestion des corps de catégorie A dans 
les conditions prévues à l'article 23. 

« Les centres départementaux de gestion regroupent les 
collectivités et établissements qui, dans chaque départe-
ment, y sont affiliés, à titre obligatoire ou volontaire en  

vertu de l'article 15. Ils assurent l'exercice des missions 
définies à l'article 23 pour les corps de catégorie B, C 
et D. » 

La parole est M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 

de coordination. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 
M. le président. Personne ne demande , la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 2, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'article ler  B est donc ainsi rédigé. 

Article 1•r C 

M. le président. « Art. 1 er C. - Les deux derniers alinéas 
de l'article 22 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée 
sont remplacés par les dispositions suivantes : 

« La cotisation est assise sur la masse constituée par les 
rémunérations versées aux fonctionnaires dont la gestion 
relève de ces centres et par les cotisations sociales afférentes 
à ces rémunérations. 

« Les rémunérations et les cotisations sociales visées à 
l'alinéa précédent sont celles qui apparaissent aux comptes 
administratifs de l'avant-dernier exercice. 

« Le taux de cette cotisation est fixé par délibération du 
conseil d'administration des centres de gestion dans la limite 
d'un maximum fixé par la loi. » 

Par amendement no 3, M. Hoeffel, au nom de 'la commis-
sion, propose de rédiger comme suit cet article : 

« Le dernier alinéa de l'article 22 de la loi no 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Le taux de cette cotisation est fixé par délibération 
du conseil d'administration des centres de gestion dans la 
limite d'un maximum fixé par la loi. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendement supprime 

l'élargissement de la base de la cotisation aux charges 
sociales ; il la ramène aux seules rémunérations. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 3, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. L'article ler C est donc ainsi rédigé. 

Article 1er E 

M. le président. « Art. ler E. - I. - Le deuxième alinéa 
du I de l'article 112 de la loi no 84-53 du 26 janvier précitée 
est abrogé. 

« II à V. - Non modifiés ». (Adopté.) 

Article 1•r F 

M. le président. « Art. ter  F. - I. Le premier alinéa de 
l'article 17 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

« L'ensemble des communes et de leurs établissements 
publics des départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-
Saint-Denis et du Val-de-Marne sont, pour leurs fonction-
naires de catégories B, C et D, affiliés obligatoirement à un 
centre interdépartemental unique qui assure les missions nor-
malement dévolues aux centres départementaux, sous réserve 
des dispositions du premier alinéa de l'article 14. » 

« II. - Au second alinéa du même article, aux mots : " de 
catégories A et B " sont substitués les mots : " de catégorie B, 
sous réserve des dispositions du premier alinéa de l'ar-
ticle 14 ". » 

Par amendement n° 4, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 
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M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Comme en première lec-
ture, nous supprimons l'alignement sur le droit commun pro-
posé pour les départements de la petite couronne. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 4, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article lei F est sup-
primé. 

Article 1•r G 

M. le président. « Art. lei G. - I. - Le premier alinéa de 
l'article 18 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

Les communes des départements de l'Essonne, du Val-
d'Oise et des Yvelines et leurs établissements publics 
employant moins de deux cents fonctionnaires à temps com-
plet de catégories C et D sont, pour leurs fonctionnaires de 
catégories B, C, et D, affiliés obligatoirement à un centre 
interdépartemental unique de gestion qui assure les missions 
normalement dévolues aux centres départementaux de ges-
tion, sous réserve des dispositions de l'article 14. 

« II. - Aux deuxième et troisième alinéas du même article, 
aux mots : « de catégories A et B » sont substitués les mots : 
« de catégorie B, sous réserve des dispositions du premier 
alinéa de l'article 14. » 

Par amendement n° 5, M. Hoeffel, au nom de la commi-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Il s'agit d'une disposition 

analogue à la précédente concernant cette fois les départe-
ment de la grande couronne. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 5, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article ler G est sup-
primé. 

Article 1•e H 

M. le président. « Art. ler H. - Le premier alinéa de l'ar-
ticle 19 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Le département de Paris, la commune de Paris, le centre 
unique de gestion de Paris, le centre unique de formation de 
Paris, ainsi que le bureau d'aide sociale de Paris, les caisses 
des écoles de Paris, la caisse de crédit municipal de Paris, 
l'office public d'habitations à loyer modéré de la ville de 
Paris et les autres établissements publics administratifs qui 
relèvent du département ou de la commune de Paris sont, 
pour leurs fonctionnaires de catégorie A, lorsqu'ils sont dotés 
d'un statut spécifique en vertu de l'article 118 ci-dessous, et 
pour leurs fonctionnaires de catégorie B, • obligatoirement 
affiliés à un centre unique de gestion qui assure l'ensemble 
des missions normalement dévolues aux centres départemen-
taux, sous réserve des dispositions du premier alinéa de l'ar-
ticle 14. » 

Par amendement n° 6, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Mêmes dispositions en ce 
qui concerne Paris. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 1 e H est sup-
primé. 

Article 19" I 

M. le président. « Art. ler I. - Le premier alinéa de l'ar-
ticle 21 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est 
ainsi rédigé : 

« Les établissements publics ayant leur siège à Paris et 
dont la compétence est nationale sont, pour la gestion des 
corps de fonctionnaires de catégorie B, obligatoirement 
affiliés au centre interdépartemental visé à l'article 17, sous 
réserve des dispositions du premier alinéa de l'article 14. » 

Par amendement n° 7, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendemant tend à 

supprimer l'obligation d'affiliation au centre interdéparte-
mental des établissements publics nationaux. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 7, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article ler I est sup-
primé. 

Article 1•e' J 

M. le président. « Art. ler J. - Le cinquième alinéa de 
l'article 100 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée est 
ainsi rédigé 

« Les centres départementaux de gestion ainsi que ceux 
prévus aux articles 17, 18, 19 et 112 de la présente loi, le cas 
échéant, calculent pour les collectivités et établissements 
affiliés obligatoirement au titre de leurs agents de caté-
gories C et D, les décharges d'activité de service et leur ver-
sent les rémunérations afférentes à ces décharges d'activité de 
service concernant l'ensemble des agents de ces collectivités 
et établissements. » 

Par amendement no 8, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendement propose 
la suppression des nouvelles dispositions relatives au mode 
de calcul des décharges d'activité de service. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 	̀t 
Je mets aux voix l'amendement n° 8, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article ler J est sup-
primé. 

Article 1• ►  K 

M. te président. « Art. ter  K. - Après les mots : " de la 
caisse de crédit municipal de Paris ", la fin de la première 
phrase du I de l'article 118 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 précitée est ainsi rédigée : " de l'office public d'habita-
tions à loyer modéré de la ville de Paris, du centre unique de 
gestion de Paris, du centre unique de formation de Paris et 
des établissements publics administratifs relevant de la com-
mune ou du département de Paris ". » 

Par amendement no 9, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendement vise les 

dispositions adoptées en première lecture et relatives à l'ex-
tension au centre de Paris de l'article 118 de la loi n° 84-53. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 
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M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 9, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 1 er K est sup-
primé. 

Article 1er L 

M. le président. « Art. l er L. - Dans l'article 33 de la loi 
no 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents 
de la fonction publique territoriale et complétant la loi 
no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, aux mots : " et 
l'office public d'habitations à loyer modéré de la ville de 
Paris " sont substitués les mots : " l'office public d'habita-
tions à loyer modéré de la ville de Paris, le centre unique de 
gestion de Paris, le centre unique de formation de Paris et les 
établissements publics administratifs relevant de la commune 
ou du département de Paris ". » 

Par amendement no 10, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Même disposition que pré-
cédemment, mais elle s'applique cette fois à la formation. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?... 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'État. Défavorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 10, repoussé par le 

Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article ler L est sup-
primé. 

Article 1 er 

M. le président. « Art. leL. — Le taux maximal de la coti-
sation prévue par l'article 22 de la loi no 84-53 du 26 jan-
vier 1984 précitée est fixé conformément au tableau ci-après : 

NATURE DE LA COTISATION 
TAUX 

de cotisation 
(en pourcentage) 

1 0  Cotisation au centre national de gestion 	au 
titre des fonctionnaires de catégorie A 	 0,80 

20 Cotisation au centre national de gestion au 
titre des fonctionnaires de catégorie B rele- 
vant de ce centre 	  0,75 

39  Cotisation au centre départemental de gestion 
au titre des fonctionnaires de catégorie B 
relevant de ce centre 	  0,75 

40 Cotisation au centre départemental de gestion 
au titre des fonctionnaires de catégories C 
et D 	  1,25 

Par amendement no 11, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit le tableau de cet article : 

NATURE DE LA COTISATION 
TAUX MAXIMAL 

de cotisation 
(en pourcentage) 

10 Cotisation au centre national de ges- 
tion au titre des fonctionnaires de 
catégorie A 	  0,50 

2°  Cotisation 	au 	centre 	départemental 
de gestion au titre des fonction- 
naires de catégorie B 	  0,45 

30 Cotisation 	au 	centre 	départemental 
de gestion au titre des fonction- 
naires de catégories C et D 	 0,75 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendement fixe les 
taux de cotisation pour les centres de gestion à des niveaux 
sensiblement plus réduits que ceux qui sont proposés par le 
projet de loi, pour les raisons indiquées lors de la présenta-
tion de la position de la commission des lois sur ce projet de 
loi et par fidélité au principe qui nous a animés depuis 
deux ans tendant à réduire au minimum la lourdeur et le 
coût des structures créées pour la gestion et la formation des 
personnels. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 
no 11. 

M. René Régnault. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Regnault, pour expli-
cation de vote. 

M. René Régnault. J'ai déjà annoncé la couleur, il y a 
quelques instants ! 

J'aime bien l'expression de M. le rapporteur : « nous avons 
abaissé sensiblement... ». C'est vrai que l'abaissement est de 
taille ! 

Ainsi que je l'ai dit tout à l'heure, nous ne pouvons pas 
nous rallier' à de tels taux. 

Il convient de préciser en outre qu'il s'agit de taux maxi-
maux. Libre à chaque conseil d'administration, composé 
d'élus territoriaux, généralement de maires, de choisir le taux 
qu'il convient. 

Vous dites, monsieur le rapporteur : « Nous avons le souci 
de veiller à ce que les coûts de fonctionnement soient aussi 
réduits que possible. » Eh bien, chacun prendra ses responsa-
bilités. Voilà un autre aspect de la décentralisation. Moi, je 
fais confiance aux élus territoriaux, aux maires en particulier. 
Ils sont majeurs, tous, et pas seulement ceux qui siègent à la 
Haute Assemblée. 

M. René Martin. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. René Martin, pour 
explication de vote. 

M. René Martin. J'interviendrai dans le même sens que 
M. Regnault. 

M. le rapporteur a dit dans la discussion générale : « Après 
tout, on va fonctionner comme ça et on verra bien à la fin de 
l'année si on a eu assez d'argent ou non. » 

Voter cette disposition, alors que l'Assemblée nationale, en 
nouvelle lecture, est très raisonnablement revenue à une coti-
sation un peu supérieure en portant le taux de 0,50 p. 100 à 
0,80 p. 100,. risquerait de priver les centres de gestion des 
ressources nécessaires à leur bon fonctionnement. 

Telle est la raison de notre opposition à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11, repoussé par le 

Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 1 er, ainsi modifié. 
(L'article 1 er est adopté.) 

Article 2 

M. le président. « Art. 2. - Pour les centres interdéparte-
mentaux de gestion, pour le centre unique de gestion de 
Paris et pour les centres de gestion des départements d'outre-
mer et de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon créés en application des articles 17, 18, 19 et 112 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, le taux 
maximal de la cotisation est ainsi fixé : 

« - Fonctionnaires de catégorie B : 0,75 p. 100. 

« - Fonctionnaires de catégories C et D : 1,25 p. 100. 

« Lorsque le centre unique de gestion de Paris assure la 
gestion des fonctionnaires de certains corps de catégorie A 
qui sont dotés d'un statut spécifique en vertu de l'article 118 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, le taux maximal de la 
cotisation est fixée à 0,80 p. 100. » 
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Par amendement no 12, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit cet article 

« Pour les centres interdépartementaux de gestion, pour 
le centre unique de gestion de Paris et pour le centre de 
gestion de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon créés en application des articles 17, 18, 19 et 
112 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, le taux 
maximal de la cotisation est ainsi fixé : 

« - Fonctionnaires de catégorie A : 0,50 p. 100 ; 
« - Fonctionnaires de catégorie B : 0,45 p. 100 ; 
« - Fonctionnaires de catégories C et D : 0,75 p. 100. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendement vise à ali-

gner les centres particuliers sur l'ensemble des centres du 
régime général. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 12, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 2 est ainsi 
rédigé. 

Article 2 bis 

M. le président. « Art. 2 bis. - La première phrase du sep-
tième alinéa de l'article 16 de la loi no 84-594 du 
12 juillet 1984 précitée est remplacée par les dispositions sui-
vantes : 

« La cotisation prévue au deuxième alinéa est assise sur la 
masse constituée par les rémunérations versées aux agents 
employés par les collectivités et établissements mentionnés au 
premier alinéa de l'article 2 de la loi no 84-53 du 
26 juillet 1984 précitée, et par les cotisations sociales affé-
rentes à ces rémunérations. 

Les rémunérations et les cotisations sociales visées à 
l'alinéa précédent sont celles qui apparaissent aux comptes 
administratifs de l'avant-dernier exercice. » 

Par amendement no 13, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Nous alignons, en ce qui 

concerne la base de cotisation, les centres de formation sur 
les centres de gestion, en ramenant cette base aux seules 
rémunérations. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 13, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 2 bis est sup-
primé. 

Article 2 ter 

M. le président. « Art. 2 ter. - Le huitième alinéa de l'ar-
ticle 21 de la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 précitée est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

« La cotisation prévue aux deuxième et troisième alinéas 
est assise sur la masse constituée par les rémunérations 
versées aux agents employés par les collectivités et établisse-
ments mentionnés au premier alinéa de l'article 2 de la loi du 
26 janvier 1984 précitée, et par les cotisations sociales affé-
rentes à ces rémunérations. 

« Les rémunérations et les cotisations sociales visées à 
l'alinéa précédent sont celles qui apparaissent aux comptes 
administratifs de l'avant-dernier exercice. » 

Par amendement no 14, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Nous alignons la base de 
cotisation du centre national de formation sur celle des 
centres régionaux de formation. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 14, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 2 ter est sup-
primé. 

Article 3 

M. le président. « Art. 3. - Les taux minimal et maximal 
des cotisations prévues aux articles 16 et 21 de la loi 
na 84-594 du 12 juillet 1984 précitée et versées respectivement 
aux centres régionaux créés par l'article 11 de ladite loi, aux 
centres créés par les articles 32 et 32 bis, 33, 34, 35, 36 et 
36 bis et au centre national de formation créé par l'article 17 
sont fixés comme suit : 

TAUX TAUX 
minimal maximal 

(en (en 
pourcentage) pourcentage) 

Centre national de formation 	  0,10 0,20 
Prélèvement supplémentaire obligatoire versé 

au 	centre 	national 	de formation 	par les 

	

offices publics d'habitation à loyer modéré 	 0,025 0,050 
Centre régional de formation 	  0,20 0,50 	» 

Par amendement no 15, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger cet article comme suit : 

« Les taux minimal et maximal des cotisations prévues 
aux articles 16 et 21 de la loi no 84-594 du 12 juillet 1984 
précitée et versées respectivement aux centres régionaux, 
créés par l'article 11 de ladite loi aux centres créés par les 
articles 32 et 32 bis, 33, 34, 35 et 36 et au Centre national 
de formation créé par l'article 17 sont fixés comme suit : 

TAUX TAUX 
minimal maximal 

(en (en 
pourcentage) pourcentage) 

Centre national de formation 	  0,10 0,15 
Prélèvement 	supplémentaire 	obligatoire 

versé au Centre national de formation 
par les offices publics d'H.L.M. 	 0,025 0,040 

Centre régional de formation 	 0,20 0,35 r 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendement fixe les 

taux des cotisations pour les centres de formation. Nous 
maintenons les taux minimaux, mais nous réduisons les taux 
maximaux. Cela démontre d'ailleurs amplement notre volonté 
de donner à ces centres les moyens qui leur sont nécessaires 
pour fonctionner. 

Cet argument devrait être de nature à rassurer M. Régnault 
et à atténuer les craintes qu'il a exprimées quant aux possibi-
lités de fonctionnement des centres de formation et des 
centres de gestion. 

M. René Régnault. Hélas non ! 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'État. Défavorable ! 
M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement 

no 15. 
M. René Régnault. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Régnault. 
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M. René Régnault. Les propos rassurants que M. le rap-
porteur vient de tenir ne s'accompagnent malheureusement 
pas des moyens nécessaires au bon fonctionnement des 
centres de formation. Je voterai donc contre cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'article 3 est donc ainsi rédigé. 

Articles 3 bis et 3 ter 

M. le président. « Art. 3 bis. - L'article 11 de la loi 
no 84-594 du 12 juillet 1984 précitée est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Les offices publics d'aménagement et de construction, 
lorsqu'ils emploient des fonctionnaires régis par les disposi-
tions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, sont 
affiliés aux centres régionaux de formation et cotisent dans 
les mêmes conditions que les offices publics d'habitations à 
loyer modéré. » - (Adopté.) 

« Art. 3 ter. - Le premier alinéa de l'article 17 de la loi 
no 84-594 du 12 juillet 1984 précitée est complété par la 
phrase suivante : 
« Les offices publics d'aménagement et de construction, lors-
qu'ils emploient des fonctionnaires régis par les dispositions 
de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée, sont affiliés au 
centre national de formation et cotisent dans les mêmes 
conditions que les offices publics d'habitations à loyer 
modéré. » - (Adopté.) 

Article 5 

M. le président. « Art. 5. - Dès l'installation des conseils 
d'administration des centres de gestion, les centres de gestion 
exercent les missions qui résultent des dispositions d'applica-
tion immédiate de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée. 
En outre, à cette même date et à titre transitoire, ils prennent 
en charge, chacun en ce qui le concerne et pour la totalité 
des collectivités et établissements publics administratifs qui 
leur sont affiliés, les missions antérieures dévolues par la loi 
aux syndicats de communes pour le personnel communal, 
ainsi que l'organisation des concours qui relève, à la date 
d'entrée en vigueur de la présente loi, de la compétence du 
centre de formation des personnels communaux et de la 
Fédération nationale des offices publics d'habitations à loyer 
modéré. Dans l'attente de la publication des statuts particu-
liers correspondants, dans chaque région, le centre de gestion 
du département où est situé le chef-lieu de la région, orga-
nise, pour le compte de l'ensemble des centres départemen-
taux situés dans la région, les concours régionaux dont l'or-
ganisation relève, à la date d'entrée en vigueur de la présente 
loi, de la compétence de la Fédération des offices publics 
d'habitations à loyer modéré. 

« Dans l'attente de la publication des statuts particuliers 
correspondants, la répartition des emplois de catégorie B 
relevant respectivement du centre national et des centres 
départementaux de gestion est fixé par décret en Conseil 
d'Etat. » 

Par amendement n° 16, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer le second alinéa de cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 16, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 5, ainsi modifié. 
(L'article 5 est adopté.)  

Article 7 

M. le président. « Art. 7. - Les taux des cotisations dues 
au titre de l'année 1986 sont fixés au plus tard le 
31 mai 1986 par les conseils d'administration des différents 
centres de gestion. 

« Si les taux des cotisations dues au titre de l'année 1986 
ne peuvent être votés dans les conditions prévues à l'alinéa 
précédent, le montant de la cotisation est égal à la moitié de 
la cotisation due au titre de l'année 1986 et calculée au taux 
maximum fixé dans les conditions prévues aux articles pre-
mier et 3 de la présente loi. » 

Par amendement n° 17, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose, à la fin du premier alinéa de cet article, de 
supprimer les mots : « de gestion ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
rédactionnel. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 17, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 27, le Gouvernement 
propose, à la fin du deuxième alinéa de l'article 7, de rem-
placer les mots : « dans les conditions prévues aux articles 
premier et 3 de la présente loi. », par les termes : « dans les 
conditions prévues à l'article premier de la présente loi. ». 

La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Il s'agit d'un 
amendement de coordination. En effet, l'article 7 modifié en 
deuxième et nouvelle lecture à l'Assemblée nationale s'ap-
plique aux seuls centres de gestion alors que, dans le texte 
initial du Gouvernement, il concernait en même temps les 
centres de formation. 

Dans ces conditions, le taux maximal de référence ne doit 
s'appliquer qu'aux centres de gestion. Il convient donc de 
viser le seul article premier du projet de loi. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Notre avis est défavorable 
par coordination avec notre position. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 27, repoussé par la 

commission. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 7, modifié. 
(L'article 7 est adopté.) 

Article 7 bis 

M. le président. « Art. 7 bis. - Dans un délai maximal 
d'un mois à compter de la première réunion des conseils 
d'administration des centres régionaux et national de forma-
tion, le centre de formation des personnels communaux 
reverse à chaque centre de formation une fraction du produit 
de la cotisation afférente à l'exercice 1986. Les modalités de 
calcul de la dotation ainsi attribuée à chaque centre de for-
mation sont déterminées par la commission chargée du trans-
fert des biens, droits et obligations du centre de formation 
des personnels communaux mentionnée à l'article 29 de la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée. » 

Par amendement n° 18, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
de coordination. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
est défavorable à cet amendement de coordination. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
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Je mets aux voix l'amendement n° 18, repoussé par le 
Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 7 bis est sup-
primé. 

Article 8 

M. le président. « Art. 8. - Par dérogation aux disposi-
tions de l'article 4, la moitié du montant total de la cotisation 
due au titre de l'année 1986 aux centres de gestion est versée 
dans les deux mois après que le taux a été fixé. Le solde est 
versé avant le 1 er  septembre 1986 ou au plus tard deux mois 
après le premier versement lorsque le montant de la cotisa-
tion a été fixé dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l'article 7. » 

Par amendement n° 19, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose dans la première phrase de cet article, après les 
mots : « l'année 1986 », de supprimer les mots : « aux centres 
de gestion ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
de coordination avec l'amendement n° 17. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'État. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 19, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 8, ainsi modifié. 

(L'article 8 est adopté.) 

Article 9 

M. le président. « Art. 9. - Par dérogation aux disposi-
tions de l'article 4 bis, la cotisation prévue à l'article premier 
et due au titre de l'exercice 1986 aux centres départementaux 
de gestion et aux centres de gestion des départements 
d'outre-mer est recouvrée, le cas échéant, par les syndicats de 
communes pour le personnel communal ; celle due aux 
centres de gestion interdépartementaux l'est par les syndicats 
interdépartementaux. Un décret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions et les proportions dans lesquelles le syndicat de 
communes, pour le personnel communal, et le syndicat inter-
départemental en assurent le reversement aux centres de ges-
tion pour le compte desquels ils l'ont prélevée. » 

Par amendement n° 20, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de rédiger comme suit cet l'article : 

« Par dérogation aux dispositions de l'article 4 bis, la 
cotisation prévue à l'article premier et due au titre de 
l'exercice 1986 aux centres départementaux de gestion et 
aux centres de gestion des départements d'outre-mer est 
recouvrée, le cas échéant, par les syndicats de communes 
pour le personnel communal ; celle due aux centres de 
gestion interdépartementaux l'est par les syndicats inter-
départementaux ; celle prévue à l'article 4 et due au 
centre national de formation et aux centres régionaux - 
exception faite du centre de formation de Saint-Pierre-et-
Miquelon et du centre de formation unique de Paris 
prévus respectivement aux articles 32 bis et 33 de la loi 
no 84-594 du 12 juillet 1984 précitée qui recouvrent direc-
tement la cotisation qui leur revient - est recouvrée par le 
centre de formation des personnels communaux. Un 
décret en Conseil d'Etat fixe les conditions et les propor-
tions dans lesquelles le syndicat de communes, pour le 
personnel communal, le syndicat interdépartemental et le 
centre de formation des personnels communaux en assu-
rent le reversement aux centres de gestion et de formation 
pour le compte desquels ils l'ont prélevée. » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Par cet amendement rédac-
tionnel, nous reprenons notre texte de première lecture. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 20, repoussé par le 
Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'article 9 est donc ainsi rédigé. 

Article 11 ter 

M. le président. « Art. 11 ter. - La loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 précitée est ainsi modifiée : 

«IAàIV.- Supprimés 	  
« V. - Le deuxième alinéa de l'article 28 est ainsi rédigé : 
« Pour les corps de catégorie B, les commissions adminis-

tratives paritaires peuvent être instituées soit auprès du centre 
national, soit auprès du centre départemental. 

« VI. - Supprimé. 	  
« VII. - Non modifié. 	  » 
Par amendement n° 21, M. Hoeffel, au nom de la commis-

sion, propose, avant le paragraphe I de cet article, de rétablir 
le paragraphe I A dans la rédaction suivante : 

« I A. - Au deuxième alinéa de l'article 13 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984, après les mots : " représen-
tants élus des communes " sont ajoutés les mots : " , des 
communautés urbaines ". » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendement prévoit 
une représentation des communautés urbaines au sein des 
conseils d'administration. L'importance du personnel que 
représentent les communautés urbaines justifie une représen-
tation spécifique. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président: Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 21, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 22, M. Hoeffel, au 
nom de la commission, propose de supprimer le para-
graphe V de l'article 11 ter. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. C'est un amendement de 
coordination qui concerne la gestion des corps de catégorie B 
à l'échelon départemental. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 22, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 11 ter, modifié. 
(L'article 11 ter est adopté.) 

Article 11 quater 

M. le président. Art. 11 quater. - La loi n° 84-594 du 
12 juillet 1984 précite est ainsi modifiée : 

« I. - Non modifié 	  
« I bis et I ter. - Supprimés 	  
« II et III. - Non modifiés. 	 » 
Par amendement no 23, M. Hoeffel, au nom de la commis-

sion, propose, entre le paragraphe I et le paragraphe II de 
cet article, de rétablir le paragraphe I bis dans la rédaction 
suivante : 

« I bis. - Au premier alinéa de l'article 13 et au pre-
mier alinéa de l'article 18, après les mots : " représentant 
respectivement les communes ", sont ajoutés les mots : 
" , les communautés urbaines, ". » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Cet amendement prévoit la 
participation des représentants des communautés urbaines 
dans les conseils des centres de formation. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
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M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 23, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 24, M. Hoeffel, au 
nom de la commission, propose, après le paragraphe I de 
l'article 11 quater, de rétablir le paragraphe I ter dans la 
rédaction suivante : 

« I ter. - Au troisième alinéa de l'article 13 et au 
deuxième alinéa de l'article 18, après le mot : " com-
munes ", sont ajoutés les mots : " , les communautés 
urbaines, ". » 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Il s'agit d'un amendement 
de coordination avec l'amendement précédent. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 24, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 11 quater, modifié. 
(L'article 11 quater est adopté.) 

Article 14 

M. le président. « Art. 14. - Il est inséré, dans la loi 
n° 84-594 du 12 juillet 1984 précitée, un article 36 bis ainsi 
rédigé : 

« Art. 36 bis. - Par dérogation à l'article 11 de la présente 
loi, les collectivités et établissements situés dans les départe-
ments des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse relèvent d'un 
centre de formation qui leur est propre et qui assure l'en-
semble des missions normalement dévolues aux centres régio-
naux de formation. » 

Par amendement no 25, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Monsieur le président, il 
s'agit d'un amendement qui exprime notre souci de ne pas 
voir se multiplier les régimes dérogatoires nouveaux. Notre 
commission préfère s'en tenir à la position qui résulte -  du 
vote des lois relatives à la fonction publique territoriale et à 
la formation des agents de la fonction publique territoriale. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Défavorable ! 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 25, repoussé par le 

Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 14 est sup-
primé. 

Article 18 

M. le président. « Art. 18. 	Il est inséré, dans la 
loi no 84-821 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire 
de la Nouvelle-Calédonie et dépendances, un article 137 bis 
ainsi rédigé : 

« Art. 137 bis. - Nonobstant toutes dispositions contraires 
dans les statuts particuliers régissant les corps de l'Etat 
soumis à la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat et 
dans les statuts particuliers régissant les corps et emplois de 
la fonction publique territoriale soumis à la loi no 84-53 du 
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, les fonctionnaires appartenant 
à la fonction publique de la Nouvelle-Calédonie pourront 
être détachés dans des corps et emplois de l'Etat ou des col-
lectivités territoriales de niveau équivalent à ceux auxquels ils 
appartiennent et y être intégrés. » 

Par amendement no 26, M. Hoeffel, au nom de la commis-
sion, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Nous regrettons que l'ac-
cord qui avait pu être trouvé en première lecture entre le 
Sénat et le Gouvernement sur la rédaction de cet article n'ait 
pu être retenu en deuxième lecture par l'Assemblée nationale. 
En conséquence, nous préférons proposer la suppression pure 
et simple de cet article. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Je comprends tout 
à fait les arguments qui viennent d'être avancés par M. le 
rapporteur. Cependant, nous ne pouvons pas accepter la sup-
pression de cet article. Nous devons, en effet, songer à tous 
les fonctionnaires qui sont actuellement en Nouvelle-
Calédonie. Or, la suppression de cet article reviendrait pure-
ment et simplement à les abandonner. Le Gouvernement 
s'oppose donc à cet amendement. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Daniel Hoeffel, rapporteur. Compte tenu des argu-
ments présentés par M. le secrétaire d'Etat, je retire l'amen-
dement de la commission afin que les fonctionnaires de la 
Nouvelle-Calédonie n'aient pas une position intermédiaire 
précaire. (Bravo ! sur les travées socialistes.) 

M. Michel Darras. C'est plus sage. 

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat. Je remercie M. le 
rapporteur. 

M. le président. L'amendement n° 26 est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 18. 
(L'article 18 est adopté.) 

M. le président. Les autres dispositions du projet de loi 
ne font pas l'objet de la nouvelle lecture. 

Vote sur l'ensemble 

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble du 
projet de loi, je donne la parole à M. René Martin, pour 
explication de vote. 

M. René Martin. Monsieur le président, on peut dire que 
le projet de loi sur lequel nous allons nous prononcer est 
totalement différent du texte que nous avons étudié en pre-
mière lecture, et ce malgré les amendements adoptés par l'As-
semblée nationale. 

Le simple fait que la Haute Assemblée ait refusé d'adopter 
un amendement de notre groupe à l'article 1 er  A justifierait 
notre vote hostile. En effet, nous sommes attachés à la for-
mation des personnels dans les centres régionaux. De plus, la 
position de la commission du Sénat tendant à diminuer les 
taux de cotisation aux organismes de formation nous fait 
penser que ceux-ci auront des difficultés à fonctionner. 

Ces deux dispositions sont, pensons-nous, contraires à l'es-
prit du titre III du statut de la fonction publique et, si elles 
étaient mises en oeuvre, elles en diminueraient la portée. C'est 
pourquoi nous voterons contre le projet de loi tel qu'il a été 
modifié. 

M. le président. La parole est à M. Régnault, pour expli-
cation de vote. 

M. René Régnault. Monsieur le président, bien que M. le 
rapporteur ait, en fin de discussion, apporté la preuve de sa 
volonté de construire, de rechercher la meilleure solution en 
se rangeant à l'idée du maintien des dispositions relatives 
aux fonctionnaires de la Nouvelle-Calédonie, tout au long de 
ce débat, il s'est employé - ainsi que j'en avais exprimé la 
crainte lors de la discussion générale - à nous ramener à la 
case départ, avant que le texte soit examiné par la commis-
sion mixte paritaire. Nous retrouvons ainsi un texte dont 
nous avons dit, à la fin de la première lecture, que nous ne 
pouvions pas le faire nôtre. 

Nous savons toutefois qu'en d'autres lieux le Parlement et 
le Gouvernement sauront faire en sorte que les lois du 
26 janvier 1984 et du 12 juillet 1984 puissent effectivement 
s'appliquer et que ne soient pas offertes de pseudo-garanties 
qui ne pourraient ensuite être tenues. Le texte tel qu'il nous a 
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été transmis et les moyens nécessaires à son application pour-
ront ainsi être rétablis et permettre le bon fonctionnement 
des centres de gestion et des centres de formation. 

Pour l'heure, le texte, transformé par les amendements que 
le Sénat vient d'adopter, ne nous satisfait pas car il s'oppose 
à l'application des deux lois que j'ai citées à l'instant. C'est 
donc sans hésitation que le groupe socialiste s'apprête à 
émettre un vote négatif. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

5 

AMÉLIORATION DE LA CONCURRENCE 

Suite de la discussion et adoption 
d'un projet de loi déclaré d'urgence 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet 
de loi (no 14, 1985-1986), adopté par l'Assemblée nationale 
après déclaration d'urgence, portant amélioration de la 
concurrence. (Rapport n° 54 [1985-1986].) 

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus 
à l'article ler. 

Article 1" 

« Art. lei. — L'article 37 de l'ordonnance n° 45-1483 du 
30 juin 1945 relative aux prix est ainsi modifié : 

« I. - Le a) du 10 est ainsi complété : 
« ; toutefois, le refus de satisfaire aux demandes des ache-

teurs n'est pas assimilé à une pratique de prix illicite s'il 
résulte de conventions licites au regard des articles 50 et 51 ; 

« II. - Le 10 est complété par un g) ainsi rédigé : 
« g) de demander à un partenaire économique se trouvant 

en situation de dépendance de pratiquer à l'égard de ce par-
tenaire, ou d'obtenir de lui des prix ou conditions de ventes 
discriminatoires qui ne sont pas économiquement justifiés ou 
encore de recevoir de lui des dons en marchandises ou en 
espèces ou des prestations gratuites de services. 

« III. - Le premier alinéa du 40 est ainsi complété : 
« , soit par un relèvement discriminatoire du prix pratiqué 

à l'égard d'un revendeur, soit par tout autre moyen ; 
« IV. ' Le 5° est rétabli dans la rédaction suivante : 
« 50 Par tout producteur, grossiste ou importateur, de 

refuser de communiquer à tout revendeur qui en fera la 
demande, son barème de prix et ses conditions de vente. 
Cette communication se fait par tout moyen conforme aux 
usages commerciaux de la profession concernée ; 

« V. Il est ajouté un 60 ainsi rédigé : 
« 60 Pour toute entreprise commerciale, de payer ses achats 

de produits alimentaires périssables dans un délai supérieur à 
trente jours suivant la fin du mois de livraison. » 

La parole est à M. Vallon. 

M. Pierre Vallon. Monsieur le président, -mes chers col-
lègues, tout en rendant hommage à M. Jean Colin pour le 
sérieux de son travail et des propositions qu'il nous a pré-
sentées, j'évoquerai l'amendement no 5 qu'il a déposé à l'ar-
ticle 1". 

En effet, la suppression de la référence au caractère péris-
sable des denrées dans la mise en œuvre du crédit inter-
entreprises - crédit-fournisseurs me semble remettre en 
cause l'équilibre fragile établi par un accord conclu entre dis-
tributeurs et producteurs qui a abouti à la création d'une 
chambre arbitrale, jouant un rôle important de régulation 
dans les relations financières entre producteurs et distribu-
teurs. 

La question importante du crédit-fournisseurs est un tel 
enjeu qu'il ne me semble pas possible de remettre en cause, à 
l'occasion de la discussion de ce projet de loi, cet équilibre 
fragile et précaire, sans que des conséquences néfastes pour 
l'ensemble du secteur du commerce n'en découlent. Des 
efforts importants ont été entrepris au sein de la profession 
pour aborder ces dossiers au fond et tenter de proposer des 
solutions plus satisfaisantes. 

Je suggère qu'il soit sursis à statuer dans l'attente d'une 
concertation plus approfondie entre les représentants du petit 
commerce et de la grande distribution, afin d'éviter des situa-
tions conflictuelles, préjudiciables à tous. 

Je souhaiterais donc que la commission partage mon point 
de vue en ne soumettant pas au vote cet amendement n° 5. 
Au titre de ses travaux et sous l'autorité de notre rapporteur, 
dont la compétence en ce domaine me paraît indiscutable, 
elle doit se saisir de ce dossier dans le cadre de sa mission 
générale d'information pour nous faire part de son sentiment 
après une large concertation avec tous les intéressés. 

M. le président. Sur cet article ler, je suis maintenant 
saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet d'une 
discussion commune. 

Le premier, n° 3, présenté par M. Jean Colin, au nom de 
la commission, tend à rédiger comme suit le paragraphe I de 
cet article 

« I. - Le a) du 1 ° est abrogé. » 
Le second, n° 13, déposé par Mme Monique Midy, 

M. Bécart et les membres du groupe communiste et appa-
renté, vise à compléter in fine le paragraphe I de cet article 
par les dispositions suivantes : « lorsque ces conventions 
engagent des entreprises qui disposent de comités d'entre-
prise, le projet de convention est soumis à leur avis. Cet avis 
est pris en compte dans l'appréciation de la légalité de la . 

convention ; » 
La parole est à M. Colin, pour défendre l'amende-

ment n° 3. 

M. Jean Colin. Monsieur le président, pour étudier cet 
amendement, il convient de se reporter à la fin de nos tra-
vaux de ce matin. Par suite d'une modification de la présen-
tation du texte, le Sénat a décidé, sur proposition de la com-
mission, de faire figurer le paragraphe a du 10 de l'article ler, 

que nous examinons maintenant, dans un article additionnel 
inséré avant l'article ler. Cette opération, que le Sénat a rati-
fiée, visait à dépénaliser le refus de vente, ce qui me parais-
sait tout à fait logique. Par coordination, nous devons main-
tenant supprimer le paragraphe a du 10 de l'article ler. 

M. le président. La parole est à M. René Martin, pour 
défendre l'amendement n° 13. 

M. René Martin. Nous proposons, notamment lorsqu'il 
s'agit de conventions visant à assurer le développement du 
progrès économique, que les comités d'entreprise soient 
consultés. Ce critère est pris en compte par l'article 51 de 
l'ordonnance de 1967, les salariés doivent donc pouvoir 
donner leur avis. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement no 13 ? 

M. Jean Colin, rapporteur. J'ai deux remarques à pré-
senter. 

La première est de pure forme. Compte tenu de la modifi-
cation que le Sénat a adoptée ce matin et en raison du trans-
fert de la disposition en discussion à un article additionnel, 
l'amendement no 13 ne se trouve plus rattaché à aucun texte. 

La seconde porte sur le fond. Cet amendement no 13 tend 
à accroître les formalités et les complications en prévoyant la 
consultation d'un organisme supplémentaire. Cette idée est 
fort sympathique mais, suivant la philosophie du rapport que 
j'ai présenté, la commission y est tout à fait défavorable 
puisque l'on ajoute ainsi un dispositif qui ne peut qu'allonger 
les délais et compliquer la situation. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur les 
amendements nos  3 et 13 ? 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Sur l'amende-
ment no 3, je formulerai la même réponse que ce matin : le 
Gouvernement y est défavorable. 

L'amendement n° 13 donnerait au comité d'entreprise des 
attributions qui ne correspondent nullement à celles qui sont 
prévues par les articles 432-1 et suivants du code du travail. 
Celles-ci ont pour objet de permettre au comité d'entreprise 
d'assurer une expression collective des salariés de nature à 
garantir leurs intérêts. Or, le projet de loi vise uniquement les 
relations commerciales que l'entreprise entretient avec ses 
clients. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
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Je mets aux voix l'amendement n° 3, repoussé par le Gou-
vernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 13 
devient sans objet. 

Toujours sur cet article le=, je suis maintenant saisi de 
deux amendements qui peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. 

Le premier, n° 4, présenté par M. Jean Colin, au nom de 
la commission, vise, au paragraphe II de cet article, à rédiger 
comme suit le texte proposé pour compléter le 10 de l'article 
37 de l'ordonnance du 30 juin 1945 

« g) de pratiquer ou de chercher à obtenir des prix ou 
des conditions de ventes discriminatoires en appliquant, à 
l'égard des partenaires commerciaux, des conditions iné-
gales à des prestations équivalentes, en leur infligeant de 
ce fait un désavantage dans la concurrence ; ou encore de 
recevoir de ces partenaires des dons en marchandises ou 
en espèces ou des prestations gratuites de service. » 

Le second, no 24, présenté par le Gouvernement, tend à 
rédiger comme suit le texte proposé par le II pour le g) du 10 
de ce même article de l'ordonnance du 30 juin 1945 : 

« g) de pratiquer à l'égard d'un partenaire commercial, 
de lui demander ou d'obtenir de lui des prix ou des 
conditions de vente discriminatoires, ou encore des dons 
en marchandises ou en espèces ou des prestations gra-
tuites de services, dans des conditions inéquitables et non 
conformes aux usages. commerciaux. Lorsque ces avan-
tages sont obtenus d'un partenaire en situation de dépen-
dance, les peines applicables sont celles prévues à l'ar-
ticle 41 de l'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment no 4. 

M. Jean Colin, rapporteur. Cet amendement concerne les 
pratiques discriminatoires. La commission a longuement 
étudié ce problème et elle a estimé que n'étaient acceptables 
ni la rédaction du projet de loi initial ni celle de l'Assemblée 
nationale. Elle a donc trouvé un critère qui paraît satisfaisant 
et qui, compte tenu de son exposé de ce matin, devrait 
retenir l'attention de M. le secrétaire d'Etat. Il s'agit d'une 
définition qui se réfère aux articles du traité de Rome. Le 
principe doit être clair : des conditions égales pour des pres-
tations équivalentes. Voilà une notion qui donne tout son 
sens à la concurrence. 

Deux remarques justifient notre position. Tout d'abord, 
s'agissant de la notion de dépendance, si elle s'inspire du 
droit allemand, il n'en existe pas de transposition corrélative 
en droit français ; cette notion risque donc de poser un pro-
blème car elle n'est pas d'une grande limpidité. Ensuite, la 
disposition que nous proposons remplace les articles 37 et 38 
de la loi Royer qui sont donc non pas purement et simple-
ment abrogés mais modifiés pour tenir compte de difficultés 
d'application que personne ne méconnaît. 

Voilà donc une rédaction nouvelle qui tend à stigmatiser 
l'application de conditions inégales à des prestations équiva-
lentes. Dans un tel cas, il y a désavantage dans la concur-
rence ; par conséquent ces faits sont répréhensibles. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat, 
pour défendre l'amendement n° 24 et donner l'avis du Gou-
vernement sur l'amendement n° 4. 

M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. La rédaction de 
l'amendement que vient de défendre M. le rapporteur est 
effectivement reprise d'une traduction d'un texte de droit 
européen ; elle pose un problème de précision. 

Ce texte présente, en effet, des limites comparables à celles 
de l'article 38 de la loi Royer en ce qui concerne la possibi-
lité de rapporter la preuve d'un abus de puissance d'achat. 
Ainsi l'expression « prestations équivalentes » risque-t-elle de 
faire également l'objet d'une interprétation restrictive de la 
part des juridictions répressives excluant les produits. 

Mais, pour tenir compte des préoccupations sous-jacentes à 
cet amendement, qui paraissent tout à fait justifiées, nous 
envisageons de modifier le texte adopté par l'Assemblée 
nationale par le dépôt de l'amendement n° 4 qui propose une 
rédaction à mon sens plus précise et qui permettra de mieux  

« cibler » les abus de puissance d'achat tout en maintenant la 
notion de dépendance en en faisant seulement une circons-
tance aggravante. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur 
l'amendement n° 24 ? 

M. Jean Colin, rapporteur. C'est bien fâcheux, monsieur le 
président, mais je ne suis pas favorable à l'amendement du 
Gouvernement. 

D'abord, il ressort que nous avons une vision différente 
des choses. 

Ensuite, l'amendement du Gouvernement cumule, à mon 
sens, deux inconvénients. D'une part, il en revient, bien que 
ce soit dans un cas plus limité que précédemment, à la 
notion de dépendance dont j'ai dit, tout à l'heure, qu'elle 
n'était pas d'une précision et d'une limpidité parfaites. 
D'autre part, il fait une allusion que j'estime presque provo-
cante aux conditions de sanctions de l'ordonnance de 1945 
dont j'ai dit, ce matin, beaucoup de mal. 

Enfin, sur le plan pratique, il s'agit, en fait, d'une aggrava-
tion des peines. L'Assemblée nationale a prévu des peines 
d'emprisonnement allant de deux mois à deux ans et une 
amende de 60 francs à 200 000 francs, ou l'une de ces deux 
peines seulement. L'amendement prévoit - puisqu'il y a réfé-
rence à l'article 41 de l'ordonnance - une aggravation dans le 
cas de dépendance, c'est-à-dire quatre mois à quatre ans de 
prison et une amende de 120 francs à 400 000 francs, ou 
l'une de ces deux peines seulement. 

Je rappelle, avec une pointe d'humour dont, je l'espère, on 
ne me tiendra pas rigueur, que ces peines étaient celles qui 
avaient été prévues pour réprimer le marché noir. Fort heu-
reusement, nous n'en sommes plus là. 

Pour toutes ces raisons, la commission, au nom de laquelle 
je crois pouvoir m'exprimer bien qu'elle n'ait pas été 
consultée, n'est pas favorable à cet amendement. 

M. Jean -Marie Bockel. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Au-delà de toute 
polémique inutile, il me semble que notre amendement pré-
sente l'avantage de se fonder sur des notions connues des 
tribunaux français, à savoir la notion d'équité ou la référence 
à la conformité à des usages commerciaux. 

Je maintiens donc l'avis défavorable du Gouvernement à 
l'amendement n° 4. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 4, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 24 n'a 
plus d'objet. 

Par amendement n° 12, M. Cantegrit propose, au para-
graphe IV, dans le texte présenté pour le 5o de l'article 37 de 
l'ordonnance no 45-1483 du 30 juin 1945, après les mots : « à 
tout revendeur », d'insérer les mots : « en l'état ». 

La parole est à M. Cantegrit. 

M. Jean -Pierre Cantegrit. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, si, compte tenu 
des textes qui ont été votés en matière de concurrence, le 
principe de la transparence est maintenant la règle quand il y 
a présence du public et qu'il s'agit de biens de consomma-
tion, cette transparence n'est plus aussi souhaitable lorsqu'il 
s'agit de relations entre grossistes ou entre grossistes et indus-
triels, c'est-à-dire lorsque le public n'est pas en cause. 

Il ne nous paraît pas nécessaire de réglementer, dans cette 
hypothèse, et nous proposons donc de limiter cette obligation 
de communication aux biens consommés par le public. 

Tel est donc l'objet de l'amendement n° 12. 
M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Colin, rapporteur. Monsieur le président, la com-

mission se trouve quelque peu embarrassée - cela peut 
arriver 1 - car l'amendement de notre collègue M. Cantegrit 
vise à compléter l'article 37 de la loi Royer, qui dispose que 
« tout producteur est tenu de communiquer à tout revendeur 
qui en fera la demande son barème de prix et ses conditions 
de vente ». 
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La notion de « revendeur en l'état » n'apparaît donc pas à 
ce stade. Toutefois, la commission a estimé, avec une certaine 
perplexité, que cette disposition pouvait apporter une préci-
sion utile et elle m'a chargé, par conséquent, de m'en 
remettre à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. La restriction de 
l'obligation de communication des barèmes au seul revendeur 
en l'état présente des inconvénients dont l'un me tient parti-
culièrement à coeur. 

En effet, les clients autres que les commerçants, c'est-à-dire 
les artisans, par exemple, seraient écartés du bénéfice qu'ils 
tirent actuellement des dispositions relatives à la communica-
tion des barèmes. Ils ne pourraient donc pas se défendre face 
à des pratiques discriminatoires abusives. 

Cette limitation est pour eux d'autant plus importante qu'il 
s'agit de textes sanctionnés pénalement, donc d'interprétation 
stricte pour les tribunaux qui pourraient être conduits à 
écarter l'application de cette disposition à l'égard des com-
merçants qui procéderaient à des opérations, même minimes, 
sur les produits : étiquetage, emballage, etc. 

Ne serait-ce que pour ces deux raisons, le Gouvernement 
est défavorable à cet amendement. 

M. le président. Votre amendement est-il maintenu, mon-
sieur Cantegrit ? 

M. Jean -Pierre Cantegrit. Oui, monsieur le président. 

M. le président. Personne ne demande la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 12, repoussé par le 

Gouvernement et pour lequel la commission s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

(Après une épreuve à main levée, déclarée douteuse par le 
bureau, le Sénat, par assis et levé, adopte l'amendement). 

M. le président. Par amendement n° 14, Mme Monique 
Midy, M. Bécart et les membres du groupe communiste et 
apparenté proposent, au paragraphe IV, dans le texte pré-
senté pour le rétablissement du 50 de l'article 37 de l'ordon-
nance du 30 juin 1945, après les mots : « qui en fera la 
demande, » de rédiger comme suit la fin de l'alinéa : « son 
prix de vente et son barème de remises, y compris les remises 
périodiques et tous avantages qui peuvent être accordés. Les 
prix indiqués sont ceux consentis pour le plus long délai de 
paiement accepté. Aucune dérogation n'est consentie, sur le 
marché intérieur français, pour des remises ou des délais de 
paiement supérieurs à ceux indiqués. Le barème doit com-
prendre la liste exhaustive des produits proposés à la vente, 
quelle que soit leur présentation ». 

La parole est à M. René Martin. 

M. René Martin. A l'heure actuelle, on parle beaucoup 
des ordonnances du 30 juin 1945. Encore faudrait-il ne pas 
les dénaturer ! 

Cet amendement vise à préserver le petit commerce indé-
pendant. Il précise et renforce l'obligation faite au vendeur 
de communiquer son barème de vente. Selon nous, il s'agit 
non pas d'une contrainte supplémentaire, mais d'un élément 
de clarté. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Colin, rapporteur. Je ferai remarquer à M. Martin 
que les dispositions qu'il propose sont très contraignantes. 

Il faut considérer aussi le cas d'entreprises qui, notamment 
dans la chimie, peuvent compter des dizaines, des centaines, 
des milliers d'articles, ce qui entraînerait des situations très 
complexes. Nous sommes dans • un domaine qui est ultra-
réglementé. 

Etant donné que la philosophie qui a été dégagée par la 
commission ainsi que par son rapporteur est d'essayer d'al-
léger à l'extrême toutes ces réglementations, notre avis ne 
peut être que résolument défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. L'amendement 
multiplie les obligations pesant sur les entreprises en créant 
des contraintes particulièrement lourdes et coûteuses et en 
introduisant des rigidités susceptibles de faire obstacle à 
l'exercice même de la concurrence. 

Le Gouvernement est donc défavorable à cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 14, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 5, M. Jean Colin, au 
nom de la commission, propose, au paragraphe V de l'ar-
ticle l er,  dans le texte présenté pour compléter l'article 37 de 
l'ordonnance du 30 juin 1945, de supprimer le mot : « péris-
sables ». 

Sur cet amendement, je signale d'ores et déjà que j'ai été 
saisi d'une demande de scrutin public émanant du groupe 
socialiste. 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment. 

M. Jean Colin, rapporteur. L'objectif poursuivi par la 
commission est d'essayer de mieux comprendre et d'actua-
liser les relations entre producteurs et distributeurs dans un 
sens favorable aux producteurs qui, dans bien des cas - on le 
sait - se trouvent dans l'obligation d'assurer la trésorerie des 
distributeurs. 

Cette situation est tout à fait anormale puisque cette 
faculté qui est accordée aux distributeurs pénalise et paralyse 
les producteurs, freine leurs investissements, leurs possibilités 
d'expansion et vide leur trésorerie. 

Sur le plan technique, par ailleurs, parler de « denrées 
périssables » à une époque où la congélation a fait tant de 
progrès et où il ne reste, fort heureusement, que peu de 
denrées réellement périssables, constitue une anomalie. 

Il semblerait donc logique de réactualiser les textes à ce 
sujet et de procéder à une adaptation qui, un jour ou l'autre, 
se révélera nécessaire dans ce secteur. 

Il est vrai, semble-t-il, que les usages des professions n'ont 
pas encore suffisamment évolué pour permettre de régle-
menter comme je le souhaiterais. Il faut donc, peut-être, 
attendre que l'heure vienne où les pratiques se conformeront 
à la réalité. 

Je n'ai pas été insensible, tout à l'heure, à l'appel qu'a 
lancé mon collègue M. Vallon. C'est pourquoi, compte tenu 
du fait que le mot « périssable » correspond encore, dans les 
usages professionnels, à une réalité et compte tenu des indi-
cations qui m'ont été fournies depuis le dépôt de cet amen-
dement, au risque de décevoir nombre de mes collègues du 
groupe socialiste, j'estime que le moment de statuer sur ce 
problème n'est pas encore venu. 

Au nom de la commission, je retire donc l'amendement. 

M. le président. L'amendement n° 5 est retiré. 
Par amendement n° 15, Mme Monique Midy, M. Bécart et 

les membres du groupe communiste et apparenté proposent 
de compléter l'article ler  par les dispositions suivantes : 

« VI. - Il est ajouté un 7o ainsi rédigé : 
« 70 La revente de tout produit en l'état à un prix infé-

rieur à son prix d'achat effectif majoré des taxes sur le 
chiffre d'affaires afférentes à cette revente et au pourcen-
tage moyen des frais généraux de l'entreprise concernée, 
durant les deux dernières années est interdite. Le prix 
d'achat effectif de tout produit s'entend déduction faite 
des rabais ou remises de toute nature consentis par le 
fournisseur au moment de la facturation. » 

La parole est à M. René Martin. 

M. René Martin. Cet amendement vise à limiter les ventes 
à perte qui sont aujourd'hui pratiquées couramment bien 
qu'un texte du 2 juillet 1963 les interdise. Si vous me per-
mettez un jeu de mots, je ne voudrais pas qu'on en arrive à 
un buy back. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. Jean Colin, rapporteur. Ainsi que M. René Martin 
vient de l'indiquer, les ventes à perte font déjà l'objet d'un 
dispositif législatif : l'article 1 er de la loi du 2 juillet 1963. 
Dans ce texte, on se réfère à des conceptions qui n'ont pas 
toujours été extrêmement bien définies. L'amendement qui 
nous est proposé apporte, à mon sens, des complications sup-
plémentaires, sans règler le problème. 

** 81 
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Par conséquent, comme l'objectif poursuivi par la commis-
sion tend à simplifier au maximum les formalités et non pas 
à en ajouter de nouvelles, son avis ne peut qu'être défavo-
rable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'État. Cet amendement 

tend à instaurer une marge minimale. Je remarque à ce 
propos une étonnante convergence des positions du groupe 
communiste et du groupe du R.P.R. ; en effet, le code R.P.R. 
du commerce propose clairement d'instituer la marge mini-
male. En fait, la marge minimale, tout en étant par ailleurs 
pour la liberté, c'est la liberté vers le haut. Voilà une contra-
diction de plus. Je le dis parce que cela m'étonne ! Mais le 
code du commerce dont M. Charié nous entretient très sou-
vent devant l'Assemblée nationale est néanmoins très intéres-
sant. 

Cette remarque étant faite, la disposition que vous pro-
posez, monsieur le sénateur, ferait obstacle à l'exercice de la 
concurrence entre entreprises. Le Gouvernement ne peut 
donc que s'y opposer. 

M. René Martin. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. René Martin. 
M. René Martin. M. le secrétaire d'Etat a dit que nos 

positions rejoignaient celles du R.P.R. Je tiens à lui faire 
observer que, depuis le début de la discussion des articles, 
tous nos amendements ont été repoussés par une majorité 
allant des socialistes au groupe du R.P.R. M. le secrétaire 
d'Etat est donc bien mal placé pour nous opposer cet argu-
ment. 

Par ailleurs, M. le secrétaire d'Etat dit que notre position 
revient à créer une marge minimale. Cela signifie donc qu'il 
accepte le principe des ventes à perte qui sont actuellement 
pratiquées en violation de la loi de juillet 1963 ! 

Nous voulons défendre le petit commerce. Or, lorsque les 
grandes surfaces, en particulier, réalisent des ventes à des 
prix absolument scandaleux, des ventes à perte, elles s'atta-
quent au petit commerce. C'est ce que nous voulons empê-
cher et c'est le petit commerce que nous voulons protéger. 

M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. En ce qui 

concerne la vente à perte, une loi existe et elle nous paraît 
suffisante. Cependant, comme dans bien d'autres domaines, il 
faut simplement que le monde du commerce, notamment le 
commerce indépendant, la fasse mieux appliquer. 

J'ai d'ailleurs souvent ce débat avec nos amis commerçants 
et, dans la mesure où nous ne voulons pas opposer telle 
forme de commerce à telle autre, je leur dis : « Faites ce que 
les consommateurs ont fait voilà une quinzaine d'années : 
faites appliquer le droit ; habituez les tribunaux à l'utilisation 
des textes existants ; la jurisprudence évoluera et le droit sera 
ainsi rendu plus vivant. » 

La loi existe et je considère que ce n'est pas la peine de la 
modifier. En tout état de cause, monsieur le sénateur, ne me 
faites pas dire ce que je n'ai pas dit. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 1 er, modifié. 
(L'article 1 er  est adopté.) 

Article 2 

M. le président. « Art. 2. - Le 20 de l'article 51 de l'or-
donnance no 45-1483 du 30 juin 1945 précitée est complétée 
par les dispositions suivantes : 

« , tout en préservant aux utilisateurs une partie équitable 
du profit qui en résulte. 

« Cet effet est réputé acquis lorsqu'elles remplissent les 
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'économie 
pris pour une durée limitée après avis conforme de la com-
mission de la concurrence. » 

Par amendement n° 16, Mme Monique Midy, M. Bécart et 
les membres du groupe communiste et apparenté proposent, 
dans le premier alinéa du texte présenté pour compléter le 20 
de l'article 51 de l'ordonnance du 30 juin 1945, après les 
mots : « , tout en préservant », d'insérer les mots « aux 
salariés des entreprises concernées et ». 

La parole est à M. René Martin. 
M. René Martin. Nous estimons que le profit qui résulte 

d'un progrès économique doit aller aussi bien aux salariés 
des entreprises et aux consommateurs qu'aux divers intermé-
diaires chargés de la commercialisation. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. Jean Colin, rapporteur. L'alinéa dont nous discutons a 

été introduit par l'Assemblée nationale qui a repris une dis-
position de l'article 85 du traité de Rome : en cas d'augmen-
tation de la productivité et en fonction des conventions qui 
sont visées, les utilisateurs doivent bénéficier d'une partie 
équitable du profit qui en résulte. 

Dans la discussion générale, j'ai déjà dit que chaque fois 
que l'on pouvait se raccrocher - ce fut le cas pour les articles 
précédents - aux dispositions du traité de Rome, cela contri-
buait certainement à faire avancer la concurrence et la légis-
lation en cette matière dans notre pays. 

S'agissant de l'amendement défendu par M. Martin, je pré-
senterai deux remarques. 

Tout d'abord, dans la mesure où les entreprises qui sont 
bénéficiaires des conventions feront des progrès économiques 
et conquerront de nouveaux marchés, il va de soi que les 
salariés de ces entreprises en profiteront sans qu'il soit pour 
autant nécessaire de le préciser dans le texte. 

Ma deuxième remarque sera pour constater l'analogie qui 
existe entre cet amendement et l'amendement n° 13 que la 
commission a rejeté tout à l'heure : en effet, il faudrait, direc-
tement ou indirectement - on y revient - consulter sans 
doute les comités d'entreprise, sinon je ne vois pas comment 
le dispositif pourrait fonctionner ; ce serait alors une disposi-
tion purement gratuite et sans effet pratique. 

Par conséquent, l'avis défavorable que j'ai exprimé tout à 
l'heure sur l'amendement n° 13 retrouve ici, pour les mêmes 
raisons, toute sa valeur. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Les dispositions 

en question permettent notamment d'exonérer de leurs res-
ponsabilités les auteurs d'une entente s'ils apportent la 
preuve que celle-ci a eu pour effet d'assurer le développe-
ment du progrès économique, notamment par l'acrroissement 
de la productivité ; un amendement adopté par l'Assemblée 
nationale a précisé que ces gains de productivité devaient se 
traduire par une baisse de prix et être effectivement réper-
cutés au profit des utilisateurs comme le prévoit déjà les 
textes communautaires. 

L'amendement présenté me semble étranger à ces préoccu-
pations. Mais le Gouvernement qui ne fait preuve d'aucun a 
priori vis-à-vis d'aucun type d'amendement s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 16, repoussé par la 

commission et sur lequel le Gouvernement s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 6, M. Jean Colin, au 
nom de la commission, propose de rédiger comme suit le 
deuxième alinéa du texte présenté pour compléter le 20 de 
l'article 51 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 : 

« Cet effet est réputé acquis lorsqu'elles remplissent les 
conditions fixées par arrêté du ministre chargé de l'éco-
nomie pris pour une durée limitée après avis de la com-
mission de la concurrence, ou lorsqu'elles bénéficient 
d'une exemption au plan communautaire. » 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Jean Colin, rapporteur. Cet amendement comporte 

deux dispositions. 
Tout d'abord, nous demandons la suppression du mot 

« conforme » qui a été ajouté par l'Assemblée nationale après 
le mot « avis ». En effet, la commission de la concurrence, 
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dont j'ai dit tout le bien que j'en pensais dans la discussion 
générale, n'en reste pas moins une commission administra-
tive. 

Dans la logique du système, le ministre, qui est l'autorité 
politique, doit pouvoir trancher dans un sens ou dans un 
autre. 

Mais on pourrait concevoir un système tout autre - la 
commission des affaires économiques et du Plan ne s'est pas 
engagée dans cette voie - qui consisterait - ce serait certaine-
ment mieux - en un contrôle judiciaire d'ensemble : on sup-
primerait la commission de la concurrence mais on autorise-
rait le recours à l'autorité judiciaire. Cette voie paraissant 
aléatoire et nécessitant bien des modifications, nous nous en 
tenons à la solution médiane qui consiste à maintenir la com-
mission de la concurrence telle qu'elle est, ce qui nous 
conduit, pour des raisons de logique, à supprimer l'adjectif 
« conforme ». 

La seconde disposition que nous proposons, toujours dans 
notre volonté de nous rapprocher du droit communautaire, 
consiste à ajouter la phrase suivante : « ou lorsqu'elles béné-
ficient d'une exemption au plan communautaire ». Cette dis-
position procède de la même démarche que les accords rem-
plissant les conditions fixées par arrêté ministériel. Une étape 
supplémentaire serait ainsi franchie. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?... 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'État. L'amendement 
de la commission rétablit le texte initial du Gouvernement 
puisqu'il supprime la disposition prévoyant un avis conforme 
de la commission de la concurrence, ce qui nous paraît effec-
tivement peu compatible avec le rôle consultatif de cet orga-
nisme pourtant, ainsi que je l'indiquais tout à l'heure, très 
important, écouté, suivi et utile. 

Par ailleurs, monsieur le rapporteur, vous ajoutez, aux 
exemptions résultant des arrêtés ministériels, celles qui résul-
tent d'un règlement d'exemption au plan communautaire. Or, 
l'esprit du traité de Rome et l'application des articles 85 et 
86 limitent l'intervention communautaire en matière de 
concurrence aux accords qui risquent d'affecter les échanges 
intercommunautaires. Par conséquent, des accords accep-
tables de ce point de vue sont cependant susceptibles d'af-
fecter gravement le jeu de la concurrence aux échelons 
national et local. 

Le Gouvernement propose donc un sous-amendement à 
l'amendement n° 6 tendant à supprimer les mots : « , ou lors-
qu'elles bénéficient d'une exemption au plan communau-
taire ». Si ce sous-amendement n'était pas adopté, l'avis du 
Gouvernement sur l'amendement n° 6 serait défavorable. 

M. le président. Je suis donc saisi d'un sous-amendement 
n° 25, présenté par le Gouvernement, et tendant, dans le 
texte de l'amendement no 6, à supprimer les mots : « , ou 
lorsqu'elles bénéficient d'une exemption au plan communau-
taire ». 

Quel est l'avis de la commission sur ce sous-amendement ? 

M. Jean Colin, rapporteur. Je suis un peu étonné. J'ai cru 
comprendre, ce matin, à l'occasion de l'exposé général de 
M. le secrétaire d'Etat, qu'il partageait la même opinion que 
la commission et que, chaque fois que l'on pouvait introduire 
des dispositions permettant de faire avancer notre droit dans 
le domaine de la concurrence vers une formule communau-
taire, cette solution semblait avoir son agrément. C'est pour-
quoi, je comprends moins bien sa position actuelle. Je main-
tiens donc la rédaction proposée par la commission et je 
m'oppose à ce sous-amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 25, repoussé par 

la commission. 
(Le sous-amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 2, ainsi modifié. 
(L'article 2 est adopté.)  

Article 3 

M. le président. « Art. 3. - Entre la première et la 
deuxième phrase du cinquième alinéa de l'article 52 de l'or-
donnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 précitée, est insérée la 
phrase suivante : 

« A leur demande, l'autorité judiciaire agissant dans le 
cadre de poursuites pénales peut autoriser la communica-
tion en copie des procès-verbaux et rapports d'enquête y 
afférents lorsque cette communication est nécessaire à 
l'accomplissement de leur mission. » 

Par amendement na 7, M. Jean Colin, au nom de la com-
mission, propose de rédiger comme suit cet article : 

« Entre la première et la deuxième phrase du cin-
quième alinéa de l'article 52 de l'ordonnance n° 45-1483 
du 30 juin 1945 précitée sont insérées les phrases sui-
vantes : 

« Ils sont tenus de dresser un procès-verbal de toutes 
les auditions auxquelles ils procèdent. A leur demande, le 
magistrat instructeur ou la juridiction du fond, s'ils sont 
saisis de poursuites pénales, peuvent au toriser la commu-
nication en copie des procès-verbaux et rapports d'en-
quête y afférents lorsque cette communication est néces-
saire à l'accomplissement de leur mission. Les 
rapporteurs sont tenus de transmettre aux parties inté-
ressées les documents communiqués dans le cadre de 
cette procédure. » 

Cet amendement est assorti d'un sous-amendement n° 22 
rectifié, présenté par M. de Rohan et les membres du groupe 
du R.P.R. et tendant à compléter le texte qu'il propose par 
les dispositions suivantes : 

« ; ces documents ne peuvent faire l'objet d'une publi-
cation qu'en tant qu'ils ne sont pas couverts par le secret 
de l'instruction ou le secret des affaires. » 

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-
ment no 7. 

M. Jean Colin, rapporteur. Nous nous trouvons mainte-
nant au coeur même du travail qui est réalisé par la commis-
sion de la concurrence et par ses rapporteurs, travail dont j'ai 
dit, à de nombreuses reprises, qu'il était assez remarquable et 
méritait un coup de chapeau. 

Il n'empêche qu'il est un sujet qui est important et sur 
lequel nous ne pouvons transiger, à savoir la garantie des 
droits de la défense. 

A cet article 3, qui évoque une circonstance très particu-
lière puisque la procédure pénale est engagée - nous sommes 
donc tout de même dans un cas assez grave où la situation 
s'est pas mal compliquée - il est demandé que les auditions 
qui sont effectuées par les rapporteurs de la commission de 
la concurrence donnent lieu à un procès-verbal de maniere 
qu'il reste une trace écrite et qu'on ne dispose pas simple-
ment d'une relation assez indéterminée, ce qui, paraît-il, se 
serait produit dans des cas qui, sans doute, sont rares, mais 
qui auraient existé. 

Ensuite, l'article 3 dispose que l'autorité judiciaire saisie 
par la commission de la concurrence. Nous souhaitons qu'il 
soit précisé que c'est « le magistrat instructeur ou la juridic-
tion de fond » qui l'est, et non pas le juge comme cela peut 
être le cas actuellement. 

Enfin, lorsque certains éléments de la procédure pénale 
sont transmis à la commission de la concurrence, nous sou-
haitons vivement, car c'est un élément essentiel du droit de la 
défense, que les parties intéressées aient connaissance des 
documents qui sont communiqués. Ainsi, chacun peut y voir 
clair et savoir ce qui lui est reproché. Un tel procédé est 
beaucoup plus satisfaisant. 

M. le président. La parole est à M. de Rohan, pour 
défendre le sous-amendement n° 22 rectifié. 

M. Josselin de Rohan. L'amendement de la commission 
des affaires économiques est très judicieux. Notre sous-
amendement tend à faire en sorte que les documents qui sont 
communiqués respectent néanmoins la confidentialité des 
affaires. En effet, certains faits, s'ils étaient portés à la 
connaissance de tous, pourraient causer du tort à certaines 
entreprises. Même s'il s'agit d'affaires délicates, il est bon 
qu'on respecte le secret. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ce 
sous-amendement ? 
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M. Jean Colin, rapporteur. Il est favorable. En effet, ce 
sous-amendement s'inscrit dans la logique que je viens de 
développer. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur 
l'amendement n° 7 et le sous-amendement n° 22 rectifié ? 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. La phrase de 
l'amendement proposé par la commission précisant que les 
rapporteurs de la commission de la concurrence « sont tenus 
de dresser un procès-verbal de toutes les auditions auxquelles 
ils procèdent » recueille l'accord du Gouvernement sur le 
fond. Cela dit, monsieur le rapporteur, vous n'ignorez pas 
que le Conseil d'Etat, consulté, a considéré que cette mesure 
relevait du pouvoir réglementaire. Il est donc prévu d'ores et 
déjà de la faire figurer dans le décret qui sera élaboré en 
application de la loi. 

Sur les autres dispositions prévues par cet amendement, le 
Gouvernement ne peut qu'émettre un avis défavorable. D'une 
part, est omis le rôle que le parquet joue dans la poursuite 
des enquêtes ; d'autre part, la transmission au parquet inté-
ressé des pièces communiquées par la justice risque de porter 
atteinte au secret de l'instruction, car les parties à la procé-
dure devant le juge ne sont pas toujours les mêmes que celles 
qui sont mises en cause devant la commission. 

Par ailleurs, la possibilité pour l'autorité judiciaire de favo-
riser la communication aux rapporteurs de certains procès-
verbaux ou rapports en cas de poursuites pénales est prévue 
par le projet de loi. 

Enfin, la communication, par les rapporteurs, de ces docu-
ments aux parties intéressées est réglée par les dispositions de 
l'article 52, alinéa 5, de l'ordonnance du 30 juin 1945 relative 
aux prix, qui dispose que les rapports « doivent contenir l'ex-
posé des faits... les documents, ou leurs extraits, sur lesquels 
se fonde le rapporteur. Ils sont communiquées aux parties 
intéressées ». Les procès-verbaux que le rapporteur aura 
obtenus de l'autorité judiciaire feront, de fait, partie de ces 
documents. 

Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement est 
défavorable au sous-amendement et à l'amendement. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix le sous-amendement n° 22 rectifié, 

accepté par la commission et repoussé par le Gouvernement. 
(Le sous -amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement no 7, ainsi modifié, 

repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 3 est ainsi 
rédigé. 

Article 4 

M. le président. « Art. 4. Au troisième alinéa de l'ar-
ticle 55 de l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin 1945 précitée, 
la somme : " 200 000 F " est remplacée par la somme : 
" 500 000 F ". » 

Par amendement n° 8, M. Jean Colin, au nom de la com-
mission, propose, dans cet article, de remplacer la somme : 
« 500 000 F » par la somme : « 350 000 F ». 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. Jean Colin, rapporteur. Monsieur le président, la com-
mission est, là aussi, en désaccord avec le Gouvernement. 
Nous pensons, en effet, que la somme maximale de 
500 000 francs, fixée pour la procédure simplifiée, est beau-
coup trop élevée. 

Certes, il ne s'agit pas - on me l'a déjà dit et M. le secré-
taire d'Etat me le fera sans doute encore remarquer - d'une 
réévaluation par rapport à la dérive monétaire. Ce n'est pas 
tout à fait cela. Toutefois, c'est une procédure par laquelle le 
ministre peut, en dehors de la procédure habituelle, taxer 
d'une amende ; le texte fait référence à une « sanction pécu-
niaire », mais, pour ma part, je considère cela plutôt comme 
une amende. 

Les personnes visées par ce texte pourraient, à mon avis, 
avoir la tentation d'éviter la procédure habituelle pour entrer 
dans le cadre de la procédure simplifiée ; or, cette dernière a 
tout de même ses inconvénients, car elle ne donne pas toutes 
les garanties pour la défense. 

Il paraît dangereux, dans ces conditions, de fixer un seuil 
trop haut. C'est pourquoi votre commission propose, par 
l'amendement n° 8, de ramener la somme de 500 000 francs à 
350 000 francs ; ainsi, tout en correspondant aux intentions 
du Gouvernement, cela permettrait d'éviter que la procédure 
simplifiée ne devienne la règle courante. En effet, une sanc-
tion pécuniaire, une amende de 500 000 francs, c'est déjà 
assez considérable et cela suppose des faits sérieux. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Monsieur le pré-
sident, comme le disait M. le rapporteur, la simple indexa-
tion du montant du seuil prévu par le texte ne correspond 
pas à notre intention. 

L'amendement proposé par la commission enlève une 
partie de son intérêt à une mesure qui visait à alléger le tra-
vail de la commission de la concurrence en traitant un 
nombre plus important d'affaires en procédure simplifiée. 

La commission elle-même - je ne sais pas si je l'ai dit suf-
fisamment ce matin - a été consultée à de nombreuses 
reprises lors de l'élaboration de ce texte et ses propositions 
ont été largement prises en compte. Elle souhaite un dévelop-
pement de la procédure simplifiée pour toutes les affaires qui 
ne présentent pas de difficultés au fond, étant observé, bien 
entendu, que les parties mises en cause peuvent toujours 
demander à être soumises à la procédure normale compor-
tant un examen de sa part. 

Le Gouvernement est donc défavorable à cet amendement. 

M. Jean Colin, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. -Jean Colin, rapporteur. Pour exprimer ma pensée de 
façon concise, j'indiquerai que la somme de 500 000 francs, 
s'agissant de la procédure simplifiée qui - je le répète - com-
porte des risques, « pousse » à la consommation. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 8, repoussé par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 4, ainsi modifié. 
(L'article 4 est adopté.) 

Article 4 bis 

M. le président. « Art. 4 bis. - I. - Il est inséré dans la loi 
n° 51-356 du 20 mars 1951 portant interdiction du système de 
vente avec timbres-primes ou tous autres titres analogues ou 
avec primes en nature, un article C reprenant l'article 40 de 
la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du com-
merce et de l'artisanat et ainsi rédigé : 

« Art. C. - Lorsqu'elles ne sont pas liées à une vente ou à 
une prestation de services à titre onéreux, la remise de tout 
produit ou la prestation de tout service faites à titre gratuit à 
des consommateurs ou utilisateurs sont interdites, sauf au 
bénéfice d'institutions de bienfaisance, d'associations ou de 
sociétés à caractère éducatif ou culturel agissant sans but 
lucratif. 

« Toutefois, demeurent autorisées la remise à titre gratuit 
d'objets sans valeur marchande présentant le caractère 
d'échantillons ou de supports publicitaires, ainsi que la pres-
tation à titre gratuit de menus services sans valeur mar-
chande. 

« Demeure également autorisé, à l'occasion d'une offre 
spécifique et personnelle, l'envoi sur demande, à titre gratuit 
et sans condition d'achat, de spécimens de même nature que 
le produit offert. 

Demeurent également autorisées la prestation de services 
après-vente ainsi que les facilités de stationnement offertes 
par les commerçants à leurs clients. 

Lorsqu'elles sont liées à une vente ou à une prestation de 
services à titre onéreux et qu'elles sont faites à titre gratuit à 
des consommateurs ou utilisateurs, la remise de tout produit 
ou la prestation de tout service identique à ceux faisant 
l'objet de la transaction sont interdites dans la mesure où ces 
opérations abaissent le prix moyen de ces produits ou ser-
vices, compte tenu des unités gratuites, au-dessous du prix 
défini à l'article premier de la loi de finances rectificative 
pour 1963 (no 63-628 du 2 juillet 1963). » 
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« II. - Les articles 37, 38, 40, 41 et 42 de la loi n° 73-1193 
du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'arti-
sanat sont abrogés. » - (Adopté.) 

Article 5 

M. le président « Art. 5. - La loi n° 77-806 du 
19 juillet 1977 relative au contrôle de la concentration écono-
mique et à la répression des ententes illicites et des abus de 
position dominante est ainsi modifiée : 

« I. - L'article 2 est ainsi rédigé : 
« Art. 2. - La commission de la concurrence est une auto-

rité administrative indépendante. Elle est composée : 
« - d'un président nommé par décret pour une durée de 

six ans, choisi parmi les membres du Conseil d'Etat et les 
magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire ; 

« - de quatorze commissaires, nommés par décret pour 
une durée de quatre ans, choisis les uns parmi les membres 
du Conseil d'Etat et les magistrats de l'ordre administratif ou 
judiciaire, les autres en raison de leur compétence en matière 
économique, sociale ou de consommation. 

« Les mandats du président et des commissaires sont 
renouvelables. 

« La commission est assistée d'un rapporteur général, et de 
rapporteurs. 

« Les fonctions de président, de rapporteur général et de 
certains rapporteurs constituent des emplois à temps plein. 

« Les crédits nécessaires à la commission de la concurrence 
pour l'accomplissement de sa mission sont inscrits au budget 
du ministère chargé de l'économie. » 

b 	 « II. - L'article 4 est ainsi rédigé : 
« Art. 4. - Une concentration au sens du présent titre 

résulte de tout acte ou opération juridique, quelle que soit la 
forme adoptée, emportant transfert de propriété ou de jouis-
sance sur tout ou partie des biens, droits et obligations d'une 
entreprise ou ayant pour objet ou pour effet de permettre à 
une, entreprise ou à un groupe d'entreprises d'exercer directe-
ment ou indirectement sur une ou une plusieurs autres entre-
prises une influence de nature à diriger ou même orienter la 
gestion ou le fonctionnement de ces dernières. 

« Peut être soumise à contrôle toute concentration de 
nature à porter atteinte à une concurrence suffisante sur un 
marché, dès lors que durant l'année civile qui a précédé la 
concentration les entreprises concernées ont réalisé, sur le 
marché national ou une partie substantielle de celui-ci, plus 
de 25 p. 100 des ventes d'une catégorie de biens, produits ou 
services substituables dans la zone 'considérée. 

« Les entreprises visées à l'alinéa précédent sont celles qui 
ont été parties à l'acte ou à l'opération juridique ou qui en 
sont l'objet ou celles qui sont économiquement liées aux 
entreprises comprises dans la concentration. 

« L'acte ou l'opération juridique de concentration ne peut 
donner lieu à l'une des mesures prévues à l'article 8 ci-après 
s'il apporte au progrès économique et social une contribution 
suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence qu'il 
implique, compte tenu notamment de la compétitivité des 
entreprises concernées au regard de la concurrence interna-
tionale. 

Sur cet article, je suis saisi de deux amendements, pré-
sentés par Mme Monique Midy, M. Bécart et les membres du 
groupe communiste et apparenté, qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 18, tend, au paragraphe I, à rédiger comme 
suit la première phrase du premier alinéa du texte proposé 
pour l'article 2 de la loi du 19 juillet 1977 : « La commission 
de la concurrence est un organisme consultatif. » 

Le second, n° 17, a pour objet, au paragraphe I, dans le 
troisième alinéa du texte proposé pour l'article 2 de la loi du 
19 juillet 1977, après les mots : « les autres » d'insérer les 
mots : « parmi les organisations professionnelles, les syn-
dicats ouvriers représentatifs, les associations de consomma-
teurs ». 

La parole est à M. Martin. 

M. René Martin. Nous ne sommes pas favorables à un 
renforcement du rôle de la commission de la concurrence, 
qui est un organisme technocratique, aux dépens de la direc-
tion de la concurrence. Ce n'est pas, à notre sens, la bonne 

solution. Pourquoi ne pas donner un rôle plus *important aux 
services extérieurs de la direction de la concurrence, aux 
comités départementaux des prix, à la direction générale des 
enquêtes de la D.G.C.C. et aux brigades d'enquêtes qui pour-
raient intervenir en liaison avec les comités d'entreprise qui, 
par conséquent, seraient beaucoup plus près des consomma-
teurs ? 

C'est pourquoi, par l'amendement n° 17, nous proposons 
que toutes les parties concernées soient représentées, les pro-
fessionnels d'abord, puis les salariés et les consommateurs. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ces 
deux amendements ? 

M. Jean Colin, rapporteur. L'amendement n° 18 vise à 
modifier sensiblement la nature de la commission de la 
concurrence. Je me suis déjà expliqué sur ce point à l'occa-
sion de l'examen d'un amendement précédent. A mon avis, il 
est tout de même bon d'affirmer que la commission de la 
concurrence est une autorité administrative indépendante. 
Cette démarche a été celle de l'Assemblée nationale et, pour 
ma part, j'y souscris. Il est assez exceptionnel qu'au moment 
où - ce n'est pas coutume - nous défendons les nobles insti-
tutions du quai Branly, nous soyons critiqués sur ce point. 

Il faut donc maintenir la rédaction de l'Assemblée natio-
nale ; ainsi la commission de la concurrence sera-t-elle une 
autorité administrative indépendante - elles sont peu nom-
breuses, mis à part la commission nationale de l'informatique 
et des libertés - et le rôle qu'elle joue, dans des conditions 
difficiles et sur un sujet délicat, mérite qu'on ratifie ses pro-
positions. C'est pourquoi la commission a émis un avis défa-
vorable sur l'amendement n° 18. 

S'agissant de l'amendement n° 17, le problème n'est pas 
celui qui est posé par son auteur. Le Gouvernement a tout 
pouvoir pour choisir les rapporteurs parmi les personnalités 
qui ont une compétence évidente dans les domaines écono-
mique, social ou de la consommation. Par conséquent, je suis 
certain que le Gouvernement pourra trouver, au moment où 
le nombre de rapporteurs est augmenté, des personnes parti-
culièrement qualifiées parmi les organisations profession-
nelles, les syndicats ouvriers représentatifs ou les associations 
de consommateurs. Ce serait faire injure à ces catégories pro-
fessionnelles que de pouvoir imaginer que des gens qualifiés 
ne se trouvent pas en leur sein. 

En revanche, l'amendement provoque une difficulté. En 
effet, un cadre étroit serait imposé et les personnalités 
seraient désignées ès qualités. Or, jusqu'à présent, elles 
étaient choisies pour leurs compétences. Je pense qu'il faut 
en rester là. C'est pourquoi la commission est défavorable 
également à l'amendement no 17. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces 
deux amendements ? 

M. Jean -Marie Bockel, secrétaire d'Etat. Monsieur le pré-
sident, sur l'amendement no 1 . 8, je serai extrêmement bref, 
dans la mesure où je ne puis me référer à mon introduction 
de ce matin concernant ma position, bien connue, sur l'auto-
nomie de la commission. Le Gouvernement dans cette 
affaire, en référence aux débats de l'Assemblée nationale, 
s'en remet à la sagesse du Sénat. 

Pour ce qui est de l'amendement no 17, j'irai également 
dans le sens du rejet. Il n'est, à mon sens, pas utile de pré-
voir, au sein de la commission de la concurrence, la présence 
de membres d'organisations professionnelles, de syndicats 
ouvriers représentatifs ou d'organisations de consommateurs. 
En effet, dès à présent, comme vous l'avez dit, monsieur le 
rapporteur, rien ne s'oppose à ce que les personnes apparte-
nant à de telles organisations soient membres de la commis-. 
sion de la concurrence, non pas ès qualités, mais dès lors 
qu'elles sont compétentes en matière économique, sociale ou 
en matière de consommation. 

L'amendement présenté n'apporterait donc rien, si ce n'est 
un risque, une tonalité corporatiste, dont il faut, à tout prix, 
protéger la commission dans l'esprit d'indépendance que 
j'évoquais tout à l'heure. Ses membres doivent, en effet, être 
désignés en fonction de leurs qualités personnelles et non pas 
en tant que représentants d'organisations. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 18, repoussé par la 

commission et pour lequel le Gouvernement s'en remet .à la 
sagesse du Sénat. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 


